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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-1

Conventions de partenariat 2022 avec les Chambres consulaires du Cantal

dans le cadre de la politique d’accueil d’actifs

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°21CD06-02 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 validant la prolongation

du programme d’action visant à conforter une politique d’accueil à l’échelle du département pour l’exercice

2022 et donnant délégation à la Commission Permanente pour la mise en œuvre des crédits afférents ;

- DECIDE d’accorder dans le cadre du programme d’accueil d’actifs au titre de l’année 2022 les subventions

suivantes :

• 7 000 € à la Chambre d’Agriculture du Cantal ;

• 3 000 € à la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal ;

• 3 000 € à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Cantal.
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- APPROUVE les conventions de partenariat entre le Conseil départemental du Cantal et les trois

Chambres consulaires, dont les projets sont joints à la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer lesdites

conventions.

Le montant des dépenses sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 65738, fonction 90 du

Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL ET

LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CANTAL 
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE D’ACCUEIL D’ACTIFS

ANNEE 2022

Entre

Le Conseil départemental du Cantal, ayant son siège 28 avenue Gambetta - 15015 AURILLAC Cedex, 
Représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité à l’effet des présentes par 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du Cantal du 30 septembre 2022,

D’une part,
Et

La Chambre d’Agriculture du Cantal, établissement Public ayant son siège social 26, rue du 139e RI, 
15002 AURILLAC CEDEX - représentée par Monsieur Patrick ESCURE, en qualité de Président,  

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Préambule

Le Conseil départemental a décidé de poursuivre en 2022 la politique d’accueil d’actifs à l’échelle du 
département lancée les années précédentes. Il s’agit en effet d’organiser une promotion des offres 
d’accueil de ses territoires et une prospection des porteurs de projets ou des salariés, en s’appuyant sur 
les politiques d’accueil mises en œuvre par le Pays d’Aurillac, les communautés de communes et les 
chambres consulaires qui, chacun dans leur domaine, assurent un travail de qualification de l’offre 
d’accueil et de suivi des porteurs de projets en partenariat notamment avec Pôle Emploi et l’Agence 
Auvergne Rhône Alpes Entreprises.

Dans ce cadre, le Département a engagé un programme articulé autour de quatre axes :

- Culture commune de l’accueil (notamment création d’une charte de l’accueil et déclinaison 
d’outils, organisation de plusieurs soirées d’accueil des nouveaux arrivants, soirées des internes 
en médecine, invitation des nouveaux arrivants à des manifestations …)

- Élaboration d’offres d’accueil globales et mise en réseau des acteurs professionnels de 
l’accueil (notamment animation du réseau départemental d’accueil, animation de groupes de 
travail comme celui des professionnels de santé…)

- Diffusion, promotion territoriale et prospection (notamment développement et enrichissement 
du site : www.cantalauvergne.com, développement d’une stratégie digitale , présence sur des 
salons ou manifestations dédiés, réalisation de divers supports de communication, développement 
de l’opération à destination des touristes : « Et si vous restiez dans le Cantal… » …)

- Accompagnement des candidats à l’installation (organisation de sessions d’accueil d’actifs, 
actions ciblées jeunes actifs, originaires du territoire, valorisation de dispositifs d'accueil pour un 
public de scolaires et d’étudiants, valorisation du réseau cantalien de tiers-lieux). 

http://www.cantalauvergne.com
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Article 1 – Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires, dans le 
cadre d’un partenariat visant à développer l’accueil d’actifs dans le département du Cantal.

Article 2 : Engagements de la Chambre d’Agriculture

La Chambre d’Agriculture a développé, en dehors de ses missions régaliennes, un savoir-faire spécifique 
dans l’accueil et le suivi de nouveaux actifs extérieurs au département.

Dans le cadre de la politique d’accueil mise en place par le Conseil départemental, elle s’engage à :

- participer à l’organisation et au suivi des sessions d’accueil d’actifs : participation aux réunions 
du comité de pilotage, aide à la communication et au recrutement, coordination de l’élaboration 
du programme et animation des trois journées de la session, réalisation du bilan et mise en 
place du suivi des porteurs de projets ;

- faire le lien avec les attentes et les enjeux perçus dans le cadre des sessions organisées 
précédemment par la Chambre d’Agriculture ;

- assurer une prise en charge spécifique de la prospection et de l'accompagnement des actifs 
ayant un profil agricole ;

- participer à l’animation du site internet départemental dédié à l’accueil de nouveaux actifs avec 
renseignement et actualisation des données spécifiques au secteur agricole ;

- participer à toutes opérations notamment dans le cadre du réseau d’accueil départemental.

Dans ce cadre, la Chambre d’Agriculture s’engage à utiliser l’iconographie du Conseil départemental sur 
l’ensemble des actions soutenues par celui-ci et à faire la promotion de ses différents dispositifs d’accueil 
de nouveaux actifs.

Article 3 : Engagements du Conseil départemental

Dans le cadre de la présente convention, le Conseil départemental s’engage à verser à la Chambre 
d’Agriculture une subvention d’un montant de 7 000 € au titre de l’année 2022 afin de contribuer à la mise 
en œuvre des actions présentées ci-dessus, sous réserve que le bénéficiaire remplisse ses obligations 
contractuelles.

Le Conseil départemental s’engage à mettre en avant le partenariat qui le lie à la Chambre d’Agriculture 
sur les différents supports de communication relatifs à cette opération.

Par ailleurs, le Conseil départemental s’engage à participer à toute action mise en place par la Chambre 
d’Agriculture visant à attirer de nouveaux actifs et assurer l’accompagnement des prospects dans le cadre 
de leur future installation sur le territoire.

Article 4 : Modalités de règlement de la contribution du Conseil départemental

Le Conseil départemental versera à la Chambre d’Agriculture du Cantal la subvention en une seule fois, 
sur présentation du bilan technique et financier des actions conventionnées au titre de l’année civile. Ces 
éléments seront transmis au Conseil départemental du Cantal avant la date échéance du 31 décembre 
2022.
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Article 5 : Gestion de la convention

Le Conseil départemental du Cantal et la Chambre d’Agriculture s’informeront mutuellement des actions 
mises en œuvre dans leur domaine respectif et correspondant aux objectifs du partenariat convenu.

Toutes modifications structurantes du programme de la convention pourront faire l’objet d’un avenant en 
préalable à leur mise en œuvre.

Article 6 : Durée 

La présente convention est signée pour l’exercice 2022.

Fait à Aurillac, le
En trois exemplaires originaux

Le Président du Conseil départemental du Cantal

Bruno FAURE

Le Président de la Chambre d’Agriculture du Cantal,

Patrick ESCURE

. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL ET 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE TERRITORIALE DU CANTAL
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE D’ACCUEIL D’ACTIFS

ANNEE 2022

Entre

Le Conseil départemental du Cantal, ayant son siège 28 avenue Gambetta - 15015 AURILLAC Cedex, 
représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité à l’effet des présentes par 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du Cantal du 30 septembre 2022, 

D’une part,

Et

La Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal, établissement public ayant son siège 44, 
boulevard du Pont Rouge, 15000 AURILLAC - représentée Monsieur Laurent LADOUX en qualité de 
Président,

D’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le Conseil départemental a décidé de poursuivre en 2022 la politique d’accueil d’actifs à l’échelle du 
département lancée les années précédentes. Il s’agit en effet d’organiser une promotion des offres 
d’accueil de ses territoires et une prospection des porteurs de projets ou des salariés, en s’appuyant sur 
les politiques d’accueil mises en œuvre par le Pays d’Aurillac, les communautés de communes et les 
chambres consulaires qui, chacun dans leur domaine, assurent un travail de qualification de l’offre 
d’accueil et de suivi des porteurs de projets en partenariat notamment avec Pôle Emploi et l’Agence 
Auvergne Rhône Alpes Entreprises.

Dans ce cadre, le Département a engagé un programme articulé autour de quatre axes :

- Culture commune de l’accueil (notamment création d’une charte de l’accueil et déclinaison 
d’outils, organisation de plusieurs soirées d’accueil des nouveaux arrivants, soirées des internes 
en médecine, invitation des nouveaux arrivants à des manifestations …).

- Élaboration d’offres d’accueil globales et mise en réseau des acteurs professionnels de 
l’accueil (notamment animation du réseau départemental d’accueil, animation de groupes de 
travail comme celui des professionnels de santé…).

- Diffusion, promotion territoriale et prospection (notamment développement et enrichissement 
du site : www.cantalauvergne.com, développement d’une stratégie digitale , présence sur des 
salons ou manifestations dédiés, réalisation de divers supports de communication, développement 
de l’opération à destination des touristes : « Et si vous restiez dans le Cantal… » …).

- Accompagnement des candidats à l’installation (organisation de sessions d’accueil d’actifs, 
actions ciblées jeunes actifs, originaires du territoire, valorisation de dispositifs d'accueil pour un 
public de scolaires et d’étudiants, valorisation du réseau cantalien de tiers-lieux). 

http://www.cantalauvergne.com
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires, dans le 
cadre d’un partenariat visant à développer l’accueil d’actifs dans le département du Cantal.

Article 2 : Engagements de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal

La Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal a développé, en dehors de ses missions 
régaliennes, un savoir-faire spécifique dans l’accueil et le suivi de nouveaux actifs extérieurs au 
département.

Dans le cadre de la politique d’accueil mise en place par le Conseil départemental, elle s’engage à :

• participer à l’organisation des sessions d’accueil et au suivi des porteurs de projet 
extérieurs au département : participation aux réunions du comité de pilotage, aide à la 
communication et au recrutement, participation aux trois jours de la session, et mise en 
place du suivi des porteurs de projets;

• participer à la mise en place du site internet départemental dédié à l’accueil de nouveaux 
actifs avec renseignement et actualisation des données spécifiques au secteur du 
commerce, des services, de l’industrie et du tourisme;

• mobiliser ses moyens pour accompagner les candidats à l’installation notamment par la 
mise en œuvre du dispositif « Le Cantal et vous, ça matche », l’initiative « Work to be », 
l’animation de la Team Emploi Cantal et de la plateforme emploi www.cantal-emploi.fr. 

• contribuer à toute action que mettront en œuvre le Conseil départemental et ses 
partenaires au sein du réseau d’accueil départemental.

Dans ce cadre, la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal s’engage à utiliser 
l’iconographie du Conseil départemental sur l’ensemble des actions soutenues par celui-ci et à faire la 
promotion de ses différents dispositifs d’accueil de nouveaux actifs.

Article 3 : Engagements du Conseil départemental du Cantal

Dans le cadre de la présente convention, le Conseil départemental s’engage à verser à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal une subvention d’un montant de 3 000 € au titre de l’année 
2022 afin de contribuer à la mise en œuvre des actions présentées ci-dessus, sous réserve que le 
bénéficiaire remplisse ses obligations contractuelles.

Le Conseil départemental s’engage à mettre en avant le partenariat qui le lie à la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Territoriale du Cantal sur les différents supports de communication relatifs à cette opération.
Par ailleurs, le Conseil départemental s’engage à participer à toute action mise en place par la Chambre 
de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal visant à attirer de nouveaux actifs et assurer 
l’accompagnement des prospects dans le cadre de leur future installation sur le territoire. 

Article 4 : Modalités de règlement de la contribution du Conseil départemental

Le Conseil départemental versera à la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal la 
subvention en une seule fois, sur présentation du bilan technique et financier des actions conventionnées 
au titre de l’année civile. Ces éléments seront transmis au Conseil départemental du Cantal avant la date 
échéance du 31 décembre 2022.

http://www.cantal-emploi.fr
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Article 5 : Gestion de la convention

Le Conseil départemental et la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal s’informeront 
mutuellement des actions mises en œuvre dans leur domaine respectif et correspondant aux objectifs du 
partenariat convenu.

Toute modification structurante du programme de la convention pourra faire l’objet d’un avenant en 
préalable à la mise en œuvre.

Article 6 : Durée

La présente convention est signée pour l’exercice 2022.

Fait à Aurillac, le
En trois exemplaires originaux

Le Président du Conseil départemental du Cantal

Bruno FAURE

Le Président de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie Territoriale du Cantal,

Laurent LADOUX
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
ENTRE LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL ET 

LA CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DU CANTAL 
POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE POLITIQUE D’ACCUEIL D’ACTIFS

ANNEE 2022

Entre

Le Conseil départemental du Cantal, ayant son siège 28 avenue Gambetta - 15015 AURILLAC Cedex, 
représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité à l’effet des présentes par 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du Cantal du 30 septembre 2022,

D’une part,

et

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Cantal, Établissement Public ayant son siège social 14, 
avenue du Garric, 15000 AURILLAC - représentée par Monsieur Thierry PERBET, en qualité de 
Président,

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le Conseil départemental a décidé de poursuivre en 2022 la politique d’accueil d’actifs à l’échelle du 
département lancée les années précédentes. Il s’agit en effet d’organiser une promotion des offres 
d’accueil de ses territoires et une prospection des porteurs de projets ou des salariés, en s’appuyant sur 
les politiques d’accueil mises en œuvre par le Pays d’Aurillac, les communautés de communes et les 
chambres consulaires qui, chacun dans leur domaine, assurent un travail de qualification de l’offre 
d’accueil et de suivi des porteurs de projets en partenariat notamment avec Pôle Emploi et l’Agence 
Auvergne Rhône Alpes Entreprises.

Dans ce cadre, le Département a engagé un programme articulé autour de quatre axes :

- Culture commune de l’accueil (notamment création d’une charte de l’accueil et déclinaison 
d’outils, organisation de plusieurs soirées d’accueil des nouveaux arrivants, soirées des internes 
en médecine, invitation des nouveaux arrivants à des manifestations …).

- Élaboration d’offres d’accueil globales et mise en réseau des acteurs professionnels de 
l’accueil (notamment animation du réseau départemental d’accueil, animation de groupes de 
travail comme celui des professionnels de santé…).

- Diffusion, promotion territoriale et prospection (notamment développement et enrichissement 
du site : www.cantalauvergne.com, développement d’une stratégie digitale , présence sur des 
salons ou manifestations dédiés, réalisation de divers supports de communication, développement 
de l’opération à destination des touristes : « Et si vous restiez dans le Cantal… » …).

- Accompagnement des candidats à l’installation (organisation de sessions d’accueil d’actifs, 
actions ciblées jeunes actifs, originaires du territoire, valorisation de dispositifs d'accueil pour un 
public de scolaires et d’étudiants, valorisation du réseau cantalien de tiers-lieux). 

http://www.cantalauvergne.com
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Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires, dans le 
cadre d’un partenariat visant à développer l’accueil d’actifs dans le département du Cantal.

Article 2 : Engagements de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat a développé, en dehors de ses missions régaliennes, un savoir-
faire spécifique dans l’accueil et le suivi de nouveaux actifs extérieurs au département.

Dans le cadre de la politique d’accueil mise en place par le Conseil départemental, elle s’engage à :

• participer à l’organisation des sessions d’accueil et au suivi des porteurs de projet à 
caractère artisanal extérieurs au département : participation aux réunions du comité de 
pilotage, aide à la communication et au recrutement, participation aux trois jours de la 
session, et mise en place du suivi des porteurs de projets;

• participer à l’animation du site internet départemental dédié à l’accueil de nouveaux actifs 
avec renseignement et actualisation des données spécifiques au secteur de l’artisanat;

• contribuer à toute action que mettront en œuvre le Conseil départemental et ses 
partenaires dans le cadre du réseau d’accueil départemental.

Dans ce cadre, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat s’engage à utiliser l’iconographie du Conseil 
départemental sur l’ensemble des actions soutenues par celui-ci et à faire la promotion de ses différents 
dispositifs d’accueil de nouveaux actifs.

Article 3 : Engagements du Conseil départemental du Cantal

Dans le cadre de la présente convention, le Conseil départemental s’engage à verser à la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat une subvention d’un montant de 3 000 € au titre de l’année 2022 afin de contribuer 
à la mise en œuvre des actions présentées ci-dessus, sous réserve que le bénéficiaire remplisse ses 
obligations contractuelles.

Le Conseil départemental s’engage à mettre en avant le partenariat qui le lie à la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat sur les différents supports de communication relatifs à cette opération.
Par ailleurs, le Conseil départemental s’engage à participer à toute action mise en place par la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat visant à attirer de nouveaux actifs et assurer l’accompagnement des prospects 
dans le cadre de leur future installation sur le territoire. 

Article 4 : Modalités de règlement de la contribution du Conseil départemental

Le Conseil départemental versera à la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale du Cantal la 
subvention en une seule fois, sur présentation du bilan technique et financier des actions conventionnées 
au titre de l’année civile. Ces éléments seront transmis au Conseil départemental du Cantal avant la date 
échéance du 31 décembre 2022.
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Article 5 : Gestion de la convention

Le Conseil départemental du Cantal et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat s’informeront mutuellement 
des actions mises en œuvre dans leur domaine respectif et correspondant aux objectifs du partenariat 
convenu.

Toute modification structurante du programme de la convention pourra faire l’objet d’un avenant en 
préalable à sa mise en œuvre.

Article 6 : Durée

La présente convention est signée pour l’exercice 2022.

Fait à Aurillac, le
En trois exemplaires originaux

Le Président du Conseil départemental du Cantal

Bruno FAURE

Le Président de la Chambre des Métiers 
et de l’Artisanat,

Thierry PERBET
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-2

Contrat de prêt de l’exposition "Paysages de l’Artense"

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

- APPROUVE le contrat de prêt de l’exposition "Paysages de l’Artense" dont le projet est joint en annexe

de la présente délibération.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit contrat.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Contrat de prêt de l’exposition « Paysages de l’Artense » 

Entre : Electricité De France, représentée par Monsieur Jean-François Escapil-
Inchauspé, référent « Territoires » au sein d’EDF Hydro Centre, 

                    Ci-après désignée “ EDF” ou “le prêteur“ , 

 d’une part 

Et :                 Le Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta 15015 AURILLAC, dûment 
représenté aux fins des présentes par M. Bruno Faure autorisé aux fins des 
présentes par délibération de la Commission Permanente en date du 30 
septembre 2022 ;  

  
  

                                  Ci-après désignées ”le bénéficiaire ”, 

    d’autre part 

Préambule  

 Dans le cadre des relations de partenariat existantes entre le Département du 
Cantal et EDF et des coopérations passées entre EDF et les Archives 
Départementales du Cantal, notamment autour du programme (2011 - 2015) 
de constitution d’archives orales d’habitants ayant connu la disparition de leurs 
villages lors de la mise en eau des grands barrages hydroélectriques de la vallée 
de la Dordogne, EDF a proposé aux Archives Départementales du Cantal le prêt 
de l’exposition « Paysages de l’Artense », dont elle est propriétaire. Les 
Archives Départementales du Cantal ont répondu favorablement à cette 
proposition et l’accueilleront dans leur espace d’exposition situé au 42, bis rue 
Paul Doumer, à Aurillac. Cette exposition permettra de présenter au grand 
public les patrimoines de l’Artense (eau, paysages, architecture…) mais elle 
constituera également une promotion et une invitation à la découverte de ces 
paysages très singuliers de cette partie du territoire du Cantal. Cette exposition 
pourra s’accompagner d’animations  à destination du grand public et des élus 
sous la forme de conférences, visites sur le terrain. Cette exposition sera 
présentée d’octobre 2022 à janvier 2023. 
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                       Le présent contrat expose les modalités du prêt de cette exposition. 
 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 :  EDF prête au bénéficiaire pour la période définie à l’article 2, l’exposition :  
d’une valeur de : 7 900.00 € HT, composée des éléments suivants : 

 
1 Totem Entrée 
4 Totem Slogans 
1 meuble avec vidéo projecteur  
1 meuble « Contexte roches » avec une arche support panneaux 
1 meuble « Proposition d’aménagement » avec une arche support panneaux 
8 panneaux 
1 meuble milieu triangulaire reposant sur 2 tréteaux 
1 bureau Maquette (plateau reposant sur 2 tréteaux avec lampe d’architecte) 
1bureau Axe projet (plateau reposant sur 2 tréteaux avec lampe d’architecte) 
 
 
 
ARTICLE 2 :  Ce prêt est consenti gratuitement pour la période : 

                                          du 03 octobre 2022 au 17 janvier 2023  

     

ARTICLE 3 :  Le démontage de l’exposition à l’usine EDF de Bort-les-Orgues et son montage 
aux Archives Départementales du Cantal (42, bis rue Paul Doumer 
15000 Aurillac)  seront effectués par les services des Archives Départementales 
du Cantal le 03 octobre 2022.  

 A l’issue de la période d’exposition aux Archives Départementales du Cantal, 
son démontage aux Archives Départementales du Cantal et sa livraison à l’usine 
EDF de Bort-les-Orgues se feront par les services des Archives Départementales 
du Cantal.  

 
 

ARTICLE 4 :  La responsabilité des accidents pouvant survenir du fait de l’utilisation de ces 
matériels ne pourra être imputée à EDF. Le bénéficiaire s’engage à contracter 
toutes assurances nécessaires pour garantir leur responsabilité civile. 

 
Assurances Responsabilité civile et Dommages aux biens des Archives 
Départementales du Cantal : 
Assureur :  SMACL 
N° de sociétaire : 05309  
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ARTICLE 5 :  Le bénéficiaire est entièrement responsable des dégâts qui pourraient être 

occasionnés au matériel prêté lors de l’exécution des missions qui lui 
incombent : 
- la mise en place de l’exposition (démontage, transport et montage de 

l’exposition),  
- l’enlèvement de l’exposition (démontage et transport) en fin de 

présentation au public,  
- l’accueil des visiteurs dans l’espace d’exposition des Archives 

Départementales du Cantal (42, bis rue Paul Doumer 15000 Aurillac) 
durant la période allant du 10 octobre 2022 au 12 janvier 2023.  

 
                        En cas de dégâts, les éléments détériorés seront remplacés et les frais seront 
 facturés au bénéficiaire. 
 
ARTICLE 6 :  En concertation avec le prêteur, le bénéficiaire, enrichira l’exposition 

d’éléments extraits du Fonds des Archives Départementales du Cantal en lien 
avec le thème des « Paysages de l’Artense » et se chargera de leur intégration 
et de leur présentation pour la période concernée par ce prêt. 

 
ARTICLE 7 :  Les conflits pouvant apparaître entre les signataires du présent contrat sont de 

la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 
 

 
 

Fait à Limoges, le 13 juillet 2022 
 
 
 
 

                                                    
Le  prêteur,  Le bénéficiaire,                                     
EDF Conseil départemental du Cantal                    

 
 

 
 
 
 
 

 
    

Jean-François Escapil-Inchauspé     Bruno Faure 
 

(1)  : avant de signer, apposer la mention « lu et approuvé »  
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-3

Soutien aux démarches de développement local -

Subvention à la Chambre d’Agriculture du Cantal

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP08-09 de la Commission Permanente du 27 octobre 2017, adoptant le dispositif

de soutien aux démarches de développement local ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017/2021 en faveur de l’agriculture ;

- DECIDE d’accorder à la Chambre d’Agriculture du Cantal, dont le siège social est situé 26 Rue du

139ème R.I - 15000 AURILLAC, une subvention d’un montant de 48 600 € pour la mise en oeuvre de son

programme d’actions 2022 tel que joint en annexe 1. Cette subvention a été calculée au taux de 50 % sur

la base d’une dépense subventionnable plafonnée à 97 200 € TTC.
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- APPROUVE la convention relative à l’attribution d’une aide financière pour le soutien aux démarches

de développement local pour l’année 2022 à intervenir entre le Conseil départemental et la Chambre

d’Agriculture dont le projet est joint en annexe 2 de la présente délibération.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite convention.

Cette aide est allouée sur la base du régime d’aides exempté n° SA 60578 (2020XA), relatif aux aides

au transfert de connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période

2015-2022, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission

européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014, modifié par le règlement (UE) n°2020/2008 de la

Commission du 8 décembre 2020.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 65, Nature 6574, Fonction

928 du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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  ANNEXE 1 
 

PROGRAMME DE SOUTIEN  
AUX DEMARCHES DE DEVELOPPEMENT LOCAL et  

PREVISIONNEL 2022 
 
I / ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 
 

1.1 ANIMER LES GROUPES LOCAUX DE DÉVELOPPEMENT ET ACCOMPAGNER 
LES ACTIONS COLLECTIVES DES GROUPES ....................................................................................... 380 jours 
 

Les groupes locaux de développement animés par les agents de la CA15 sont des lieux 

particulièrement pertinents et efficaces pour promouvoir une agriculture triplement performante, 

tant sur le plan économique, environnemental que social. 

Les actions proposées à l’échelle locale, par des agriculteurs responsables eux-mêmes, 

trouvent un écho favorable auprès de leurs collègues, favorisant ainsi l’appropriation de nouvelles 

techniques ou organisations. Celles-ci s’orientent de plus en plus vers une agriculture durable, 

respectueuse de l’environnement et des ressources locales qui participent à la valeur ajoutée de 

leurs produits (valorisation de l’herbe notamment). Sur le plan social, l’organisation du travail mais 

aussi la modernisation sont des facteurs d’amélioration des conditions de vie des agriculteurs de 

d’exercice de leur métier.  

La genèse de ces projets passe par une animation des groupes sur tout le territoire du Cantal. 

Il est ensuite du ressort du conseiller de la CA15 d’en accompagner la mise en œuvre, la 

valorisation et la diffusion.  

 

L’ensemble de ces actions peuvent être ainsi répertoriées : 

 

 Animation 14 GVA (1 408 adhérents) répartis sur tout le territoire, 3 Comités de Région,  

1 Fédération Départementale des GVA :  3 à 4 Conseils d’Administration par an et par GVA ; 

1 AG/GVA ; 1 réunion par arrondissement et par an des Comités de Région et 1 rencontre 

annuelle des présidents au sein de la FDGEDA 

 Favoriser l’émergence de GIEE 

 Réalisation de journées techniques/réunions dans divers domaines, par exemples : 
o Essais agronomiques afin de réduire la fertilisation azotée, valoriser les déjections 

animales, tester des espèces et variété résistantes à la sécheresse, produire davantage 
de protéines, dynamiser la production des prairies permanentes… 

o Démonstrations de matériels permettant d’introduire des techniques alternatives aux 
phyto, des techniques de simplification de travail du sol… 

o Organisation de collectes de plastiques agricoles 
 

 Accompagnement/animation de groupes constitués 
 

 Moderniser son outil de travail, Améliorer ses conditions de vie / de travail, par exemple : 
o Portes ouvertes dans des bâtiments d’élevage moderne, permettant de meilleures 

conditions de travail, de bien-être animal, et de gestion des effluents, production 
d’énergie renouvelable… 
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 Echanges d’expériences / enrichir sa réflexion / communiquer 
o Edition de la lettre des GVA, 4 à 6 numéros par an et par région 
o Organisation de voyages d’études 

 

 

1.2 – Agro-tourisme ............................................................................................................................ 200 jours 
 

 Actions  « filières et circuits-courts : 
o Animation de l’association départementale « Bienvenue à la Ferme Cantal » 
o Animation de l’association départementale « Drive fermier 15 » 
o Poursuivre l’accompagnement du projet de magasin de produits fermiers sur Aurillac 

dans les locaux de la Chambre d’agriculture 
o Participation aux travaux de 3 EPCI pour leur projet alimentaire territorial (PAT) 
o Organisation et mise en œuvre de la promotion des produits fermiers du Cantal auprès 

de la restauration collective : proposition d’une convention d’objectifs et d’un label. 
o Accompagnement des actions commerciales et de promotion 

 Organiser les marchés à la ferme 

 Organiser la participation des producteurs fermiers aux manifestations agro touristiques 

locales : Européennes du goût à Aurillac, Site remarquable du goût à Salers,… 

 Assurer la présence de BAF à divers salons : SIA, Salons… 

o Préparer l’édition 2022 du catalogue « Bienvenue à la Ferme » 

o Poursuivre la mise à jour du site internet : « Bienvenue à la Ferme Cantal » 

o Poursuivre le développement de produits touristiques  

o Poursuivre l’accompagnement des producteurs utilisant le service de vente en ligne et le 
développement du drive-fermier 

o Accompagner les initiatives locales : magasin de producteurs de Chaudes Aigues, 
Pierrefort… 

o Professionnalisation de la carte interactive recensant les producteurs fermiers et les 
marchés du département 

 
 Information et sensibilisation des agriculteurs à la mise en œuvre de projets agro-touristiques 

o Accueillir et renseigner les porteurs de projets (ou d'idées) 

o Interventions auprès des établissements de formation agricole 

o Journées portes ouvertes 

 

 

Plan de financement prévisionnel 2022 
 

 

I/ ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT LOCAL 
 
 1.1 Animer les groupes locaux de développement 

 
 Coût : 380 j à 430 €     163 400 € 

 

 1.2 Agro-tourisme 

 

 Coût : 200 j à 465 €     93 000 € 
 

Financements 
 
- Coût total : .............................................................................. 256 400 € 

- Conseil Départemental du Cantal .................................................. 48 600 € 

- Chambre d’Agriculture du Cantal ................................................ 207 800 € 
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PAGE : 1/6 

ANNEXE 2 
 

CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION  
DU PROGRAMME DE DÉMARCHES DE DÉVELOPPEMENT LOCAL - ANNÉE 2022 

ENTRE LE DÉPARTEMENT DU CANTAL ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CANTAL 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

VU le Règlement (UE) n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides, 
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, modifié par le 
règlement (UE) n°2020/2008 de la Commission du 8 décembre 2020, 

VU le Régime cadre exempté de notification n° SA 60578 (2020/XA) relatif aux aides au transfert de 
connaissances et aux actions d’information dans le secteur agricole pour la période 2015-2022,  

VU la délibération n°511 du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016, relative au 
Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation approuvant la 
convention cadre entre la Région et des Départements en matière de développement économique pour les 
secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, 

VU la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention 
entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement 
économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire, 

VU la délibération n°17CP08-09 de la Commission Permanente du 27 octobre 2017, adoptant le dispositif de 
soutien aux démarches de développement local, 

VU la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en 
2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture, 

VU le Règlement financier et comptable des aides du Département, 

VU la demande de financement présentée par la Chambre d’Agriculture du Cantal, 

VU la délibération n°………… de la Commission Permanente du Conseil départemental du 
30 septembre 2022 concernant l’octroi du présent financement, 
 
ENTRE: 
 

Le Département du CANTAL, ayant son siège 15 015 AURILLAC Cedex, représenté par son Président, 
dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental du Cantal du 30 septembre 2022. 
 

Ci-après dénommé :  « Le Département »  
 

D’une part, 
ET 

Le Bénéficiaire, la Chambre d’Agriculture du Cantal, ayant son siège social 26, Rue du 139ème R.I. – BP 
239 – 15002 AURILLAC CEDEX.  
Représenté par Monsieur Patrick ESCURE, en qualité de Président de la Chambre d’Agriculture du 
Cantal.  

 
ci-après désigné par les termes "le bénéficiaire", 
 

D’autre part, 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
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Préambule 
Soutien aux démarches de développement local. 

 
Article 1 – Objet de la convention : 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires, dans le 
cadre de la participation financière du Département pour la mise en œuvre du programme 2022 de la 
Chambre d’Agriculture du Cantal relatif à l’animation, l’information et la sensibilisation des agriculteurs 
favorisant les performances environnementales, sociales et la mise en place de projets agro-
touristiques tel que décrit dans l’annexe technique et financière jointe. 

 
Article 2 – Montant de la subvention : 
 

Le Département s'engage à verser une subvention d’un montant de 48 600 € pour la mise en œuvre du 
programme 2022 de la Chambre d’Agriculture du Cantal, calculée au taux de 50 % sur la base d’une 
assiette éligible de 92 700 € TTC, sous réserve que le bénéficiaire remplisse ses obligations 
contractuelles. 
 
Le montant des subventions est définitif sous réserve des dispositions de l’article 3. 
 
NB : Si la dépense réalisée n'atteint pas le coût prévisionnel de l’opération, la subvention est versée au 
prorata des dépenses effectivement justifiées par rapport à ce coût prévisionnel. 
 

Article 3 – Modalités de versement de la subvention : 
 

La subvention est versée exclusivement au bénéficiaire. 
 
La présente subvention est incessible. A ce titre, le bénéficiaire ne peut, pour quelque raison que ce 
soit, reverser tout ou partie de la présente subvention à un tiers. 
 
Le versement de la subvention sera effectué selon les disponibilités de crédits de paiement existantes 
au moment du dépôt de la demande de versement et selon les modalités suivantes : 
 
Par acomptes lorsque les justifications portent sur au moins 40 % puis 80 % de la dépense prise en 
compte pour le calcul de la subvention. 
 
Le solde sera au minimum égal à 20% et sera versé sur présentation des pièces justificatives ci-après 
définies. 
 
Pour bénéficier d’un paiement d’acompte ou du solde, le bénéficiaire devra systématiquement retourner 
au Département, dûment remplie et signée, une demande de paiement accompagnée des 
justifications de dépenses correspondantes, complété pour le solde par un bilan technique et 
financier de l’exécution du programme. 
 
En fin d’année 2022, une avance pourra être versée sous réserve de la disponibilité de crédits. Celle-ci 
ne pourra pas excéder 70 % du montant de la subvention. 
 
Le Département se réserve le droit de demander toute autre pièce justificative 
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Article 4 – Obligations du bénéficiaire : 
 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la présente subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée. 
 

4-1 Utilisation de la subvention 
 

a) Pièces et documents  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir au Département : 

- un RIB 
- lors de chaque demande de paiement, une copie des justificatifs de dépenses récapitulées dans 

l'état mentionné à l'article 3, 
- dans les 6 mois suivant la clôture de l’opération, un compte rendu technique et financier 

définitif. 
 
Le bénéficiaire s'oblige en outre à communiquer annuellement les documents comptables certifiés par 
la personne habilitée, le cas échéant, dans un délai d'un mois après l'approbation des comptes par les 
organes de direction de la structure. 
 
b) Contrôle 
 
Le bénéficiaire accepte tout contrôle sur l’utilisation de la subvention et sur la réalisation des 
investissements du programme accompagné financièrement. Ce contrôle, sur pièces ou sur place, 
pourra être exercé par toute personne dûment mandatée par le Président du Département, notamment : 
 
- en cours de réalisation de l’opération subventionnée, 
- après achèvement de l’opération ou lors de la demande de solde de la subvention. 
 
A ce titre, le bénéficiaire s’engage, d’une part à remettre sur simple demande du Département tout 
document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d’autre part à 
laisser l’accès à ses locaux pour les besoins du contrôle sur place. 
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la 
présente convention, en application de l’article 8 ci-après. 
 

4-2 Obligation de publicité 
 

Le bénéficiaire de la subvention départementale doit mentionner l'aide du département par des mesures 
d'information et de publicité visant à faire apparaître clairement l'intervention départementale et ainsi 
mieux informer le grand public. 
 
Les mesures d'information et de publicité incombent au bénéficiaire de l'aide notamment en cas de 
publication de documents, d'affichage ou d’actions de communication concernant l’opération 
subventionnée… 
 
Le contrôle du respect de cette règle pourra se faire à l'occasion de toutes visites surplace, à chaque 
demande d'acompte et au moment du versement du solde, par la fourniture de tout document prouvant 
le respect des obligations (photos datées, documents divers…). 
 
Le non respect de cette obligation entraînera l'annulation de l'aide après mise en demeure de se 
conformer à cette obligation restée sans effet et le reversement des acomptes déjà versés. 
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4-3 Information du Département 
 

Le bénéficiaire devra tenir informé le Département, dans un délai de 15 jours, de tout événement 
survenant tant dans sa situation que dans celle de l’opération subventionnée. 
 
Pour le bénéficiaire, le changement de sa situation juridique et de manière générale toute modification 
importante touchant sa situation (financière, fiscale, sociale,…) ou le bon déroulement de l’opération 
subventionnée, notamment pour ce qui relève des modalités et des moyens de financement de 
l’opération, justifie une information en conformité avec le paragraphe précédent. 
 
Le bénéficiaire s'engage par ailleurs à informer le Département de tout changement relatif à son 
assujettissement à la TVA. Le Département se réserve la possibilité de recalculer la subvention sur une 
base HT selon l’évolution de ce statut. 
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la 
présente convention, en application de l’article 8 ci-après. 
 

Article 5 – Durée : 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour les actions du programme 
réalisées du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
À l’exception des obligations résultant des dispositions relatives au contrôle, qui perdurent après le 
terme contractuel, la convention est conclue pour une durée de 2 ans.  
Elle ne pourra être renouvelée que de manière expresse. 

 
Article 6 – Reversement : 
 

Au terme des opérations de contrôle (§ 4-1 b), le Département peut demander le reversement de tout 
ou partie de la subvention allouée s’il apparaît que les obligations prévues dans la présente convention 
et auxquelles doit s’astreindre le bénéficiaire n’ont pas été respectées. 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette, dont le recouvrement est à la 
charge du comptable du Trésor. 
 
Préalablement, une lettre de notification est adressée au bénéficiaire en mentionnant les conclusions du 
contrôle qui justifient le reversement, cette lettre précise le délai dont dispose le bénéficiaire pour 
produire tout justificatif écrit complémentaire, permettant le maintien de la subvention allouée.  
 
Le délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au-delà, si les éléments produits ne sont pas de nature à 
maintenir la subvention, la décision de reversement est prise par le Président du Département.  

 
Article 7– Caducité et déchéance : 

 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si la subvention 
attribuée par le Département n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partielle, dans un 
délai de 2 ans à compter de la date de l’engagement de l’opération. 
 
Par dérogation et sur demande expresse dûment motivée, un examen particulier pourra être accordé et 
permettre une prolongation de ce délai d’un an supplémentaire maximum. À défaut, la subvention sera 
annulée. 
 
Par ailleurs, en vertu de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des 
créances, tout ou partie de la subvention ne sera pas versé au bénéficiaire, dans le cas où celui-ci 
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n’aurait effectué aucune demande de paiement dans les 4 ans qui suivent une précédente demande de 
paiement. 

Article 8– Résiliation : 
 
En cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties, l’autre partie peut résilier de 
plein droit la présente convention après un délai de 15 jours suivant mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 15 jours à compter de la notification de la 
mise en demeure, sauf si dans ce délai : 

- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un début 
d’exécution ; 

- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 

Le Département se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, sans préavis, en cas de faute lourde du bénéficiaire. 
 
La résiliation ne donne lieu à aucune indemnité pour le bénéficiaire. 
 

Article 9– Élection de domicile : 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 

Article 10 – Recours : 
 
Tout litige résultant de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand (63000). 

 
 
L’annexe technique et financière jointe fait partie intégrante de la présente convention. 

 
 
 

Fait à Aurillac, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Le Président du Conseil départemental du Cantal, 
Pour le Président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le Directeur Général des Services 

du Département, 
 
 

 

 

 

 

Jean-Claude ETIENNE 

Le Bénéficiaire 
 
Qualité : 
Nom : 
 
Cachet : 
 

 
ANNEXE(S): 
1. annexe technique et financière 
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ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIERE À LA CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION DU PROGRAMME 

 DE DÉMARCHES DE DÉV ELOPPEMENT LOCAL - ANNÉE 2022 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DU CANTAL ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CANTAL 

 
 
 
• Descriptif du programme de développement : Programme d’animation, d’information et de sensibilisation 

des agriculteurs favorisant les performances environnementales, sociales et la mise en place de projets 
agro-touristiques. 

 
• Bénéficiaire : Chambre d’Agriculture du Cantal 
 
• Période de réalisation prévue : 2022 
  
 
 

Plan de financement  
 
 
 

▪ Assiette retenue : 97 200 € TTC 
▪ Montant de l’aide octroyée : 48 600 € 
 
 

EMPLOIS VALEURS RESSOURCES VALEURS 

 
Temps de technicien et encadrement 
technique : 
- Animation groupes locaux de 

développement 
- Agro-tourisme 

 

 
  
 
 163 400 € 
 
 93 000 € 

 
Conseil départemental 
Chambre d’agriculture 
 
 

 
 48 600 € 
 207 800 € 
 

TOTAL GENERAL :  256 400 €   256 400 € 

 
 
Le Bénéficiaire 
(nom, prénom, qualité) 
+ cachet de l’établissement 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-4

Développement de l’Agriculture Biologique - Subvention à la Chambre d’Agriculture du Cantal

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP08-09 de la Commission Permanente du 27 octobre 2017, adoptant le dispositif

de soutien au développement de l’Agriculture Biologique ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017/2021 en faveur de l’agriculture ;

- DECIDE d’accorder à la Chambre d’Agriculture du Cantal, dont le siège social est situé 26 Rue du

139ème R.I - 15000 AURILLAC, une subvention d’un montant de 15 000 € pour la mise en oeuvre de

son programme concernant l’appui technique et l’animation de l’Association BIO15 pour l’année 2022

tel que joint en annexe 1. Cette subvention a été calculée au taux de 50 % sur la base d’une dépense

subventionnable plafonnée à 30 000 € TTC.
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- APPROUVE la convention relative à l’attribution d’une aide financière pour le soutien au développement

de l’Agriculture Biologique de l’année 2022 à intervenir entre le Conseil départemental et la Chambre

d’Agriculture dont le projet est joint en annexe 2 de la présente délibération.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite convention.

Cette aide est allouée sur la base du régime d’aides exempté n° SA 60577 (2020XA), relatif aux aides aux

services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2015-2022, adopté sur la base du règlement

d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1erjuillet

2014, modifié par le règlement (UE) n°2020/2008 de la Commission du 8 décembre 2020.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 65, Nature 6574, Fonction

928 du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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  ANNEXE 1 
 

 

 

PROGRAMME DE SOUTIEN  
AU DEVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

 

PREVISIONNEL 2022 

 
 
 

 

I / PROGRAMME ................................................................................... 100 JOURS 
 

 Information et sensibilisation des agriculteurs à l'AB : 
o Accueil physique, renseignements téléphoniques, mails, actualisation du site Bio15 
o Interventions en établissement d'enseignement 

 Animation de l’association BIO 15 
 Accompagner les actions commerciales et de promotion des productions agricoles biologiques 

et développement des filières (lait, viande biologique et vente directe) 
 Réalisation d’actions techniques, de démonstrations. 

 

.  

 

II/ COÛT ET PLAN DE FINANCEMENT 
 
 

 Coût : 100 j à 440 €     44 400 € 
  

 

Financements 
 
- Coût total : ................................................................................ 44 400 € 

- Conseil Départemental du Cantal .................................................. 15 000 € 

- Chambre d’Agriculture du Cantal .................................................. 29 400 € 
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ANNEXE 2 

 

CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION DU 
PROGRAMME D’APPUI TECHNIQUE EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE ET D’ANIMATION DE 

L’ASSOCIATION BIO 15 - ANNÉE 2022 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DU CANTAL ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CANTAL 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et son décret d’application n° 2001-495 du 6 juin 2001, 

VU le Règlement (UE) n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides, 
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, modifié par le 
règlement (UE) n°2020/2008 de la Commission du 8 décembre 2020, 

VU le Régime cadre exempté de notification n°SA 60577 relatif aux aides aux aides aux services de conseils 
pour les PME dans le secteur agricole pour la période 2015-2022, 

VU la délibération n°511 du Conseil Régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016, relative au 
Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et d’Internationalisation approuvant la 
convention cadre entre la Région et des Départements en matière de développement économique pour les 
secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de l’agroalimentaire, 

VU la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention 
entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement 
économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire, 

VU la délibération n°17CP08-09 de la Commission Permanente du 27 octobre 2017, adoptant le dispositif de 
soutien au développement de l’agriculture biologique, 

VU la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en 
2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture  

VU le Règlement financier et comptable des aides du Département, 

VU la demande de financement présentée par la Chambre d’Agriculture du Cantal, 

VU la délibération n°……. de la Commission Permanente du Conseil départemental du 30 septembre 2022 
concernant l’octroi du présent financement, 
 
ENTRE: 
 

Le Département du CANTAL, ayant son siège 15 015 AURILLAC Cedex, représenté par son Président, 
dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental du Cantal du 30 septembre 2022. 
 

Ci-après dénommé :  « Le Département »  
D’une part, 

ET 
Le Bénéficiaire, la Chambre d’Agriculture du Cantal, ayant son siège social 26, Rue du 139ème R.I. – BP 
239 – 15002 AURILLAC CEDEX.  
Représenté par Monsieur Patrick ESCURE, en qualité de Président de la Chambre d’Agriculture du 
Cantal.  

 
ci-après désigné par les termes "le bénéficiaire", 

D’autre part, 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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Préambule 

Soutien au développement de l’agriculture biologique. 
 
Article 1 – Objet de la convention : 
 

La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques des signataires, dans le 
cadre de la participation financière du Département pour la mise en œuvre du programme 2022 de la 
Chambre d’Agriculture du Cantal relatif à l’appui technique et l’animation de BIO 15 tel que décrit dans 
l’annexe technique et financière jointe. 

 
Article 2 – Montant de la subvention : 
 

Le Département s'engage à verser une subvention d’un montant de 15 000 € pour la mise en œuvre du 
programme 2022 de la Chambre d’Agriculture, calculée au taux de 50 % sur la base d’une assiette 
éligible de 30 000 € TTC, sous réserve que le bénéficiaire remplisse ses obligations contractuelles. 
 
Le montant des subventions est définitif sous réserve des dispositions de l’article 3. 
 
NB : Si la dépense réalisée n'atteint pas le coût prévisionnel de l’opération, la subvention est versée au 
prorata des dépenses effectivement justifiées par rapport à ce coût prévisionnel. 
 

Article 3 – Modalités de versement de la subvention : 
 

La subvention est versée exclusivement au bénéficiaire. 
 
La présente subvention est incessible. À ce titre, le bénéficiaire ne peut, pour quelque raison que ce 
soit, reverser tout ou partie de la présente subvention à un tiers. 
 
Le versement de la subvention sera effectué selon les disponibilités de crédits de paiement existantes 
au moment du dépôt de la demande de versement et selon les modalités suivantes : 
 
Par acomptes lorsque les justifications portent sur au moins 40 % puis 80 % de la dépense prise en 
compte pour le calcul de la subvention. 
 
Le solde sera au minimum égal à 20% et sera versé sur présentation des pièces justificatives ci-après 
définies. 
 
Pour bénéficier d’un paiement d’acompte ou du solde, le bénéficiaire devra systématiquement retourner 
au Département, dûment remplie et signée, une demande de paiement accompagnée des 
justifications de dépenses correspondantes, complété pour le solde par un bilan technique et 
financier de l’exécution du programme. 
 
En fin d’année 2022, une avance pourra être versée sous réserve de la disponibilité de crédits. Celle-ci 
ne pourra pas excéder 70 % du montant de la subvention. 
 
Le Département se réserve le droit de demander toute autre pièce justificative 

 
Article 4 – Obligations du bénéficiaire : 
 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la présente subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée. 
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4-1 Utilisation de la subvention 
 

a) Pièces et documents  
 
Le bénéficiaire s’engage à fournir au Département : 

- un RIB 
- lors de chaque demande de paiement, une copie des justificatifs de dépenses récapitulées dans 

l'état mentionné à l'article 3, 
- dans les 6 mois suivant la clôture de l’opération, un compte rendu technique et financier 

définitif. 
 
Le bénéficiaire s'oblige en outre à communiquer annuellement les documents comptables certifiés par 
la personne habilitée, le cas échéant, dans un délai d'un mois après l'approbation des comptes par les 
organes de direction de la structure. 
 
b) Contrôle 
 
Le bénéficiaire accepte tout contrôle sur l’utilisation de la subvention et sur la réalisation des 
investissements du programme accompagné financièrement. Ce contrôle, sur pièces ou sur place, 
pourra être exercé par toute personne dûment mandatée par le Président du Département, notamment : 
 
- en cours de réalisation de l’opération subventionnée, 
- après achèvement de l’opération ou lors de la demande de solde de la subvention. 
 
À ce titre, le bénéficiaire s’engage, d’une part à remettre sur simple demande du Département tout 
document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d’autre part à 
laisser l’accès à ses locaux pour les besoins du contrôle sur place. 
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la 
présente convention, en application de l’article 8 ci-après. 
 

4-2 Obligation de publicité 
 

Le bénéficiaire de la subvention départementale doit mentionner l'aide du département par des mesures 
d'information et de publicité visant à faire apparaître clairement l'intervention départementale et ainsi 
mieux informer le grand public. 
 
Les mesures d'information et de publicité incombent au bénéficiaire de l'aide notamment en cas de 
publication de documents, d'affichage ou d’actions de communication concernant l’opération 
subventionnée… 
 
Le contrôle du respect de cette règle pourra se faire à l'occasion de toutes visites surplace, à chaque 
demande d'acompte et au moment du versement du solde, par la fourniture de tout document prouvant 
le respect des obligations (photos datées, documents divers…). 
 
Le non respect de cette obligation entraînera l'annulation de l'aide après mise en demeure de se 
conformer à cette obligation restée sans effet et le reversement des acomptes déjà versés. 

 
4-3 Information du Département 
 

Le bénéficiaire devra tenir informé le Département, dans un délai de 15 jours, de tout événement 
survenant tant dans sa situation que dans celle de l’opération subventionnée. 
 



 

39

PAGE : 4/6 

Pour le bénéficiaire, le changement de sa situation juridique et de manière générale toute modification 
importante touchant sa situation (financière, fiscale, sociale,…) ou le bon déroulement de l’opération 
subventionnée, notamment pour ce qui relève des modalités et des moyens de financement de 
l’opération, justifie une information en conformité avec le paragraphe précédent. 
 
Le bénéficiaire s'engage par ailleurs à informer le Département de tout changement relatif à son 
assujettissement à la TVA. Le Département se réserve la possibilité de recalculer la subvention sur une 
base HT selon l’évolution de ce statut. 
 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la 
présente convention, en application de l’article 8 ci-après. 
 

Article 5 – Durée : 
 

La présente convention prend effet à compter de sa date de signature pour les actions du programme 
réalisées du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
À l’exception des obligations résultant des dispositions relatives au contrôle, qui perdurent après le 
terme contractuel, la convention est conclue pour une durée de 2 ans.  
Elle ne pourra être renouvelée que de manière expresse. 

 
Article 6 – Reversement : 
 

Au terme des opérations de contrôle (§ 4-1 b), le Département peut demander le reversement de tout 
ou partie de la subvention allouée s’il apparaît que les obligations prévues dans la présente convention 
et auxquelles doit s’astreindre le bénéficiaire n’ont pas été respectées. 

Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette, dont le recouvrement est à la 
charge du comptable du Trésor. 
 
Préalablement, une lettre de notification est adressée au bénéficiaire en mentionnant les conclusions du 
contrôle qui justifient le reversement, cette lettre précise le délai dont dispose le bénéficiaire pour 
produire tout justificatif écrit complémentaire, permettant le maintien de la subvention allouée.  
 
Le délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au-delà, si les éléments produits ne sont pas de nature à 
maintenir la subvention, la décision de reversement est prise par le Président du Département.  

 
Article 7– Caducité et déchéance : 

 
La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si la subvention 
attribuée par le Département n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partielle, dans un 
délai de 2 ans à compter de la date de l’engagement de l’opération. 
 
Par dérogation et sur demande expresse dûment motivée, un examen particulier pourra être accordé et 
permettre une prolongation de ce délai d’un an supplémentaire maximum. À défaut, la subvention sera 
annulée. 
 
Par ailleurs, en vertu de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des 
créances, tout ou partie de la subvention ne sera pas versé au bénéficiaire, dans le cas où celui-ci 
n’aurait effectué aucune demande de paiement dans les 4 ans qui suivent une précédente demande de 
paiement. 
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Article 8– Résiliation : 
 
En cas d’inexécution de ses obligations contractuelles par l’une des parties, l’autre partie peut résilier de 
plein droit la présente convention après un délai de 15 jours suivant mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet. 
 
La résiliation sera effective à l’issue du délai de préavis de 15 jours à compter de la notification de la 
mise en demeure, sauf si dans ce délai : 

- les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un début 
d’exécution ; 

- l’inexécution des obligations requises est consécutive à un cas de force majeure. 

Le Département se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, sans préavis, en cas de faute lourde du bénéficiaire. 
 
La résiliation ne donne lieu à aucune indemnité pour le bénéficiaire. 
 

Article 9– Élection de domicile : 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 

Article 10 – Recours : 
 
Tout litige résultant de la présente convention est du ressort du Tribunal Administratif de Clermont-
Ferrand (63000). 

 
 
L’annexe technique et financière jointe fait partie intégrante de la présente convention. 

 
 
 

Fait à Aurillac, le 
En deux exemplaires originaux 
 

Le Président du Conseil départemental du Cantal, 
Pour le Président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le Directeur Général des Services 

du Département, 
 
 

 

 

 

 

Jean-Claude ETIENNE 

Le Bénéficiaire 
 
Qualité : 
Nom : 
 
Cachet : 
 

 
ANNEXE(S): 
1. annexe technique et financière 
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ANNEXE TECHNIQUE ET FINANCIERE À LA CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION DU PROGRAMME D’APPUI TECHNIQUE EN AGRICULTURE 

BIOLOGIQUE ET D’ANIMATION DE L’ASSOCIATION BIO 15 - ANNÉE 2022 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DU CANTAL ET LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU CANTAL 

 
 
• Descriptif du programme de développement : Programme d’appui technique en Agriculture Biologique et 

animation de BIO 15 
 
• Bénéficiaire : Chambre d’Agriculture du Cantal 
 
• Période de réalisation prévue : 2022 
  
 
 

Plan de financement  
 
 
 

▪ Assiette retenue : 30 000 € TTC 
▪ Montant de l’aide octroyée : 15 000 € (50 %) 
 
 

EMPLOIS VALEURS RESSOURCES VALEURS 

 
Appui technique en AB et animation de 
BIO15 
 

 
 44 400 € 
 
 

 
Conseil départemental 
Chambre d’agriculture 
 
 

 
 15 000 € 
 29 400 € 
 

TOTAL GENERAL :  44 400 €   44 400 € 

 
 
Le Bénéficiaire 
(nom, prénom, qualité) 
+ cachet de l’établissement 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-5

Promotion des races emblématiques Salers et Aubrac -

Subvention au Syndicat des Eleveurs Aubrac Cantaliens

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de

l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP04-14 de la Commission Permanente du 19 mai 2017 adoptant le volet

fonctionnement du programme agricole 2017/2019 ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture ;
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- DECIDE d’accorder au Syndicat des Eleveurs Aubrac Cantaliens, dont le siége social est situé 1 rue

des Agials - 15100 Saint-Flour, une subvention d’un montant de 5 000 € pour l’organisation du Concours

Départemental Aubrac le 25 septembre 2022 à Lavastrie, Commune de Neuvéglise-sur-Truyère. Cette

subvention a été calculée au taux de 50 % sur la base d’une dépense subventionnable plafonnée à

10 000 € TTC.

Cette aide est allouée sur la base du régime cadre exempté de notification n° SA 39677 relatif aux aides

aux actions de promotion des produits agricoles, adopté sur la base du règlement d’exemption agricole et

forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet 2014, dont la validité a

été prolongée jusqu’au 31 décembre 2022 par décision modificative SA 5941.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 6574, fonction 928

du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.



 

44



 

45

 

Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-6

Construction et rénovation des bâtiments agricoles - Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Madame Marina BESSE se retire et ne participe pas au vote.

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°18CCP07-12 de la Commission Permanente du 21 septembre 2018, adoptant les

modifications du dispositif en faveur de la construction et rénovation des bâtiments agricoles ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture ;

Vu les dossiers sélectionnés par le Comité de sélection Feader du 16 juin 2022 ;
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- DECIDE d’accorder des subventions à 49 agriculteurs pour un montant total de 143 753,57 € pour la

construction et la rénovation des bâtiments agricoles selon les conditions définies dans le tableau joint à

la présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement Européen et du Conseil

du 17 décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds Européen Agricole pour le

Développement Rural (FEADER).

Le montant global des dépenses ainsi engagées sera prélevé sur les crédits inscrits au Budget

départemental selon la répartition suivante :

• 56 260,15 € au Chapitre 204, Nature 20421, Fonction 928,

• 87 493,42 € au Chapitre 204, Nature 20422, Fonction 928.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-7

Route départementale n° 39 - Aménagement de la traverse du bourg de Pradiers -

Commune de Pradiers

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n° 10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 adoptant les nouvelles

règles d’intervention du Département concernant l’aménagement des Routes Départementales en traverse

d’agglomérations ;

Vu la délibération de la Commune de Pradiers en date du 17 juin 2022 faisant part de son intention de

poursuivre l’aménagement de la RD n° 39 côté nord en traverse du bourg et sollicitant la délégation de la

maîtrise d’ouvrage ;

- DECIDE de prendre en considération les travaux d’aménagement de la RD n° 39, en traverse du bourg

de Pradiers, Commune de Pradiers, pour un montant de participation estimé à 39 300 €.
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- APPROUVE la convention de délégation demaîtrise d’ouvrage à titre gratuit, à conclure avec la Commune

de Pradiers, fixant les modalités techniques et administratives de réalisation des travaux, dont le projet

est joint en annexe de la délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention et tout acte s’y rapportant.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT 
POUR L’AMENAGEMENT DE LA RD39 EN TRAVERSE DU BOURG DE PRADIERS 

 
COMMUNE DE PRADIERS 

 
ROUTE DEPARTEMENTALE N°39 

 
Entre : 
 
Le Département du Cantal dont le siège est 28 avenue Gambetta 15000 Aurillac représenté par le 
Président du Conseil départemental, dûment autorisé par délibération de la Commission Permanente 
en date du 30 septembre 2022, 
 
Et 
 
La Commune de PRADIERS dont le siège est Le bourg 15160 PRADIERS, représentée par son Maire 
dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 17 juin 2022 
 
Vu le code de la Commande publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ; 

Vu la délibération n° 10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 adoptant les nouvelles 
règles d’intervention du Département concernant l’aménagement des Routes Départementales en 
traverse d’agglomérations ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet 
 
Le Département donne délégation à la Commune de PRADIERS, qui l’accepte, à titre gratuit, pour 
exercer en son nom et pour son compte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement de la RD39, 
en traverse du bourg. 
 
Sur la base du projet technique, les attributions déléguées sont les suivantes : 
 
1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté, 
2. Préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre, 
3. Préparation du choix de l’entrepreneur, signature et gestion du marché de travaux, 
4. Versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux, 
5. Réception de l’ouvrage 
 
et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 
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Article 2 : Obligations de La Commune 
 
La Commune s’engage à respecter toutes les obligations lui incombant et découlant de la maîtrise 
d’ouvrage, déléguée gratuitement par le Département, des travaux cités en objet. 
 
Il lui appartient notamment : 

 de recourir à une maîtrise d’œuvre et d’en assurer son financement, 
 de respecter le code du travail en matière de sécurité, de coordination et de protection de la santé, 
 de respecter les dispositions de la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique, 
 de respecter les règles de la commande publique (décret 2016-360 du 25 mars 2016) et de la 
comptabilité en matière de dévolution et d’exécution des travaux, 
 d’exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d’assurer la sécurité des usagers et des 
personnels intervenant sur le chantier. 
 
Le Département ne pourra s’engager à participer à l’opération, pour les travaux ci-après, que sous 
réserve de son inscription au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers en 
traverse d’agglomération : 

- Pose de caniveaux (financement sur la base de caniveaux béton) 
- Réfection de la chaussée 
 
 
Article 3 : Publicité 
 
Dans toute communication (panneaux, dossiers de presse, etc.…) relative à l’opération visée par la 
présente convention, le maître d’ouvrage délégué s’engage à faire mention de la participation du maître 
d’ouvrage déléguant le cas échéant. 
 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
L’inscription de cette opération, au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers 
en traverse d’agglomération, n’étant pas réalisée à ce jour, l’intégralité du financement demeure pour 
l’instant à la charge du maître d’ouvrage délégué ; l’éventuel engagement du Département pour une 
participation financière, estimée à 39 300 € est différé à un examen budgétaire ultérieur.  

Ce montant est établi sur la base d’une estimation des prestations que le Département pourrait financer 
et qui sont mentionnées à l’article 2 de la présente convention.  

Le versement du fond de concours, versé à la Commune par le Département à l’issue des travaux, 
tiendra compte des quantités mises en œuvre et des prix du marché de travaux sans dépasser le 
montant indiqué ci-dessus. 

Toutefois, si le quantitatif de ces prestations devait évoluer à la hausse du fait d’adaptations en cours 
de chantier, une validation du Département (DRD ou son représentant) est un préalable à toute 
réalisation et prise en charge. 

En cas de décision favorable, le Département pourra s’acquitter de sa participation en plusieurs 
versements, après justification et certification des dépenses relatives aux travaux lui incombant par le 
maître d’ouvrage délégué, le solde sera versé après la remise des ouvrages prévue à l’article 7 de la 
présente convention. 

La Commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations déterminées à 
l’article 1 de la présente convention et pour l’exercice de ses obligations en matière de sécurité et de la 
protection de la santé. 
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Article 5 : Durée et entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si, à l’expiration d’un 
délai de 3 ans, elle n’a été suivie d’aucun commencement d’exécution. 
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle 
 
Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d’ouvrage délégué, le Département se réserve 
le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle de l’exécution des travaux prévus par la 
présente au titre de la conservation du patrimoine départemental (notamment la portance de la 
chaussée avant mise en œuvre des couches de structures de chaussée). A ce titre, le maître d’ouvrage 
délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par l’Agence départementale de 
SAINT-FLOUR, à chacune des réunions relatives à l’élaboration du projet ou à sa réalisation. 
 
 
Article 7 : Réception et remise des ouvrages, transferts domaniaux 
 
Le maître d’ouvrage délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par l’Agence 
départementale de SAINT-FLOUR, à participer aux opérations préalables à la réception des travaux. 
Après réception définitive et sans réserve de ces derniers par le maître d’ouvrage délégué, il sera 
dressé contradictoirement un procès-verbal de réception et de remise au Département des ouvrages 
réalisés sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine public 
départemental. 
 
Le Département assurera : 

- l’entretien et les grosses réparations de la chaussée (hormis les parties pavées ou réalisées en 
matériaux non bitumineux), 

- l’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle pour les mentions 
le concernant, 

- l’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle 
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur 
 
La Commune assurera l’entretien des dépendances : 

- les plantations, 
- les trottoirs,  
- les mobiliers urbains autorisés, 
- les caniveaux, 
- les réseaux assainissement, 
- la signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur 
- la signalisation directionnelle pour les mentions la concernant, 
- les supports de signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique, 
- l’éclairage public, 
- les autres équipements (gabions..). 
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Article 8 : Domiciliation de la convention 
 
Afin de permettre à toute personne, intéressée par ce dossier de le consulter, la domiciliation de la 
présente convention est établie en Mairie de PRADIERS. 
 
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Le Département autorise la commune, après information préalable, à ester en justice pour le règlement 
des litiges intervenant antérieurement à la réception définitive des travaux concernant le patrimoine 
départemental et à leur remise au Département. 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand. 
 
 
Article 10 : Modalités d’établissement de la convention 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, chaque cosignataire bénéficiant d’un 
original. 
 
 

Fait à Aurillac, le 
 
 

 
    Le Maire de PRADIERS                  Le Président du Conseil départemental, 
 
 
 
 

Luc LESCURE                       Bruno FAURE 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-8

Route départementale n° 120 - Aménagement de la traverse du bourg de Saint-Paul-des-Landes -

Commune de Saint-Paul-des-Landes

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.2422-12 et suivants ;

Vu la délibération n°10CG05-08 du Conseil Général du 16 décembre 2010 adoptant les nouvelles règles

d’intervention du Département concernant l’aménagement des Routes Départementales en traverse

d’agglomérations ;

Vu la délibération de la Commune de Saint-Paul-des-Landes en date du 11 juillet 2022 faisant part de son

intention d’aménager la RD 120 en traverse du bourg et sollicitant la délégation de la maîtrise d’ouvrage ;
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- DECIDE de prendre en considération les travaux d’aménagement de la RD 120 en traverse du bourg de

Saint-Paul-des-Landes, commune de Saint-Paul-des-Landes, pour un montant estimé de 15 658,40 €.

- APPROUVE la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage à titre gratuit pour l’aménagement de la

traverse du bourg de Saint-Paul-des-Landes fixant par ailleurs les modalités techniques et administratives

de réalisation des travaux, dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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DÉPARTEMENT DU CANTAL 
 
 

CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE A TITRE GRATUIT 
POUR L’AMENAGEMENT DE LA TRAVERSE DU BOURG DE SAINT-PAUL-DES-LANDES 

 
COMMUNE DE SAINT-PAUL-DES-LANDES 

 
ROUTE DEPARTEMENTALE N°120 

 
VU les dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à 
ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée notamment les articles 3 et 5, 
 
Entre : 
 
Le DÉPARTEMENT DU CANTAL représenté par le Président du Conseil départemental, dûment 
autorisé par délibération de la Commission Permanente en date du 30 septembre 2022, 
 
Et 
 
La Commune de SAINT-PAUL-DES-LANDES représentée par son Maire dûment autorisé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2022, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
Le Département donne délégation à la Commune de SAINT-PAUL-DES-LANDES, qui l’accepte, à titre 
gratuit, pour exercer en son nom et pour son compte la maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement 
de la Route Départementale n°120, en traverse du bourg. 
 
Sur la base du projet technique, les attributions déléguées sont les suivantes : 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera exécuté, 
2. Préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du contrat de maîtrise d’œuvre, 
3. Préparation du choix de l’entrepreneur, signature et gestion du marché de travaux, 
4. Versement de la rémunération de la mission de maîtrise d’œuvre et des travaux, 
5. Réception de l’ouvrage, 
 
Et accomplissement de tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 
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Article 2 : Obligations de La Commune 
 
La Commune s’engage à respecter toutes les obligations lui incombant et découlant de la maîtrise 
d’ouvrage, déléguée gratuitement par le Département, des travaux cités en objet. 
 
Il lui appartient notamment : 

‐ De recourir à une maîtrise d’œuvre et d’en assurer son financement, 
‐ De respecter le code du travail en matière de sécurité, de coordination et de protection de la santé, 
‐ De respecter les dispositions de la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique, 
‐ De respecter les règles de la commande publique (décret 2016-360 du 25 Mars 2016) et de la 

comptabilité en matière de dévolution et d’exécution des travaux, 
‐ D’exercer les pouvoirs de police lui appartenant afin d’assurer la sécurité des usagers et des 

personnels intervenant sur le chantier. 
 
Le Département ne pourra s’engager à participer à l’opération, pour les travaux ci-après, que sous 
réserve de son inscription au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers en 
traverse d’agglomération : 

- Fourniture et pose de demi caniveaux CS2. 
 
Article 3 : Publicité 
 
Dans toute communication (panneaux, dossiers de presse, etc.…) relative à l’opération visée par la 
présente convention, le maître d’ouvrage délégué s’engage à faire mention de la participation du maître 
d’ouvrage déléguant le cas échéant. 
 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
L’inscription de cette opération, au tableau de programmation pluriannuelle des investissements routiers 
en traverse d’agglomération, n’étant pas réalisée à ce jour, l’intégralité du financement demeure pour 
l’instant à la charge du maître d’ouvrage délégué ; l’éventuel engagement du Département pour une 
participation financière, estimée à 15 658,40 € est différé à un examen budgétaire ultérieur.  
 
Ce montant est établi sur la base d’une estimation des prestations que le Département pourrait financer 
et qui sont mentionnées à l’article 2 de la présente convention.  
 
Le versement du fond de concours, versé à la Commune par le Département à l’issue des travaux, 
tiendra compte des quantités mises en œuvre et des prix du marché de travaux sans dépasser le 
montant indiqué ci-dessus. 
 
Toutefois, si le quantitatif de ces prestations devait évoluer à la hausse du fait d’adaptations en cours de 
chantier, une validation du Département (PRDI ou son représentant) est un préalable à toute réalisation 
et prise en charge. 
 
En cas de décision favorable, le Département pourra s’acquitter de sa participation en plusieurs 
versements, après justification et certification des dépenses relatives aux travaux lui incombant par le 
maître d’ouvrage délégué, le solde sera versé après la remise des ouvrages prévue à l’article 7 de la 
présente convention. 
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La commune ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des prestations déterminées à 
l’article 1 de la présente convention et pour l’exercice de ses obligations en matière de sécurité et de la 
protection de la santé. 
 

 
Article 5 : Durée et entrée en vigueur 
 
La présente convention entrera en vigueur dès sa signature. Elle sera caduque si, à l’expiration d’un 
délai de 3 ans, elle n’a été suivie d’aucun commencement d’exécution. 
 
 
Article 6 : Modalités de contrôle 
 
Outre les prérogatives de contrôle appartenant au maître d’ouvrage délégué, le Département se réserve 
le droit de procéder ou de faire procéder à tout contrôle de l’exécution des travaux prévus par la 
présente au titre de la conservation du patrimoine départemental, notamment le contrôle de la portance 
de la plateforme (PF2) avant mise en œuvre des couches de chaussées. Le maître d’ouvrage délégué 
et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par l’Agence départementale d’AURILLAC, 
à chacune des réunions relatives à l’élaboration du projet ou à sa réalisation. 
 
 
Article 7 : Réception et remise des ouvrages, transferts domaniaux 
 
Le maître d’ouvrage délégué et son maître d’œuvre inviteront le Département, représenté par l’Agence 
départementale d’AURILLAC, à participer aux opérations préalables à la réception des travaux. Après 
réception définitive et sans réserve de ces derniers par le maître d’ouvrage délégué, il sera dressé 
contradictoirement un procès-verbal de réception et de remise au Département des ouvrages réalisés 
sur le domaine public départemental ou destinés à être incorporés dans le domaine public 
départemental. 
 
Le Département assurera : 

- L’entretien et les grosses réparations de la chaussée (hormis les parties pavées ou réalisées en 
matériaux non bitumineux), 

- L’entretien et la mise en conformité des panneaux de signalisation directionnelle pour les mentions 
le concernant, 

- L’entretien des supports classiques de signalisation directionnelle, 
- La signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur. 
 
La Commune assurera l’entretien des dépendances : 

- Les plantations, 
- Les trottoirs,  
- Les mobiliers urbains autorisés, 
- Les caniveaux, 
- Les réseaux assainissement, 
- La signalisation horizontale et de police conformément au Règlement de Voirie Départementale en 

vigueur, 
- La signalisation directionnelle pour les mentions la concernant, 
- Les supports de signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique, 
- L’éclairage public, 
- Les autres équipements (gabions...). 
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Article 8 : Domiciliation de la convention 
 
Afin de permettre à toute personne, intéressée par ce dossier de le consulter, la domiciliation de la 
présente convention est établie en Mairie de SAINT-PAUL-DES-LANDES. 
 
 
Article 9 : Règlement des litiges 
 
Le Département autorise la commune, après information préalable, à ester en justice pour le règlement 
des litiges intervenant antérieurement à la réception définitive des travaux concernant le patrimoine 
départemental et à leur remise au Département. 
 
Les litiges susceptibles de naître entre les contractants à l’occasion de la présente convention relèvent 
de la compétence exclusive du Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND. 
 
 
Article 10 : Modalités d’établissement de la convention 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, chaque cosignataire bénéficiant d’un 
original. 
 
 
 
 

Fait à AURILLAC, le 
 
 

 
Le Maire de SAINT-PAUL-DES-LANDES, Le Président du Conseil départemental, 

 
 
 
 

Patricia BENITO Bruno FAURE 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-9

Aménagement de la route départementale n° 3 -

Commune de Ségur-les-Villas -

Cession de parcelles au profit d’un tiers

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L112-8 du Code de la Voirie Routière ;

vu la délibération de la Commission Permanente en date du 30 avril 1999 portant déclassement de

délaissés de la RD n° 3 sur le territoire de la Commune de Ségur-les-Villas ;

Vu l’avis de la Direction Générale des Finances Publiques, Pôle d’Évaluations Domaniales, en date du 20

janvier 2022 ;

Considérant l’inutilité de ces parcelles nullement gérées ;
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- DECIDE de procéder à la cession des terrains tels qu’ils figurent au tableau ci-après :

Route départementale n° 3

sur la Commune de Ségur-les-Villas

Acquéreur : SCI MASSIE par Mme - Dossier n°AAF07

Cadastre et Superficie :

Section N° Lieu-dit Surface en m² Nature

C 1230 LA FUMADE 227 Devant de porte en l’état

C 1231 LA FUMADE 256 Devant de porte en l’état

Montant de la vente :

483 m² x 1 € = 483 €

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer

l’acte nécessaire à la cession de ces terrains.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.



 

64

 

Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-10

Aménagement de la route départementale n°679 - Commune d’Andelat - Acquisition d’un terrain

nécessaire - Pas de D.U.P. (Article 1042)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L131-5 du Code de la Voirie Routière ;

Vu la délibération n°21CD06-15 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 entérinant le programme

d’investissement sur la voirie routière ;

Considérant le changement de propriétaire de la parcelle ayant fait l’objet d’un accord de vente au

Département approuvé par délibération n°18CP06-46 de la Commission Permanente du 6 juillet 2018 ;

- DECIDE de l’annulation de la délibération de la Commission Permanente n°18CP06-46 du 6 juillet 2018

portant sur l’acquisition de la parcelle de Monsieur dans le cadre de l’aménagement de la

route départementale n° 679.
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- DECIDE de l’acquisition d’un terrain nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°679 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 679

Aménagement entre Pagros et Sebeuge - 954

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : ANDELAT

Nom du

propriétaire

Parcelle

n°

Emprise

en m²

Hors

emprise

m²

nature
Indemnité

principale

Indemnité

accessoire

Indemnité

totale

C118 318 4404 Terre 254,40 € 176,16 € 430,56 €

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer l’acte notarié

lié à cette acquisition et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-11

Aménagement de la route départementale n°51 -

Commune de Boisset - Echange de terrains nécessaire - Pas de D.U.P. (Article 1042)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le titre III du Code de la Voirie Routière ;

Vu l’article L1111-4 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°21CD06-15 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 entérinant le programme

d’investissement sur la voirie routière ;

Considérant l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire des parcelles, qui diffère des

modalités arrêtées par délibération n°14CP09-54 du 5 décembre 2014 ;

- DECIDE de l’annulation de la délibération de la Commission Permanente n° 14CP09-54 du 5 décembre

2014 portant sur l’aménagement de la RD 51.

- EMET un avis favorable à l’échange de terrains tel que défini ci-après :
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Route Départementale n° 51

Aménagement de « Bouscatelle » à « Puy Gras » - 913

Madame cède au Département du Cantal :

Commune de BOISSET

Références cadastrales Acquisition
Non

acquis

Sect N° Nature Lieu-dit
Contenance

en m²
Emprise en m² Surf m²

AW 18 Terre LA COMBE 20425 581 19844

AW 19 BT LA COMBE 2115 345 1770

Total en m² 926

En échange le Département du Cantal cède à Madame :

Commune de BOISSET

Références cadastrales Surf

cédée

en m²Section N° Nature Lieu-dit
Contenance

cadastrale

AW 250 Délaissé LA COMBE 389 389

AW 249 Surplus LA COMBE 134 134

Total en m² 523

Montant de l’acquisition : 1 442,95 €

Montant de la cession : 210,50 €

La mutation de ces parcelles fera l’objet d’un acte d’échange avec soulte de Mille deux cent trente-deux

euros quarante-cinq centimes (1 232,45 €) à la charge du Département du Cantal.

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à

représenter le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette

affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique

en la forme administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-12

Aménagement de la route départementale n°19 -

Commune de Saint-Etienne-de-Maurs - Acquisition d’un terrain nécessaire -

Pas de D.U.P. (Article 1042)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article L 131-5 du Code de la Voirie Routière ;

Vu la délibération n°21CD03-10 du Conseil départemental du 16 juillet 2021 autorisant Monsieur le

Président faisant office de Notaire à signer les actes authentiques en la forme administrative ;

Vu la délibération n°21CD06-15 prise au cours de la session du Conseil départemental du 14 décembre

2021 entérinant le programme d’investissement sur la voirie routière ;

Considérant l’accord conclu entre le Département du Cantal et le propriétaire de la parcelle cadastrée

B1292, qui diffère des modalités arrêtées par délibération du 30 septembre 2005 ;

- DECIDE de l’annulation de la délibération de la Commission Permanente du 30 septembre

2005 portant sur l’aménagement de la RD n°19 concernant l’acquisition d’un terrain sur la commune de

Saint-Etienne-de-Maurs référencé au cadastre B1292.
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- DECIDE de l’acquisition d’un terrain nécessaire à l’aménagement de la route départementale n°19 selon

les modalités et conditions arrêtées dans le tableau ci-après :

Route Départementale n° 19

Maurs carrefour RD151 Cayenne - 00561

Pas de D.U.P. (Article 1042 du Code Général des Impôts)

Commune : SAINT-ETIENNE-DE-MAURS

Nom du

propriétaire

Parcelle

n°

Emprise

en m²

Hors

emprise

m²

nature
Indemnité

Principale et totale

B1292 38 46 Pré 22,80 €

- AUTORISE les Vice-présidents ayant une délégation individuelle de fonction et de signature couvrant

notamment la signature des actes d’acquisitions ou de vente de biens meubles ou immeubles à

représenter le Département en sa qualité d’acquéreur et à ce titre signer l’acte à intervenir dans cette

affaire.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à recevoir et authentifier l’acte authentique

en la forme administrative correspondant et à régler les frais y afférent.

- SOLLICITE l’exonération des droits de timbre et d’enregistrement prévue par l’article 1042 du Code

Général des Impôts.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-13

Convention relative à l’attribution d’une subvention à la Maison Familiale Rurale de Saint-Flour

dans le cadre de l’appel à projets 2021-2025 "Parcours d’insertion sans obstacle"

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;

Vu le Code du travail ;

Vu la délibération n° 20CD05-02 duConseil départemental du 17 décembre 2020 approuvant le Programme

Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 ;

Vu la délibération n° 21CD01-02 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant le Pacte Territorial

pour l’Insertion et l’Emploi 2021-2025 ;

Vu l’arrêté n° 16-0831 du 29 avril 2016 portant sur le règlement comptable et financier des aides du

Département ;

Vu l’attestation de dépôt de la demande de subvention de la Maison Familiale Rurale de Saint-Flour en

date du 2 août 2022 ;

- APPROUVE le montant du concours financier du Département en faveur de la Maison Familiale Rurale

de Saint-Flour dans le cadre de l’appel à projets 2021-2025 « Parcours d’insertion sans obstacle » à

hauteur de 12 750 € maximum au titre des années 2022 et 2023, sous réserve des crédits disponibles, et

le versement d’une avance d’un montant de 2 550 € pour l’année 2022.
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- APPROUVE la convention relative à l’attribution de la subvention à la Maison Familiale Rurale de

Saint-Flour dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

La dépense sera imputée sur les crédits départementaux d’insertion, chapitre 017, nature 6568, fonction

564.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION RELATIVE À L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION  
À LA MAISON FAMILIALE RURALE DE SAINT-FLOUR 
DANS LE CADRE DE L’APPEL À PROJETS 2021-2025     

« PARCOURS D’INSERTION SANS OBSTACLE » 
 
 
 
Entre 
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CANTAL, 28 avenue Gambetta, 15000 AURILLAC, représenté par son Président, 
Monsieur Bruno FAURE, autorisé par délibération de la Commission Permanente du                                 , 
ci-après dénommé : « Le Département » 

D’une part, 
 

Et 
LA MAISON FAMILIALE RURALE, 10, route de Massalès 15100 SAINT-FLOUR, représentée par sa Présidente, Madame 
Nathalie BARBAT, 
ci-après désignée par les termes « la Maison Familiale Rurale », 

D’autre part, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.262-29 et L.263-1 à L.263-2 ; 
Vu le Code du travail et notamment l’article L.5314-1 ; 
Vu la délibération n°21CD06-18 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 adoptant le règlement départemental 
d’aide sociales ; 
Vu la délibération n°20CD03-04 du Conseil départemental du 25 septembre 2020 approuvant la convention de gestion 
du RSA avec la CAF du Cantal ; 
Vu la délibération n°20CD05-02 du Conseil départemental du 17 décembre 2020 approuvant le Programme 
Départemental d’Insertion et d’Emploi 2021-2025 ; 
Vu l’arrêté n°16-0831 du 29 avril 2016 portant sur le règlement comptable et financier des aides du Département ; 
Vu l’attestation de dépôt de la demande de subvention de la Maison Familiale Rurale en date du 02 août 2022 ; 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 
PRÉAMBULE 
 
Les métiers d’accompagnement (auxiliaire de vie sociale ou encore aide à domicile) ont un rôle fondamental en 
concourant au maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées et en participant à la préservation et à la 
restauration de leur autonomie.  
Les services d’aide à domicile ou les établissements médicaux-sociaux sont confrontés à des difficultés de recrutement 
massives, alors même que les besoins d’aide, d’accompagnement et de soins des personnes âgées ou en situation 
de handicap, sont en constante augmentation.  
Les métiers du secteur sanitaire et social sont accessibles à différents niveaux de qualification et offrent de nombreuses 
opportunités d’emploi. Il apparait donc essentiel de rapprocher l’offre et la demande d’emploi et de favoriser la montée 
en compétences des publics en insertion. 
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Cet engagement s’inscrit dans le PDIE-PTIE (Programme Départemental d’Insertion et d’Emploi-Pacte Territorial pour 
l’Insertion et l’Emploi) 2021-2025 pour lequel le Département a publié un appel à projets afin de déléguer la mise en 
œuvre de l’engagement n° 3 « Pour un parcours d’insertion sans obstacle ». 

 
Par cette approche, le Département réaffirme, aux côtés de l’ensemble de ses partenaires, que personne n’est 
définitivement inemployable. Chacun doit en effet trouver des réponses adaptées pour lever les obstacles qu’il 
rencontre dans son processus d’insertion professionnelle et bénéficier d’un accompagnement au plus près de ses 
besoins ayant pour objectif final une reprise d’activité. 
 
La Maison Familiale Rurale de Saint-Flour, forte de 45 ans d’expérience dans le domaine de la formation initiale et de 
20 ans dans celui de la formation continue a développé diverses compétences qui lui permettent d’intervenir auprès 
des adultes loin de l’emploi, en situation d’exclusion et en recherche d’insertion sociale. Depuis 2010, la Maison 
Familiale Rurale propose des actions de professionnalisation aux métiers sanitaires et sociaux en milieu rural. Leur 
offre de service doit permettre de répondre aux attentes du Département en matière d'insertion sociale et 
professionnelle des personnes en insertion tout en répondant aux difficultés de recrutement de ce secteur. 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Le Conseil départemental du Cantal confie à la Maison Familiale Rurale de Saint-Flour l’accompagnement de 7 à 10 
bénéficiaires notamment des allocataires du Revenu de Solidarité Active, jeunes accompagnés par l’Aide Sociale à 
l’Enfance ou travailleurs handicapés. L’association est chargée, en lien avec l’ensemble des partenaires du territoire, 
de permettre à des personnes en situation de précarité d’intégrer une action de professionnalisation aux métiers 
sanitaires et sociaux. L’action se déroule sur une période de 6 mois et compte 11 semaines de formation en centre 
à raison de 30h/semaine et 11 semaines de stage.  
Les bénéficiaires concernés seront orientés vers la Maison Familiale Rurale par leur référent de parcours. Ils auront 
le statut de stagiaire de la formation professionnelle et percevront, à ce titre, une rémunération. 

 
 

ARTICLE  2 - ENGAGEMENTS DE LA MAISON FAMILIALE RURALE 
 

Par la présente convention, la Maison Familiale Rurale s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
accompagner 7 à 10 bénéficiaires. 

 
Cet accompagnement a pour ambition la mise en œuvre de parcours individualisés, reliés aux réalités, besoins et 
ressources territoriales. L’action de professionnalisation aux métiers sanitaires et sociaux doit permettre à chaque 
bénéficiaire de favoriser le développement de ses compétences de base et ainsi d’accéder aux emplois du secteur 
médico-social.  

 
Conformément à la demande de subvention annexée à la présente convention, l’action de professionnalisation aux 
métiers sanitaires et sociaux alternera : 
 

 Des périodes de formation en centre (11 semaines), 
 Des périodes de stage en entreprise (11 semaines).  

 
Des temps d’entretiens individuels permettront d’accompagner le stagiaire au plus près de ses besoins en favorisant 
la levée des obstacles et des freins à l’emploi tels que la garde d’enfant, la mobilité.  

 
 

ARTICLE 3 - VOLUME DE PUBLIC CONCERNÉ 
 

La Maison Familiale Rurale propose d’accompagner 7à 10 personnes de novembre 2022 à mai 2023 identifiées par 
les référents uniques, les services du Département ou les partenaires.   
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ARTICLE 4 - MOYENS MIS À DISPOSITION 
 

Pour la mise en œuvre des parcours d’accompagnements, la Maison Familiale Rurale met à disposition 4 intervenants 
à hauteur de 0.5 ETP. 

 
 

ARTICLE 5 - RÉGLEMENTATION APPLICABLE AU REGARD DE L'ENCADREMENT DES AIDES 
 

Compte tenu des éléments portés dans le dossier de demande de subvention, l’activité de l’association peut être 
considérée comme économique au sens du droit de la concurrence. 

 
La subvention départementale n’affecte pas les échanges entre Etats membres de l’UE, elle n’est donc pas 
susceptible de constituer une aide d’Etat au sens des articles 106 et 107 du TFUE. 

 
 

ARTICLE 6 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

Le coût total éligible prévisionnel de l’opération est de 48 500 € pour la durée de cette convention. 
La subvention départementale attribuée à la Maison Familiale Rurale pour la réalisation de l’opération, au titre des 
années 2022 et 2023, est fixée à un montant de 12 750 € maximum, soit un taux de cofinancement maximum arrondi 
à deux décimales de 26,29% du coût total éligible de l'opération. 
 
Si la dépense réalisée n'atteint pas le coût prévisionnel de l’opération, la subvention est versée au prorata des 
dépenses effectivement justifiées par rapport à ce coût prévisionnel. 

 
 

ARTICLE 7 – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

7.1 Avance 
 

Une avance de 2 550 €, soit 20,00% du montant prévisionnel, est versée à la Maison Familiale Rurale dès notification 
de la présente convention. 

 
7.2 Solde 

 
Le solde de la subvention sera versée à la suite du contrôle de service fait établi par le Service Emploi Insertion sur 
la base du bilan d’exécution de l’opération déposé complet par le porteur de projet. 
Le solde de la subvention sera calculé sur la base des dépenses effectivement retenues par le service gestionnaire 
lors du contrôle de service fait. 
Le Département se réserve le droit de demander toute autre pièce justificative. 

 
La contribution financière est créditée au compte de la Maison Familiale Rurale selon les procédures comptables en 
vigueur. 
Les versements sont effectués sur un compte ouvert au nom de : 

ASSOC. MFREO 
Domiciliation bancaire : ST FLOUR MARGERID (04839) 

N° IBAN : FR 76 1680 6048 2132 0074 3400 036 
BIC : AGRIFRPP868 
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ARTICLE 8 - OBLIGATIONS DE LA MAISON FAMILIALE RURALE 

 
La Maison Familiale Rurale s’engage à utiliser la présente subvention conformément à l’objet pour lequel elle a été 
attribuée. 
La Maison Familiale Rurale s'engage à respecter l'ensemble des dispositions légales et réglementaires applicables 
aux actions qu'il entreprend, ainsi qu’en matière de protection des données à caractère personnel, notamment la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée. Il agit en qualité de 
responsable de traitement dans le cadre du Projet et garantit à ce titre qu’il informera les personnes concernées de 
leurs droits d’accéder à leurs données, de les rectifier ou de s’opposer au traitement de leurs données dans les 
conditions prévues par la réglementation et des conditions d’exercice de leurs droits. 

 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par La Maison Familiale Rurale, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer le Département 
sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
8.1 Utilisation de la subvention 

 
La Maison Familiale Rurale accepte tout contrôle sur l’utilisation de la subvention et sur la réalisation de l’opération 
accompagnée financièrement. Ce contrôle, sur pièces ou sur place, pourra être exercé par toute personne dûment 
mandatée par le Président du Conseil départemental, notamment : 

 en cours de réalisation de l’opération subventionnée, 
 après achèvement des travaux ou lors de la demande de solde de la subvention. 

 
A ce titre, la Maison Familiale Rurale s’engage, d’une part à remettre sur simple demande du Département tout 
document comptable et administratif nécessaire à la réalisation du contrôle financier, d’autre part à laisser l’accès à 
ses locaux pour les besoins du contrôle sur place. 

 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente convention, 
en application de l’article 13 ci-après. 

 
8.2 Obligation de publicité 

 
Lors de toute communication ou publication, la Maison Familiale Rurale s’engage à respecter les obligations 
d’information et de valorisation de la participation du Conseil départemental, à savoir : 

 
La Maison Familiale Rurale s’engage à indiquer la participation financière du Conseil départemental aux co- 
financeurs publics de l’opération, à tous les organismes associés à sa mise en œuvre et aux participants à l’opération. 

 
Toute communication ou publication de la Maison Familiale Rurale au bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque 
support que ce soit, doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que le Conseil départemental du Cantal n’est 
pas responsable de l’usage qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication ou publication. 

 
8.3 Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération 

 
La Maison Familiale Rurale s’engage à fournir toutes les pièces justificatives et données détaillées demandées par 
le service Emploi Insertion, ou tout autre organisme externe mandaté par le service Emploi Insertion, aux fins de 
s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des dispositions de la convention. 

 
La Maison Familiale Rurale s’engage à conserver l’ensemble des pièces justificatives probantes pendant une période 
de 3 ans suivant la fin de la période de réalisation de la présente convention. 

 
Durant toute la période comprise entre la date de début de réalisation et la date de fin de conservation des pièces, la 
Maison Familiale Rurale se soumet à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et sur place, y 
compris au sein de sa comptabilité, effectué par le service Emploi Insertion ou toute autre instance habilitée. 

 
Le montant de l’aide départementale peut être corrigé à l’issue de ces contrôles et amener le service Emploi 
Insertion à exiger de la Maison Familiale Rurale le reversement des sommes indûment perçues.  
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8.4 Information du Département 

 
La Maison Familiale Rurale devra tenir informé le Département, dans un délai de 15 jours, de tout événement 
survenant tant dans sa situation que dans celle de l’opération subventionnée. 

 
Tout manquement aux obligations définies au présent article pourra entraîner la résiliation de la présente 
convention, en application de l’article 13 ci-après. 

 
 

ARTICLE 9 - REVERSEMENT 
 

Au terme des opérations de contrôle visées à l’article 8, le Département peut demander le reversement de tout ou 
partie de la subvention allouée s’il apparaît : 

 que celle-ci n’a pas été utilisée conformément à l’objet des présentes, 
 que les obligations prévues dans la présente convention et auxquelles doit s’astreindre la Maison Familiale 

Rurale le bénéficiaire n’ont pas été respectées. 
Le reversement est demandé par simple émission d’un titre de recette, dont le recouvrement est à la charge du 
comptable du Trésor. 

 
Préalablement, une lettre de notification est adressée à la Maison Familiale Rurale en mentionnant les conclusions 
du contrôle qui justifient le reversement. Cette lettre précise le délai dont dispose la Maison Familiale Rurale pour 
produire tout justificatif écrit complémentaire, permettant le maintien de la subvention allouée. 

 
Le délai ne peut être inférieur à 15 jours. Au-delà, si les éléments produits ne sont pas de nature à maintenir la 
subvention, la décision de reversement est prise par le Président du Conseil départemental. 

 
 

ARTICLE 10 - CADUCITÉ ET DÉCHÉANCE 
 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si la subvention attribuée par le 
Département n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement dans un délai de six ans à compter de la date de fin de 
réalisation de l’opération. 
Il sera toutefois possible à la Maison Familiale Rurale de solliciter la prorogation d'un an de cette décision. 

 
 

ARTICLE 11 - SUIVI ET ÉVALUATION 
 

Un comité de pilotage réunissant les différents partenaires se réunit en amont et en fin d’action afin de :  
 Faire des propositions d’ajustement, 
 Adapter la communication, 
 Réfléchir sur les financements. 

 
Il se réunira aussi à mi-parcours et en fin de parcours afin de réaliser le bilan final. 
 
Le comité de pilotage est composé notamment des représentants des signataires de la présente convention, des 
représentants du Conseil Régional d’Auvergne Rhône-Alpes, du Crédit Agricole, de la Mutualité Sociale Agricole. 

 
Bilan d’exécution 

 
Il portera sur des éléments qualitatifs et quantitatifs du public accompagné : bénéficiaires accompagnés, date 
d’entrée, date de sortie, nombre d’entretiens réalisés, propositions faites (entrée en emploi, en formation, en PMSMP, 
en alternance et solutions trouvées aux freins périphériques à l’insertion socioprofessionnelle). 
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ARTICLE 12 - DURÉE ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prend effet du 1er octobre 2022 et jusqu’au 31 mai 2023. Elle peut faire l’objet d’adaptations 
par voie d’avenants. 

 
Dans l’hypothèse où des dispositions législatives ou réglementaires interviendraient pendant la durée de la 
convention et qu’elles modifieraient l’objet, les conditions et les modalités d’exécution de la mission, le Conseil 
départemental se réserve la possibilité de prononcer la résiliation de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 13 - RÉSILIATION 

 
13.1 : A l’initiative de la Maison Familiale Rurale 

 
La Maison Familiale Rurale peut renoncer à la subvention et mettre un terme à la présente convention par lettre 
recommandée avec accusé réception adressée au service Emploi Insertion au moins deux mois avant la date d’effet 
envisagée. 

 
La Maison Familiale Rurale est tenue de respecter l’ensemble des obligations contractuelles pour les sommes déjà 
déclarées dans le cadre d’un bilan d’exécution. 

 
13.2 : A l’initiative du Département 

 
Le Département peut décider de mettre un terme à la présente convention par lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée à la Maison Familiale Rurale, sans indemnité quelconque de sa part, dans les circonstances 
suivantes : 

- Lorsqu’un changement juridique, financier, technique, d’organisation ou de contrôle de la Maison 
Familiale Rurale est susceptible d’affecter les modalités de réalisation de l’opération de manière 
substantielle ou de remettre en cause la décision d’octroi de la subvention ; 

- Lorsque la Maison Familiale Rurale n’exécute pas l’une des obligations qui lui incombent, conformément 
aux dispositions prévues par la convention et ses annexes ; 

- En cas de fraude avérée ; 
- Lorsque la Maison Familiale Rurale refuse de se soumettre aux contrôles et audits menés par les 

services nationaux et européens habilités ; 
 

La Maison Familiale Rurale dispose d’un délai de 30 jours ouvrés à compter de la date d’accusé réception du courrier 
du service Emploi Insertion pour présenter à ce dernier ses observations par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Il utilise, le cas échéant, ce délai pour répondre à ses obligations conventionnelles. 
A compter de la date d’accusé de réception de la lettre de la Maison Familiale Rurale, le service Emploi Insertion 
dispose à son tour de 30 jours ouvrés pour statuer définitivement. 

 
Il notifie sa décision à la Maison Familiale Rurale par lettre recommandée avec accusé réception. 

 
13.3 : Effets de la résiliation 

 
La date d’accusé réception de la lettre recommandée de demande de résiliation de la Maison Familiale Rurale ou de 
notification définitive de la résiliation par le service Emploi Insertion constitue la date effective pour la prise en compte 
pour le calcul du montant des crédits départementaux dus à la Maison Familiale Rurale. 

 
Les sommes dues à la Maison Familiale Rurale à cette date sont limitées à la participation départementale 
correspondant aux dépenses éligibles acquittées par la Maison Familiale Rurale déclarées dans le cadre d’un bilan 
d’exécution accepté par le service Emploi Insertion après contrôle de service fait. 

 
A défaut, aucun paiement ne pourra être effectué et le service Emploi Insertion procédera au recouvrement des 
sommes versées au titre de l’avance consentie aux termes de l’article 7.1. 
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ARTICLE 14 - ÉLECTION DE DOMICILE / LITIGES 
 

Les Parties font élection de domicile aux adresses figurant en tête de la présente. 
A défaut d’accord amiable, tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Clermont-Ferrand (63000). 

 
 

ARTICLE 15 - ANNEXE 
 

Le dossier de demande de subvention joint en annexe fait partie intégrante de la présente convention. 
 
 

Fait à AURILLAC, 
le 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
 
 

Bruno FAURE 

La Présidente de la Maison Familiale Rurale, 
 

 
Nathalie BARBAT 
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Formation aux métiers du cheval et de l’agriculture 
4ème/3ème enseignement agricole, CAPA Palefrenier-soigneur, 

Bac Pro CGEH, BTS ACSE, 
Animateur d’équitation, BPJEPS moniteur d’équitation 

DEJEPS entraineur CSO-Hunter 
Groom maison et international 

Formations aux métiers de l’animation et service à la personne 
Préparation à l’’accès à la qualification, 

DE AES, 
 BPJEPS Animateur Loisirs Tous Publics, 

TP Assistant De Vie aux Familles - TP Agent de Propreté et d’Hygiène, 
Accompagnement VAE 

 

 

MAISON FAMILIALE RURALE – Centre de Formation en Alternance 
10 route de Massales • 15100 SAINT-FLOUR • Standard : 04 71 60 07 62 • mfr.saint-flour@mfr.asso.fr • www.mfr-saint-flour.fr 

 
N° SIRET : 779 105 485 000 14 – APE : 802C – UAI : 0150688S - N° FPC : 83 15 02 15 93 115 – Association Loi 1901 

CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL 

28 avenue Gambetta 

15000 AURILLAC 

Objet : demande de subvention  

St-Flour, le 02/08/2022 

 Monsieur Le Président, 

 Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le dossier relatif à l’APPEL A PROJETS 2021-
2025 - Parcours d’insertion sans obstacle pour une action de formation de professionnalisation aux 
métiers du secteur sanitaire et social. 

A cet effet, en ma qualité de représentant(e) légal(e) de  l’association MAISON FAMILIALE RURALE DE ST-
FLOUR,  et ayant qualité pour l’engager juridiquement, je sollicite une participation financière d’un 
montant de 12 750 €, au titre du programme : Parcours d’insertion sans obstacle sur  la base du coût total 
prévisionnel du projet d’un montant de 48 500 € TTC  

Afin que ma demande puisse être prise en compte : 

- je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués dans les documents joints ; 

- j’atteste sur l’honneur la régularité de l’organisme que je représente au regard de ses obligations 
fiscales et sociales ; 

- Je certifie sur l’honneur que le projet n’est pas achevé à la date de dépôt du dossier 

- j’atteste solliciter parallèlement les aides indiquées au plan de financement prévisionnel du projet 
détaillé dans le dossier ; 

- dans l’hypothèse où la subvention sollicitée serait accordée, je m’engage à respecter les 
obligations du porteur de projet. Ces obligations seront reprises et précisées dans l’arrêté ou la 
convention attribuant l’aide. 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, recevez, Monsieur Le 
Président, nos sincères salutations. 

 

 

 

Date : 02/08/2022 

 

Nom et signature du représentant 
légal :  

BARBAT Nathalie - Présidente 

 

 
 

 

 

 

   

http://www.mfr-saint-flour.fr/
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-14

Programme Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Jussac

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3211-1 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en œuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage ;
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- ATTRIBUE à la Commune de Jussac une subvention de 15 000 € pour l’étude intitulée « Mission

d’assistance à lamaîtrise d’ouvrage relative aux études préalables de définition du nouveau centre-bourg »,

soit 50 % d’une dépense prévisionnelle de 30 000 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

Les fonds correspondants seront imputés sur les crédits inscrits au chapitre 65 nature 65734 fonction 74

du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-15

Programme Petites Villes de Demain - Attribution de subvention à la Commune de Saint-Flour

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3211-1 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes

de la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement

des études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de

Demain » et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en œuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage ;
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- ATTRIBUE à la Commune de Saint-Flour une subvention de 5 925 € pour l’étude intitulée « Etude de

programmation sur le bâtiment de la Présentation », soit 50 % d’une dépense prévisionnelle de 11 850 €

TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

Les fonds correspondants seront imputés sur les crédits inscrits au chapitre 65 nature 65734 fonction 74

du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-16

Programme Petites Villes de Demain -

Attribution de subvention à la Communauté de Communes du Pays Gentiane

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Madame Valérie CABECAS se retire et ne participe pas au vote.

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3211-1 ;

Vu la délibération n°21CD01-12 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant les termes de

la convention de partenariat opérationnel avec la Banque des Territoires permettant le financement des

études pré-opérationnelles ou thématiques réalisées par les territoires labellisés « Petites Villes de Demain

» et donnant délégation à la Commission Permanente pour sa mise en œuvre ;

Vu la délibération n°21CP07-42 de la Commission Permanente du 24 septembre 2021 approuvant la

convention-type de financement des études relevant de la convention de partenariat opérationnel entre

le Conseil départemental et la Banque des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de

Demain » ;

Considérant le plan de financement présenté par le maître d’ouvrage ;
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- ATTRIBUE à la Communauté de Communes du Pays Gentiane une subvention de 12 500 € pour

l’étude de programmation du projet de « Pôle Intercommunal des Services et de la Famille du Pays

Gentiane (aménagement des locaux de l’aile du Collège Georges Bataille) », soit 50 % d’une dépense

prévisionnelle de 25 000 € TTC.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la

convention-type de financement correspondante.

Les fonds correspondants seront imputés sur les crédits inscrits au chapitre 65 nature 65734 fonction 74

du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-17

Plan de lutte contre les populations du campagnol terrestre Subvention à la Fédération

Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles du Cantal

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP04-14 de la Commission Permanente du 19 mai 2017, adoptant le volet

fonctionnement du programme agricole 2017-2019 ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017/2021 en faveur de l’agriculture ;
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- DECIDE d’accorder à la Fédération Départementale desGroupements de Défense contre les Organismes

Nuisibles du Cantal (FDGDON15), dont le siège social est situé 26 Rue du 139ème RI - 15000 AURILLAC,

une subvention d’un montant de 4 500 € représentant 50 % d’une dépense subventionnable plafonnée à

9 000 € TTC pour la mise en oeuvre du programme 2022.

Cette aide est allouée sur la base du régime d’aides exempté n° SA 60577 (2020XA), relatif aux aides aux

services de conseil dans le secteur agricole pour la période 2015-2022, adopté sur la base du règlement

d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 1er juillet

2014, modifié par le règlement (UE) n°2020/2008 de la Commission du 8 décembre 2020.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 65, Nature 6574, Fonction

928 du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-18

Soutien au service de remplacement des agriculteurs du Cantal

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture (dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt et de

l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n° 17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP08-09 de la Commission Permanente du 27 octobre 2017 adoptant le dispositif

en faveur de l’appui aux services de remplacement ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture ;
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- DECIDE d’accorder au Service de Remplacement Cantal, dont le siège social est situé 26 rue du

139ème RI - 15000 AURILLAC, une subvention d’un montant de 2 800 € correspondant à 20 jours de

prise en charge d’un agent de remplacement suite au décès d’un chef d’exploitation.

Cette aide est allouée sur la base du régime cadre exempté de notification n° SA61994 (2021/XA) relatif aux

aides aux services de remplacement dans les exploitations agricoles pour la période 2015-2022, adopté

sur la base du règlement d’exemption agricole et forestier n°702/2014 de la Commission européenne,

publié au JOUE du 1er juillet 2014, et modifié par le règlement (UE) n°2020/2008 de la Commission du 8

décembre 2020.

Le montant de cette dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65, nature 6574, fonction 928

du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-19

Programmation complémentaire FCA+ 2022

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° 21CD06-10 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 approuvant le dispositif

d’aides dénommé Fonds Cantal Animation+ ainsi que les modalités et conditions d’attributions ;

- ATTRIBUE des subventions pour un montant global de 5 500 € au titre du Fonds Cantal Animation+. Le

détail de l’aide départementale pour chaque bénéficiaire est présenté dans le tableau joint à la présente

délibération.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Fonds Cantal Animation + 

Programmation complémentaire 

 

 

Bénéficiaires Manifestations 
Montants 

subventions 
2022 en € 

Localisation de la manifestation 

Commune Canton 

Jeunes Agriculteurs 
du Cantal 

Finale Régionale de 
Labour 

2 000 Junhac Arpajon-sur-Cère 

Commune de Salers 
Assemblée générale de 
l'association des Plus 
beaux villages de France 

2 000 Salers Mauriac 

Office de tourisme du 
Pays de Salers 

Les nuits radieuses 1 500 Tournemire Naucelles 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.

Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-20

Fonds Cantal Animation

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n° 21CD06-10 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 approuvant le dispositif

d’aides dénommé Fonds Cantal Animation pour 2022, ainsi que les modalités et conditions d’attributions ;

- ATTRIBUE des subventions à 14 cantons pour un montant global de 45 740 € au titre du Fonds Cantal

Animation. Le détail de l’aide départementale pour chaque bénéficiaire est présenté dans le tableau joint

à la présente délibération.

Le montant de la dépense sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE
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Bénéficiaires Objet
Subvention 

en €

CANTON D'ARPAJON SUR CERE

Association Sen'noix organisation de la 20
e 

édition des "Rascalous" en 2022 450

APE les Amis de l'Ecole Publique (RPI Teissières 

les Bouliès et Leucamp)
organisation des sorties scolaires de mars à juin 2022 300

ASPTT Section Natation
participation à une compétition nationale les 18 et 19 juin à 

Châteauroux
300

Comité des Fêtes de Prunet organisation de la Fête annuelle en août 2022 300

Entente Football Châtaigneraie Veinazès participation au renouvellement des tenues 1 000

Comité d'Animation et des Fêtes d'Arpajon-sur-

Cère
acquisition de gobelets et pichets 800

ACCA de Lafeuillade en Vézie participation aux travaux du local de chasse 300

CDOS du Cantal
organisation de la 9e édition d'Aurillac pour Elles le 2 

octobre 2022
300

Syndicat des éleveurs de bovins limousins du 

Cantal
organisation du concours  à la fête de la terre à Junhac 300

CANTON D'AURILLAC 1

Cabrettes et Accordéons des Burons de 

Pailherols
fonctionnement 250

CANTON D'AURILLAC 2

Association Les Amis du Lycée Emile Duclaux fonctionnement 200

Comité départemental Cycliste du Cantal
organisation de la 32e Semaine Cantalienne Juniors-Séniors 

en 2022
170

CDOS du Cantal
organisation de la 9e édition d'Aurillac pour Elles le 2 

octobre 2022
500

Comité des Fêtes de Marmiers Garric acquisition de gobelets réutilisables 300

Assaut Sismique organisation et réalisation d'un concert 1 000

Collège de la Jordanne
organisation du Cross "Challenge JABIOL" le 21 octobre 

2022
500

CANTON D'AURILLAC 3

CDOS du Cantal
organisation de la 9e édition d'Aurillac pour Elles le 2 

octobre 2022
500

Assaut Sismique organisation et réalisation d'un concert 1 000

CANTON DE MAURS

Amicale des Sapeurs Pompiers de Montsalvy

participation aux frais de déplacement d'une délégation 

cantalienne au Championnat de France de Pétanque des 

Sapeurs-Pompiers dans le Finistère en septembre 2022 

270

Saint-Mamet Handball en Châtaigneraie 

Cantalienne
acquisitions de maillots pour les - de 13 et 18 ans et matériel 500

Jeunes Agriculteurs de Montsalvy et Maurs organisation de la Fête de la Terre 2022 à Junhac 350

Saint-Mamet Rugby Club participation à l'aménagement du club-house 700

Commission Permanente du 30 septembre 2022

FONDS CANTAL ANIMATION
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CANTON DE MURAT

Cervus Impact Muratais
organisation d'un gala de boxe française le 22 octobre 2022 

à Murat
1 000

Association Cantalienne des Amis de la Lecture réalisation du projet "La verte traversée" en septembre 2022 100

Association Mine de Rien Petit Grain d'phonie fonctionnement 200

Les Chaumettes en fête acquisition de matériel 800

Association Educautisme acquisition de matériels 1 185

CANTON DE NAUCELLES

Athlétic Club Vélocipédique Aurillac
organisation du 15e Tour Cycliste de la CABA les 2 et 3 

juillet 2022
150

Tennis Club de Naucelles fonctionnement 250

Club Canin Cantalien relance des activités et réaménagement des parcours 800

Association Cantalienne des Amis de la Lecture réalisation du projet "La verte traversée" en septembre 2022 150

CANTON DE NEUVEGLISE SUR TRUYERE

Eleveurs Aubrac Cantaliens
organisation du concours départemental Aubrac le 25 

septembre 2022 à Lavastrie
1 000

Association Festi'Neuvéglise
organisation des manifestations 2022 sur Neuvéglise sur 

Truyère
1 000

Ski Club de Saint-Urcize organisation de la Fête des Pistes 2022 300

Union des ACVG 39/45
participation aux frais de déplacement des cérémonies de 

commémoration des stèles en 2022
400

CANTON DE RIOM ES MONTAGNES

La mémoire des marchands de toiles organisation d'une manifestation le 5 août 2022 200

ACCA Le Vaulmier organisation de la fête équestre 2022 200

Marché de Pays de Condat organisation des marchés de pays à Condat 300

Entente Stade Riomois-Condat acquisition de tenues et d'un bus 1 000

Amicale Bouliste Riomoise fonctionnement des équipes féminines et masculines 300

Comice Agricole Salers de Riom-ès-Montagnes acquisition de lots pour les concours et les comices 500

Association des Chevaux Lourds de Riom-ès-

Montagnes
organisation des manifestations 2022 300

ASPECT animations 2022 300

Syndicat des éleveurs de chevaux de races 

lourdes du Cantal

organisation du Concours National Ardennais en 2022 à 

Riom-Es-Montagnes
150

ACCA du Falgoux acquisition de vestes 300

Espérance Saint-Germanoise
participation à la saison et organisation de spectacle en 

2022
300

Menet Festival fonctionnement 2022 500

CANTON DE SAINT-FLOUR 1

Association Intercommunale Cézallier Vallée de la 

Sianne
organisation des Estivales 2022 500

Alerte Sanfloraine acquisition de cibles électroniques 1 000

Comité des Fêtes de Lastic organisation de la fête traditionnelle du village 300
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Eleveurs Aubrac Cantaliens
organisation du concours départemental Aubrac le 25 

septembre 2022 à Lavastrie
300

OMJS de Saint-Flour
organisation d'un séjour citoyen de découverte à Paris pour 

le Conseil Intercommunal des Jeunes
300

Etape Sanfloraine
acquisition de sacs en tissu pour les coureurs au cours de 

l'Etape Sanfloraine en août 2022
500

CJB15 - Cercle Judo Budo 15 aide exceptionnelle 300

CANTON DE SAINT-FLOUR 2

Comice Agricole de la Cité des Vents organisation du comice le 27 août 2022 à Pierrefort 500

La Petite Boule Montagnarde
organisation de la 39e édition du championnat d'Europe de 

boules carrées
200

Association Cantal Crossbones
organisation du festival Furiosfest le 27 août 2022 à La 

Vigière à Saint-Flour
700

Etoile Sportive Pierrefortaise fonctionnement 1 500

Musique et Cie organisation du Festival de Jazz du 5 au 7 août 2022 1 000

La Petite Maison de Brezons organisation des 20 ans + 1 500

CANTON DE SAINT-PAUL DES LANDES

Club à l'ombre des Bouleaux organisation des manifestations 2022 300

Amicale Canine Sud Cantal organisation d'un concours canin les 23 et 24 juillet 2022 300

Work Fishing

organisation d'un concours de pêche sur le lac de Saint-

Etienne Cantalès le 23 octobre 2022 300

Ayrens Sport création d'un club de foot 300

Comité des Fêtes d'Arnac organisation d'une manifestation 300

Handball Club St Mamet Cère et Rance fonctionnement 300

Handball Club Laroquebrou fonctionnement 300

Comité des Fétes de Saint-Saury organisation de la fête patronale 300

CANTON DE VIC SUR CERE

Sprinter Club Aurillac
organisation de la course en ligne "Souvenir Antonin Magne" 

le 11 juin 2022
300

La Boule Vézacoise réduction du coût de la licence 2022 300

Le Tilleul Reilhacois Section Sport Adapté 

Pétanque

participation des compétiteurs de la section sport adapté au 

championnat de France Sport Adapté para pétanque en 

2022 à Saint-Yrieix sur Charente

150

Association des chevaux de trait du Val de Cère organisation d'un concours le 19 août 2022 à Polminhac 150

Comice Agricole Jordanne et Cère organisation du concours de la race Salers à Yolet 500

Association Fest'à Raulhac organisation des animations 2022 300

Association Cheval Découverte participation aux championnats de France TREC juniors 500

Racing Club de Saint-Simon acquisition de chapiteaux 1 000

AS Yolet acquisition de gobelets 350

Médiathèque Municipale - Mairie de Vic-Sur-Cère
organisation de la manifestation nationale "Partir en livre" le 

21 juillet 2022
215

Golf Club de Vézac - Aurillac organisation des 30 ans du Club 300

Association Les Tamalous aide exceptionnelle 500
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ACCA de Vic sur Cère
restauration de la salle de découpage et l'acquisiton de 

miradors pour sécuriser les tirs
500

Comité des Fêtes de Thiézac organisation de la Fête Patronale en juillet 2022 500

Culture et Patrimoine de Vézels-Roussy
organisation des activités de la journée du patrimoine le 18 

septembre 2022
200

Association Cère Auto Rétro
organisation d'un manifestation de véhicules anciens avec 

concours d'élégance
500

D'LIRE annulation Foire du Livre les 9 et 10 août 2022 -250

Sprinter Club Aurillac
organisation du 1er Trophée du Puy Mary Grand Site en 

2022
300

APE les Amis de l'Ecole Publique (RPI Teissières 

les Bouliès et Leucamp)
organisation des sorties scolaires de mars à juin 2022 500

ASEC - Association Spectacles en Carladès
organisation d'un colloque autour de la vie et de l'oeuvre du 

Troubadour le "Monge de Montaudon"
1 000

Mairie de Vezels-Roussy organisation du championnat du VTT Cantal 500

Cantal Eléments
organisation du Volcan'X Triathlon au Lac des Graves en 

2022
1 000

Association Sportive du Collège Jean de la 

Fontaine

participation d'une équipe d'élèves du collège de Vic-Sur-

Cère à la finale du Championnat de France UNSS 

d'escalade à Arnas

400

CANTON DE YDES

Comice Salers de Saignes organisation du comice Salers de Saignes 2022 500

Comité de Jumelage de Champagnac
organisation d'un salon littéraire les 16 et 20 novembre 2022 

à Champagnac
200

Comité des Fêtes d'Embort organisation du repas champêtre du Radji 500

Les marcheurs de la Sumène organisation de randonnées hebdomadaires sur le territoire 300

APE Ecole de Ydes organisation d'un voyage scolaire à Paris en octobre 2022 500

Elles'Créa
participation à la journée internationale des droits des 

femmes et aux "Rendez-vous des créatrices"
300

Comité des Fêtes d'Antignac
restauration d'une fontaine et organisation de la fête 

inaugurale
750

ACCA de Ydes
acquisition d'un bac d'équarrissage pour les ACCA de 

Madic, Saignes et Ydes
1 000

TOTAL € 45 740
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-21

Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

- DECIDE d’attribuer les subventions suivantes :

• 300 € pour le club de pétanque de Jaleyrac ;

• 300 € pour le Lions Club d’Aurillac ;

• 1 500 € pour le Racing Club St-Cernin ;

• 800 € pour l’association Stade Aurillacois Cantal Auvergne ;

• 500 € pour le Groupement Artisanal des Métiers d’Art du Cantal (GRAMAC).

Le montant sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 65 du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-22

Schéma Départemental du Numérique Éducatif -

appel à projets 2022 : à vos marques, prêts, communiquez !

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°17CD06-03 du Conseil départemental du 21 décembre 2017 approuvant le Schéma

Départemental du Numérique Éducatif ;

Vu la délibération n°21CD01-04 du Conseil départemental du 26 mars 2021 approuvant l’avenant au

Schéma Départemental du Numérique Éducatif ;

Vu la délibération n°22CP01-41 de la Commission Permanente du 28 janvier 2022 approuvant la mise en

œuvre de l’appel à projets « A vos marques, prêts, communiquez ! » ;

Vu la délibération n°22CP07-20 de la Commission Permanente du 1er juillet 2022 approuvant le soutien

financier et les conventions relatives l’appel à projets « A vos marques, prêts, communiquez ! » ;

- DECIDE de retenir le collège Henri Mondor à Saint-Cernin au titre de l’appel à projets départemental « A

vos marques, prêts, communiquez ! ».
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- ATTRIBUE en conséquence une subvention au collège de Saint-Cernin dans les conditions suivantes :

Collège Projet Budget Total Subvention CD15

Saint-Cernin Webradio ULIS 1 700 € 1 360 €

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits en fonctionnement du chapitre 65 nature

65737 fonction 221 du budget départemental.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention

de partenariat devant intervenir entre le collège de Saint-Cernin et le Département du Cantal, laquelle a

été approuvée par la Commission Permanente le 1er juillet 2022.

- ACTE le positionnement de la Collectivité sur l’appel à projets du Ministère de l’Éducation Nationale « Une

webradio, un parrain ».

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document lié à cet appel à projets

national.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-23

Equipements connectés et innovants des élevages cantaliens - Attribution de subventions

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Madame Marina BESSE se retire et ne participe pas au vote.

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°1511 du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes des 15 et 16 décembre 2016

approuvant la convention cadre entre la Région et les Départements en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°17CP01-22 de la Commission Permanente du 27 janvier 2017 validant la convention

entre la Région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département du Cantal en matière de développement

économique pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt et de l’agroalimentaire ;

Vu la délibération n°21CD01-07 du Conseil départemental du 26 mars 2021 adoptant les modalités

d’intervention pour le soutien aux équipements connectés et innovants des élevages cantaliens ;

Vu la délibération n°21CD06-04 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 décidant de proroger en

2022 le programme d’actions 2017-2021 en faveur de l’agriculture ;
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- DECIDE d’accorder des subventions pour un montant global de 51 701,92 € à 28 agriculteurs pour

l’acquisition d’équipements connectés et innovants selon les conditions définies dans la liste annexée à la

présente délibération.

Les subventions accordées relèvent du régime cadre notifié SA 50388 relatif aux aides aux investissements

dans les exploitations agricoles liés à la production agricole primaire pour la période 2015-2020 dont la

validité a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2022 par décision modificative SA 59141.

Lemontant global des dépenses ainsi engagées sera imputé sur les crédits inscrits au Chapitre 204, Nature

20421, Fonction 928 du Budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-24

Expérimentation d’amélioration du foncier rural

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment l’article L.121.1,

Vu la délibération n°21CD06-42 du Conseil départemental du 14 décembre 2021 approuvant le programme

d’interventions du Conseil départemental en faveur des espaces naturels et ruraux et donnant délégation

à la Commission Permanente pour la mise en oeuvre des crédits inscrits au Budget départemental 2022 ;

Considérant la stratégie foncière mise en œuvre par le Département dans le cadre de sa compétence en

aménagement foncier rural ;

- VALIDE la mise en œuvre d’une expérimentation de stratégie locale de développement pour la

préservation et la mise en valeur du foncier rural sur les secteurs Est-Artense, Vallée de la Truyère, Laurie

et Communes voisines et le plan de financement prévisionnel correspondant :

Expérimentation sur le

foncier rural du Cantal
Part CD15 Part

FEADER
Total HT

TVA à la

charge CD15
Total TTC

Taux 49,6 % 50,4 % 100 %

Montant en HT 19 709,56 € 20 027,44 € 39 737,00 € 7 947,40 € 47 684,40 €
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 - AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à solliciter une subvention auprès

du FEADER pour la réalisation de cette action expérimentale,

- VALIDE la convention de partenariat relative à la stratégie locale de développement pour la préservation

et la mise en valeur du foncier rural, établie avec la SAFER, la Chambre d’Agriculture, le CRPF et le Parc

Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, jointe en annexe.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite convention.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
Stratégie locale de développement pour la préservation, la mobilisation 
et la mise en valeur du foncier rural (agricole, naturel et forestier) dans 

le Cantal 
 

 

 
 
ENTRE  
 
Le Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta 15 015 AURILLAC cedex, représenté par Monsieur 
Bruno FAURE, Président du Conseil départemental, autorisé à cet effet par délibération de la Commission 
permanente en date du  
 
et 
 
La Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural Auvergne Rhône-Alpes, société 
anonyme au capital de 7 399 008 €, dont le siège social est situé au 23, rue Jean Baldassini – 69364 
Lyon Cedex 07, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Lyon, sous le numéro Siret : B 
B 062.500.368.00170 
et représentée par Monsieur Bruno PITOT, Directeur du Service Départemental du Cantal agissant en 
vertu de sa délégation générale des pouvoirs, 
désignée ci-après « Safer » ou « Safer Auvergne-Rhône-Alpes », 
 
et  
 
La Chambre d’agriculture du Cantal, sis, 26, rue du 139ème RI, BP 129, 15 000 AURILLAC, représentée 
par M. Patrick ESCURE, son président, 
et 
 
Le Centre National de la Propriété Forestière, antenne départementale du Cantal, sis 2, rue 
Nicéphore Niepce, 15000 AURILLAC, représentée par sa directrice Mme Anne-Laure SOLEILHAVOUP,  
 
et 
 
le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, sis Montlosier, 63970 Aydat, 
représenté par Lionel CHAUVET,  
 
Les signataires ensemble ci-dessus étant désignés par le terme « les partenaires »  
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PREAMBULE 
 
 
Le Département dispose de la compétence Aménagement Foncier Rural (AFR) depuis la loi relative au 
Développement des Territoires Ruraux du 23 février 2005. 

À ce jour, le Département du Cantal ne met en œuvre qu’un seul mode d’aménagement foncier 
(Aménagement Foncier Agricole Forestier et Environnemental) sur les 4 modes prévus par le Code rural 
et de la pêche maritime. 

Pour autant, la question du foncier en aménagement rural est un enjeu important, tant sur la 
problématique de l’amélioration des conditions d’exploitation agricole (morcellement, enclavement, 
transmission) que sur celle du développement du territoire rural. 

 
Aussi, en 2021, le Conseil départemental a souhaité faire un bilan de la situation foncière rurale au niveau 
départemental. Cette étude visait à : 

• Réaliser un bilan de la situation foncière agricole et forestière du Cantal et des outils et dispositifs 
existants, 

• Identifier les problématiques inhérentes à d’éventuels problèmes fonciers, 
• Identifier les secteurs et/ou les actions à mettre en œuvre pour agir positivement sur le foncier. 

 

Il ressort de cette analyse que certains secteurs regroupant plusieurs communes du département sont 
très morcelés en exploitation et/ou en propriété. 

Dans le même temps, un diagnostic plus léger sur la problématique foncière forestière a été réalisé. 

L’ensemble de ces éléments a été partagé lors de plusieurs rencontres avec la Chambre d’agriculture, la 
SAFER, l’ONF, le CNPF et le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne. Plusieurs problématiques 
et pistes d’actions ont été identifiées. 

 

Compte tenu de ces éléments, les partenaires souhaitent à présent mettre en œuvre une 
expérimentation sur plusieurs secteurs identifiés comme ayant des problématiques de foncier 
agricole et forestier.  
 
Il s’agit de réaliser une analyse globale de l’ensemble des enjeux d’un secteur afin d’envisager, dans un 
second temps, des actions partenariales pour une meilleure mise en valeur agricole et forestière de ces 
secteurs. 
 
La stratégie ainsi proposée comprend l’acquisition de connaissances plus fines sur plusieurs secteurs, 
un temps de rendu des diagnostics et d’animation sur le territoire pour évaluer la motivation des acteurs 
concernés (collectivités, propriétaires fonciers, exploitants agricoles…) et l’élaboration et la proposition 
d’un programme d’actions.  

Le Département, maître d’ouvrage de l’expérimentation, sollicite l’aide de l’Europe (mesure 16.72) pour 
l’accompagner dans la mise en œuvre de cette stratégie de développement local pour le foncier rural. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir le rôle de chacun des signataires, les objectifs communs, 
le pilotage ainsi que les modalités de mise en œuvre de cette stratégie locale de développement pour la 
préservation, la mobilisation et la mise en valeur du foncier rural (agricole, naturel et forestier) et des 
éventuels projets qui en découleront. 
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ARTICLE 2 – OBJECTIFS DE LA STRATÉGIE LOCALE POUR LA PRESERVATION, LA 
MOBILISATION ET LA MISE EN VALEUR DU FONCIER RURAL 

Les finalités de cette stratégie sont les suivantes : 

• Affiner le bilan relatif au morcellement du parcellaire sur les secteurs concernés par l’expérimentation 
• Identifier et faire connaitre les outils d’animation, de protection, de mobilisation, de gestion et de 

valorisation du foncier agricole, forestier et naturel  
• Créer un réseau de secteurs et communes pilotes en faveur de la protection, de la mobilisation et 

de la gestion du foncier agricole, naturel et forestier, pour acquérir de la méthode, expérimenter de 
nouvelles démarches et encourager le transfert d’expérience 

• Accompagner les communes ou les communautés de communes dans leur projet de mobilisation 
du foncier rural et de soutien à l’amélioration des structures foncières agricoles et forestières 
(confortation d’exploitations, installation en agriculture, …) 

• Remettre des parcelles à l’agriculture. 

Les partenaires se donnent comme objectif concret qu’à l’issue de la convention, les problématiques 
foncières des territoires concernés et les moyens d’amélioration qui pourraient être mis en œuvre soient 
identifiés et portés à la connaissance des acteurs du territoire (collectivités, agriculteurs, propriétaires 
forestiers…). 
 
 

ARTICLE 3 – CADRE GÉNÉRAL D’INTERVENTION DES PARTENAIRES 

Le Département, collectivité territoriale, agit de par ses compétences en aménagement foncier rural. Il 
peut mettre en œuvre les outils d’aménagement foncier tels que les échanges de parcelles avec ou sans 
périmètre, les procédures de mise en valeur de terres incultes ou manifestement sous exploitées, les 
opérations d’aménagement foncier agricole, forestier et environnemental. 
 
La Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural (Safer), société anonyme sans but 
lucratif, contribue à un aménagement durable de l’espace rural. Elle permet à tout porteur de projet viable 
de s’installer en milieu rural. Les projets doivent être en cohérence avec les politiques locales et répondre 
à l’intérêt général. 
 
La Chambre d’Agriculture, établissement public consulaire, regroupe les organisations professionnelles 
agricoles. Elle a vocation à travailler avec l’ensemble de la profession agricole du territoire. Elle représente 
les intérêts agricoles auprès des Pouvoirs Publics et des collectivités locales Elle est une instance de 
réflexion et de propositions sur les orientations et les priorités de l'agriculture et de l'économie du Cantal. 
 
Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF) Auvergne Rhône-Alpes, établissement public 
de l'État à caractère administratif, a notamment pour mission d’améliorer et développer la gestion des 
forêts privées, de regrouper les propriétaires et favoriser la mobilisation des ressources (bois, non bois et 
services rendus), de contribuer à la prise en compte de la forêt privée dans la Société et l'aménagement 
du territoire. 
 
Le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne, syndicat mixte de gestion, a notamment pour 
mission la préservation et la valorisation des patrimoines naturels, culturels et paysager, la contribution à 
l’aménagement et au développement économique et social du territoire et l’expérimentation, l’innovation. 
Il intègre les enjeux de biodiversité à son projet de territoire.  
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ARTICLE 4 – STRATEGIE LOCALE DE DEVELOPPEMENT POUR LE FONCIER RURAL 

La stratégie comprend : 
- L’acquisition de connaissances fines sur les secteurs retenus, 
- Leur restitution sous forme de diagnostics, 
- L’animation sur le territoire pour évaluer la motivation des acteurs concernés, 
- L’élaboration et la proposition d’un programme d’actions approprié aux enjeux du territoire. 

Les secteurs Est-Artense, Vallée de la Truyère, Laurie et ses communes voisines (soit 20 communes) 
sont priorisés.  

En préambule, une rencontre avec les communes et les communautés de communes concernées aura 
lieu pour évaluer leur adhésion au projet. En cas de défaut de leur part, les secteurs Margeride, Pleaux 
et ses communes voisines et Nord Est de la Chataigneraie seront contactés. (Cf. Annexe 1.) 

 
 
ARTICLE 5 – RÔLES RESPECTIFS DES PARTENAIRES 

Le Département, acteur de l’aménagement foncier rural, 

- assure :  
• Le pilotage de la stratégie de développement pour la préservation, la mobilisation et la mise en 

valeur du foncier rural, de la communication et de l’évaluation de l’expérimentation, 
• Le portage des dépenses liées à la mise en œuvre de la stratégie, 
• L’animation et l’organisation du comité de pilotage, 

- sollicite l’Europe (FEADER, mesure 16.72) pour financer la mise en œuvre de cette stratégie, 
- propose aux porteurs de projets collectifs fonciers qui émergeront un accompagnement pour la mise en 
œuvre d’une stratégie plus locale ou d’un projet d’amélioration de foncier rural qui pourrait faire l’objet 
d’une aide de l’Europe. 
 
La SAFER Auvergne Rhône Alpes, partenaire sur la problématique de la propriété foncière :  

- apporte sa connaissance et son analyse sur les caractéristiques et problématiques foncières des 
secteurs concernés, 
- participe au comité de pilotage. 
 
La Chambre d’Agriculture, partenaire sur la problématique des exploitations agricoles :  

- apporte sa connaissance et son analyse sur les caractéristiques et problématiques agricoles des 
secteurs concernés, 
- participe au comité de pilotage. 
 
Le Centre National de la Propriété Forestière, partenaire sur la problématique de la forêt privée :  

- apporte sa connaissance et son analyse sur les caractéristiques et problématiques forestières des 
secteurs concernés, 
- participe au comité de pilotage. 
 
Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Volcans d’Auvergne (SMPNRVA), partenaire sur la 
problématique environnementale de son territoire :  

- apporte sa connaissance et son analyse sur les caractéristiques et problématiques environnementales 
des secteurs concernés, 
- participe au comité de pilotage. 
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ARTICLE 6 – COMITE DE PILOTAGE – MODALITÉS DE COLLABORATION 

Le Département met en place et anime le comité de pilotage qui a pour rôle de : 
- Piloter l’expérimentation et coordonner l’ensemble de la démarche en associant les parties 

prenantes, 
- Évaluer les résultats de l’expérimentation, valider le bilan, 
- Faire évoluer la méthodologie mise en place le cas échéant, 
- Émettre des avis sur les stratégies ou projets issus de l’expérimentation, 

 
Sa composition est la suivante : 

• Le Président du Conseil départemental ou 
son représentant, 

• Le Président de la Chambre d’Agriculture ou 
son représentant, 

• Le Président du Syndicat Mixte du Parc 
Naturel Régional des Volcans d’Auvergne 
ou son représentant, 

• Le Président de l’Association des 
Communes forestières du Cantal ou son 
représentant, 

• Le Président de l’Association des Maires du 
Cantal (AMF 15) ou son représentant, 

• Le Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes, 
• La Direction Départementale des Territoires, 
• Le Directeur départemental de la SAFER, 
• La Directrice du CNPF, antenne 

départementale du Cantal, 
• L’Office National des Forêts.  

 
Il est amené à évoluer en fonction de la réussite de l’expérimentation et des éventuels projets qui en 
découleraient. Sa composition pourra être élargie en intégrant d’autres acteurs, notamment les EPCI. Elle 
pourra également être le relais sur le territoire des actualités liées au foncier rural (information sur les 
mesures FEADER liées au foncier, échange d’expérience sur les projets conduits par les collectivités). 
 

Un groupe technique composé de techniciens des structures précitées se réunira autant que de besoin 
pour : 

- Assurer le suivi de la démarche, le respect du calendrier, des enveloppes financières, des 
arbitrages du comité de pilotage, 

- Coordonner les acteurs impliqués, 
- Préparer les propositions concrètes que le comité de pilotage devra arbitrer, 
- Rencontrer et accompagner les porteurs de stratégies locales ou de projets issus de la stratégie 

départementale. 
 
 
ARTICLE 7 : MODALITÉS FINANCIERES 

Cette expérimentation nécessite un travail technique, dont le coût global est estimé à 39 737 € HT, soit 
47 684.40 € TTC. Le coût global est détaillé, par partenaire, dans les estimations financières présentes 
en annexe 2.  

Le Conseil départemental prend en charge, avec l’aide de l’Europe (FEADER), ces frais. 

Les frais de déplacement et de repas restent à la charge des partenaires.  

Le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne mettra en outre gracieusement à 
disposition le temps de recherche et de transmission des données à caractère environnemental des 
secteurs situés son territoire. 

Le Conseil départemental mettra en outre gracieusement à disposition le temps de recherche et de mise 
en forme des données à caractère environnemental de l’ensemble des secteurs étudiés, l’animation et la 
coordination de l’expérimentation et l’organisation de la concertation avec les partenaires et les acteurs 
des territoires (…).  
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ARTICLE 8 : DURÉE 

La présente convention prend effet dès sa signature par tous les partenaires. Elle est conclue pour une 
durée de 3 ans.  

 

ARTICLE 9 : RÉVISION 

La présente convention peut être modifiée par un ou plusieurs avenants signés de tous les partenaires.  

 

ARTICLE 10 : RÉSILIATION  

La convention pourra être résiliée pour quelque motif que ce soit et sans indemnité, par l’une ou l’autre 
des parties, à l’expiration d’un délai de trois mois après l’envoi d’un courrier recommandé avec accusé 
de réception aux autres signataires, exposant les motifs de la demande de résiliation ainsi que l’avis du 
comité de pilotage. Toute volonté de résiliation devra être débattue préalablement en comité de pilotage 
qui donnera son avis par écrit.  

Toute difficulté rencontrée dans l’application de la présente convention fera l’objet d’un examen en comité 
de pilotage.  

 
 
Fait en cinq exemplaires à Aurillac, le 
 
 
 

 
Le Président du Conseil départemental 

du Cantal, 
Le Président De la Chambre d’Agriculture 

Du Cantal 
 

 
 

Bruno FAURE 

 
 

Patrick ESCURE  
 
 
Le Directeur du Service Départemental du Cantal 

de la SAFER 
La Directrice du CNPF 
Auvergne Rhône Alpes  

 
 

Bruno PITOT 

 
 

Anne Marie BAREAU 
 
 

Le Président du Syndicat Mixte des Volcans 
d’Auvergne  

 
 

Lionel CHAUVIN 
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ANNEXE 1 - LOCALISATION DES SECTEURS CONCERNÉS 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Est Artense (4 communes) 
2- Vallée de la Truyère (12 communes) 
3- Laurie et communes voisines (6 communes) 
4- Margeride (4 communes)  
5- Pleaux et communes voisines (3 communes) 
6- Nord-est de la châtaigneraie (5 communes)  

4 

2 

3 

5 

6 

1 
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ANNEXE 2 - BUDGET PRÉVISIONNEL  
(Hors frais de transport et repas pris en charge par les structures)  

 
 
 
 

Secteurs prioritaires 
 

 SAFER CRPF 
CHAMBRE 

AGRICULTURE 
  

Secteurs Nb jours Coût HT Nb jours Coût HT Nb jours Coût HT Nb jours Montant HT 

1. Est Artense (4 communes) 8 6 500 € 3,5 1 351 € 5,75 3 133,75 € 17,25 10 984,75 € 

2. Vallée de la Truyère (12 communes) 10,5 10 725 € 3,5 1 351 € 7,5 4 087,50 € 21,50 16 163,50 € 

3. Laurie et communes voisines (6 
communes) 

8 7 150 € 2 772 € 5,75 3 133,75 € 15,75 11 055,75 € 

soit 22 communes     
 + 3 j 
ingénieur 

1 533 €     3   

Total jours et montant HT 26,5 24 375 € 12 5 007 € 19 10 355,00 € 57,50 39 737,00 € 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Autres secteurs pouvant être étudiés à défaut de réponse positive des secteurs prioritaires 
         

 SAFER CRPF 
CHAMBRE 

AGRICULTURE                                                                                              
  

Secteurs Nb jours Coût HT Nb Jours Coût HT Nb jours Coût HT Nb jours Montant HT  

4. Margeride (4 communes) 8 6 500 € 3 1 158 € 5,75 3 133,75 € 16,75 10 791,75 € 

5. Pleaux et communes voisines (3 
communes) 

8 6 175 € 3 1 158 € 7,25 3 951,25 € 18,25 11 284,25 € 

6. Nord-est de la châtaigneraie (5 
communes) 

8,5 7 150 € 3 1 158 € 5,75 3 133,75 € 17,25 11 441,75 € 

soit 12 communes     
 + 3 j 
ingénieur 

1 533 €     2   

Total jour et montant HT: 24,5 19 825 € 11 5 007 € 18,75 10 218,75 € 54,25 35 050,75 € 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-25

Aménagement et gestion des milieux aquatiques

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Madame Céline CHARRIAUD se retire et ne participe pas au vote

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’Environnement et notamment son article L.211-7 ;

Vu la délibération n°14CG03-05 du Conseil Général en date du 27 juin 2014 approuvant le Schéma

départemental de gestion et de valorisation des milieux aquatiques et donnant délégation à la Commission

Permanente pour examiner et se prononcer sur sa déclinaison opérationnelle ;

Vu la délibération 21CD01-15 du Conseil départemental du 26 mars 2021 validant l’évolution des dispositifs

techniques et financiers du Schéma Départemental de gestion et de valorisation des Milieux Aquatiques

(SDMA) pour la période 2021-2024 ;

- ATTRIBUE à la Communauté de communes Sumène-Artense une subvention de 3 690 € en soutien à

la réalisation d’une étude d’assistance à maitrise d’ouvrage pour la structuration syndicale des bassins

versants Dordogne amont et Rhue sur la base d’un montant éligible de 36 900 € TTC.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du chapitre 65 nature 65734 fonction 738

du budget départemental.
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- ATTRIBUE à Saint-Flour Communauté une subvention de 1 513 € en soutien à la réalisation d’une

étude complémentaire de restauration du ruisseau de la Salesse sur la base d’un montant éligible de

15 132 € TTC.

- ATTRIBUE au Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne une subvention de 4 859 € en soutien à la

réalisation de la phase 2 du programme de restauration des zones humides sur la Planèze de Saint-Flour

sur la base d’un montant éligible de 48 589 € TTC.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits du chapitre 204 nature 204142 fonction

738 du budget départemental.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-26

Espaces Naturels Sensibles - Contrat ENS du Puy Courny 2022-2026

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Monsieur Pierre MATHONIER se retire et ne participe pas au vote

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°19CP04-26 de la Commission Permanente du 24 mai 2019 approuvant la Stratégie

départementale en faveur des Espaces Naturels Sensibles et validant le programme d’actions pour la

période 2019-2028 ;

Vu la délibération de la Ville d’Aurillac du 23 juin 2022 approuvant le schéma directeur de gestion du

Puy Courny, le nouveau programme d’actions défini pour la période 2022-2026 et le plan de financement

correspondant à sa mise en œuvre ;
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- APPROUVE le schéma directeur de gestion du Puy Courny et le programme d’actions définis pour la

période 2022-2026 à intervenir avec la Ville d’Aurillac tels que joints en annexe à la présente délibération,

pour un coût global de 83 898 € HT soit 100 678 € TTC (dont 97 690 € éligibles au dispositif ENS) et une

participation prévisionnelle du Conseil départemental de 39 076 €.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer avec la Ville

d’Aurillac, porteur de projet du site, ledit contrat ENS.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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ENTRE  
 
 

Le Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta 15 015 Aurillac cedex, représenté par Monsieur Bruno 
FAURE, Président du Conseil départemental, autorisé par délibération en date du                                  , 
 
Ci-après dénommé le Département, 
 

D’UNE PART, 
 

ET  
 

 
La Commune d'Aurillac, porteur de projet, sis Place de l’hôtel de Ville, 15 000 Aurillac, représenté par 
Monsieur Pierre MATHONIER, autorisé par délibération en date du                                        , 
 
Ci-après dénommé le porteur de projet, 
 

D’AUTRE PART, 
 
VU la délibération du Conseil municipal d’Aurillac, en date du 20 décembre 2007, sollicitant le classement du 
Puy Courny en Espace Naturel Sensible, et la délibération de la Commission permanente du Conseil Général en 
date du 15 février 2008, approuvant ce classement, 
 
VU la délibération n°19CP04-26 de la Commission permanente du 24 mai 2019 approuvant la Stratégie 
départementale en faveur des Espaces Naturels Sensibles et validant le programme d’actions pour la période 
2019-2028, 
 
VU la délibération de la Commune d’Aurillac, en date du                    et la délibération n°                      de la 
Commission permanente du                      , approuvant le nouveau programme d’actions de gestion et de 
valorisation du Puy Courny et le plan de financement correspondant à sa mise en œuvre pour la période 2022 
à 2026,  
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Dans la continuité du contrat ENS signé le 7 février 2014, et afin de poursuivre la préservation et la gestion du 
Puy Courny, un nouveau schéma directeur de gestion a été élaboré par la commune d’Aurillac, porteur de 
projet du site. 
Ce schéma comprend notamment un programme d’actions définissant les modalités de préservation et de 
gestion du site pour la période 2022-2026. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT ENS  
 

Le contrat ENS a pour objet de définir le rôle et l’engagement respectif de chacune des parties en vue de 
la mise en œuvre, de l’animation et du suivi du programme d’actions du schéma directeur, figurant en annexe 
1 du présent contrat, pour la période allant de 2022 à 2026. 

 
 



 

122

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ PORTEUR DE PROJET 
 

La commune d’Aurillac porte la mise en œuvre du schéma directeur de gestion du Puy Courny et les actions 
qui lui sont associées.  

En conséquence, la commune d’Aurillac s’engage à : 

• assurer la coordination de la mise en œuvre du programme d’actions du schéma directeur et pour cela, à 
développer une mission d'animation, en interne ou par l'intervention d'un prestataire (assistance à 
maîtrise d'ouvrage). 

• réaliser les actions (études, travaux, mesures de gestion et d’ouverture au public, acquisitions…) pour 
lesquelles elle a été identifiée comme maître d’ouvrage, telles que définies dans le schéma directeur, et 
dans cet objectif, à : 
- établir, pour chacune des opérations définies, un dossier de demande de subventions destiné à 
l’ensemble des partenaires financiers, 
- inscrire sur son budget les crédits nécessaires, 

- préparer, annuellement, un bilan technique et financier de la réalisation des actions et de leurs résultats 
et à le transmettre au Conseil départemental un mois avant la date anniversaire de la signature du 
contrat. 

• organiser la concertation avec les partenaires (organisation d’un comité de suivi annuel, de réunions 
techniques…) et échanger régulièrement avec les services du Conseil départemental. 

• prendre toutes les dispositions auprès des propriétaires privés concernés par la mise en œuvre du 
programme de gestion et de valorisation du site, et notamment par l’accès du public. Elle contracte les 
assurances relatives aux dommages qui seraient causés aux visiteurs du site et aux autres tiers. 

• participer aux actions développées dans le cadre de l’animation du réseau ENS. 
 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT 
 

Le Département veille à la mise en place et à la cohérence du réseau départemental de sites ENS. Il est 
responsable de l’attribution du classement en Espace Naturel Sensible. Il assure le pilotage et la mise en 
œuvre de la Stratégie départementale en faveur des ENS. 

En conséquence, le Département s’engage à : 

• apporter un appui technique au porteur de projet ou à son représentant pour la mise en œuvre du 
programme d’actions mentionné à l’article 1, 

• soutenir financièrement la réalisation des actions prévues, conformément à la nature et aux modalités de 
ses interventions.  
Cet accompagnement reste subordonné à l’ouverture des moyens financiers suffisants correspondant à 
l’annualité de son budget et sera arrêté sur présentation d’un dossier complet de demande de 
subvention, comportant notamment la délibération du maître d'ouvrage, à la suite d'une instruction 
technique et réglementaire par les services du Département. 
En cas de modification du montant de l'action et/ou du taux de subvention, le dossier correspondant sera 
présenté à la Commission permanente du Conseil départemental pour examen et décision d'attribution 
de l'aide sollicitée. 

• délimiter, si nécessaire, un périmètre de préemption. 

• assurer la valorisation du réseau départemental par le développement d'actions de sensibilisation ou de 
communication, et partager et valoriser la connaissance acquise sur les sites du réseau, en assurant la 
diffusion des données. 

• encadrer la labellisation des sites pour garantir la qualité et la cohérence du réseau. 

• développer l’animation du réseau d’acteurs et assurer la réalisation d’actions pilotes. 
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ARTICLE 4 – SUIVI ET EVALUATION DU CONTRAT 
 

Ce contrat reposant sur une démarche partenariale, les signataires s’engagent à une information réciproque 
et suivie relative à la mise en œuvre du programme d’actions. Dans cet objectif, un comité de suivi sera 
constitué et se réunira une fois par an. 

Le contrat fait l’objet d’une évaluation annuelle après présentation par le porteur de projet d’un bilan 
technique et financier, et d’une évaluation globale au terme des 5 années de validité, permettant de proposer 
de nouvelles modalités de gestion et de valorisation du site ainsi que les conditions de renouvellement du 
contrat ENS. 
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATION DES CLAUSES ET MODALITES D’APPLICATION 
 

Toutes modifications des conditions ou modalités d’exécution du présent contrat seront définies d’un commun 
accord entre les parties et pourront faire l’objet d’un avenant, dans les conditions suivantes : 
- redéploiement de crédits entre les différentes opérations du programme d'actions au regard d'actualisations 
de coûts, 
- adaptation du contenu d’une action, suppression d’une action ou inscription d'une nouvelle action dans la 
limite de la contribution globale du Département, définie dans le contrat ENS. 

L'établissement d'un avenant au contrat ENS ne pourra intervenir qu'à partir de la seconde année de mise en 
œuvre. Aucune demande de modification au cours de la dernière année ne sera acceptée. Il sera soumis pour 
décision à la Commission permanente du Conseil départemental. Cet avenant présentera les éléments 
modifiés du contrat, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de 
préservation et gestion du site ENS. 
 
 
ARTICLE 6 – DUREE DU CONTRAT ET RESILIATION 
 

Le présent contrat prend effet le jour de sa signature jusqu’à la date anniversaire de l’année n+5. 
Il peut être résilié par le Département en cas de non-respect des engagements du porteur de projet, à 
l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
La résiliation du contrat peut être liée : 
- à la non-exécution d’actions ou à une modification substantielle des conditions de réalisation, sans accord 
écrit préalablement sollicité, 
- au non-respect des objectifs de préservation, de gestion et de valorisation du site et de son intégrité. 
La résiliation du contrat entraînera le retrait du classement en Espace Naturel Sensible et l’annulation des 
subventions attribuées. 
 
 
Fait à Aurillac, le    
 

Le Président du Conseil départemental,   Le Maire d’Aurillac, 
 
 
 
          Bruno FAURE        Pierre MATHONIER 
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L’espace Naturel Sensible (ENS) du Puy Courny, d’une surface de 9 ha, se situe en intégralité sur la commune 
d’Aurillac, au sud du département du Cantal. Il a été labellisé ENS par le Conseil départemental, le 15 février 
2008. 

À la suite de l’élaboration d’un schéma directeur de gestion et de valorisation, un premier contrat ENS a été 
signé entre le Département et la Commune d’Aurillac, porteur de projet du site, le 21/02/2008. 

Dans la continuité, un nouveau programme d’actions a été établi et mis en œuvre dans le cadre d’un second 
Contrat ENS sur la période 2014-2018, signé le 07/02/2014. 
 
La Ville d’Aurillac souhaite poursuivre la démarche en accord avec la Stratégie départementale en faveur des 
ENS adoptée en mai 2019 par le Conseil départemental. 

Au regard du bilan et de l’évaluation de la mise en œuvre de ce second contrat, un programme d’actions a 
été élaboré par la Commune, le Conseil départemental et les membres du comité de suivi.  

Le présent document constitue donc le nouveau schéma directeur de gestion et de valorisation du site et sera 

mis en œuvre dans un contrat ENS établi sur la période 2022-2026 entre la Ville d’Aurillac et le Conseil 

départemental du Cantal.  

Les actions ont été définies en fonction des enjeux suivants : 

• La valorisation du site et son ouverture à un public diversifié : faire vivre le site et favoriser son 
appropriation  

• La coordination et l’animation du projet : faciliter la mise en œuvre des actions et favoriser une 
approche transversale 

• L’amélioration de la connaissance pour une gestion durable et la conciliation des usages. 

Les actions ont également vocation à s’inscrire dans la politique menée par la Ville d’Aurillac et ses services 
en matière d’environnement et de biodiversité : Atlas de la Biodiversité Communale, mise en œuvre d’une 
politique de gestion adaptée (projet beeomonitoring*), actions de sensibilisation. 

*Le projet BeeOmonitoring fait partie des 11 lauréats de l’incubateur Landestini, installé au Lycée agricole d'Aurillac 
depuis l’été 2020. Ce projet vise à adapter un dispositif de suivi environnemental, à ce jour mis en œuvre par la société 
BeeOdiversity, entreprise belge, et co-piloté localement par Mme Pascaline COUSIN de la société Appuy créateur.  

La commune d'Aurillac a souhaité s'inscrire dans cette démarche en partenariat avec la région AURA qui s'articule 
principalement en 3 piliers : 

1.      une analyse environnementale par les abeilles : cette solution innovante et communicante propose un 
état des lieux environnemental (biodiversité végétale et pollution) de la commune (valorisation et protection). 
Sans impacter leur santé, elle utilise les abeilles comme drones pour collecter des échantillons de pollen sur de 
grandes surfaces (700 hectares) afin de l’analyser pour mesurer la biodiversité et la pollution. 

2.      une évaluation des politiques publiques : analyse et valorisation du projet au regard des politiques portées 
par la commune (environnement, agriculture, santé, éducation, culture…). 

3.      une animation et une sensibilisation à destination des écoles et des services techniques en association 
avec les acteurs déjà impliqués comme le Centre Permanent d’initiatives pour l’Environnement (C.P.I.E.) de 
Haute-Auvergne. 

A ce jour une ruche a été installée au lycée agricole d'Aurillac permettant de récolter les pollens et les animations ont 
débutées dans l'école des Alouettes et des Frères Delmas (CM1 & CM2).  

ELEMENTS DE CONTEXTE 
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Carte d'identité du site 

Thématique : Géologie et Paysages 

Région géographique : Bassin d’Aurillac 

Surface : 9 ha 

Altitude : 650 - 761 mètres 

Age : - 30 millions d'année (dépôts sédimentaires) 

Commune : Aurillac 

EPCI : Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac 

Autres structures intercommunales : Pays d’Aurillac 

 

 
 Limites du site sur photo aérienne 

 

 

 

 

 



 

130

23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action 1.1. : Réaliser des inventaires et suivis naturalistes 

 

 

Action 1.2. : Organiser des actions de sciences participatives 

  

AXE 1  : AMELIORER LA CONNAISSANCE 
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Action n°1.1. Réaliser des inventaires et suivis naturalistes  

Priorité : ***  

Maitrise d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectifs 

- Améliorer la connaissance naturaliste du site. 

- Utiliser cette connaissance pour : 

�  Adapter la gestion du site ; 

�  Compléter/améliorer la valorisation pédagogique et l’animation du site ; 

�  Améliorer le suivi de l’évolution du site et faciliter l’évaluation de son état de conservation. 

Contenu de l’action 

1- Réalisation d’inventaires faunistiques et suivis naturalistes 

Espèces ciblées :    

�  Chiroptères et avifaune du site ENS, 

�  Insectes (« espèces sentinelles », révélateurs de la richesse du site et importants à connaître dans 
le contexte de réchauffement climatique) : pollinisateurs sauvages dont papillons et abeilles 
sauvages. 

Lien avec les actions 2.2, 3.1 et 3.2 et 4.2. 

Détail des opérations programmées : 

�  Rédaction du cahier des charges des études  

�  Consultation et choix du(des) bureau(x)  

�  Réalisation et rendu des inventaires. 

Rendus attendus : 

�  Rapport (méthodologie, tableaux, fichiers SIG, photos libres de droit…) et cartographie.  

�  Synthèse pédagogique illustrée 

�  Présentation de l’étude au Comité de suivi. Envisager une sortie terrain et/ou une conférence 
pour valoriser les résultats. 

 
À la fin du contrat ENS, le(s) prestataire(s) devra(ont) réaliser une évaluation globale du site, à partir de 
secteurs à suivre et des espèces rencontrées qu’ils auront identifiées dans les études. 
 

�  Échéancier : 2022 pour les chiroptères, 2023 pour l'avifaune et les abeilles sauvages, 2024 pour les 
pollinisateurs (dont les abeilles) et papillons diurnes, 2025 pour les amphibiens. 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : inventaire partiel des arbres situés le long du 
cheminement, réalisé par le CPIE, inventaires et observations réalisés par le CPIE dans les années 
précédentes, observations empiriques réalisées lors de sorties ou d’animations… 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : respect des cahiers des charges par le(s) prestataire(s), 
nombre d'inventaires réalisées / nombre de suivis mis en place… 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : 

�  Participation à la rédaction du cahier des charges des inventaires / participation à l’analyse des offres / 
suivi étude et analyse du rapport d’étude et en particulier du volet pédagogique et des préconisations 
formulées 



 

132

25 
 

Opérateurs potentiels / partenaires 

Bureau(x) d’Études spécialisé(s) 

Éléments financiers 

Total estimatif 
 
 
Chiroptères : 2700 € HT / 3 240 € TTC 
Oiseaux : 4 100 € HT / 4 920 € TTC 
Pollinisateurs : 11 500 € HT / 13 800 € TTC 
Amphibiens : 2 500 € HT/ 3 000 € TTC 
 
Total : 20 800 € HT / 24 960 € TTC 
 

Plan de financement 
CD15 : 40% des montants TTC 
 
Chiroptères : 1 296 €  
Oiseaux : 1 968 €  
Pollinisateurs 5 520 €  
Amphibiens : 1 200 €  
 
Total : 9 984 €  
 

Zonage de l’action : ensemble du site 
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Action n° 1.2. Organiser des actions de sciences participatives 

Priorité : ** 

Maitrise d’ouvrage :  

Objectifs 

- Améliorer la connaissance des espèces fréquentant le site en lien avec les différents inventaires 
participatifs nationaux et régionaux  

- Compléter les connaissances sur la biodiversité du site 

- Initier la population aux sciences participatives 

 

Contenu de l’action 

Descriptif de l’action : 

Établir un programme d’inventaires participatif par espèce selon les périodes propices à l’observation  

Communication sur les espèces à observer/inventorier, la période et la durée des observations.  

Public visé : école/ grand public / étudiants…. 

Outils : Fiche reconnaissance/ applications dédiées  

 

�  Détail des opérations programmées : "Aux arbres citoyens" ou autres actions de sciences participatives 

« Aux arbres citoyens » : programme de science participative invitant les promeneurs (« observateurs 
de passage ») à réaliser des observations du rythme saisonnier d’arbres répertoriés sur des chemins 
passants. Les observateurs aident les scientifiques à quantifier les décalages du rythme saisonnier des 
arbres, saison après saison, en lien avec le changement climatique. 
Au final, l’enjeu est d’évaluer les conséquences de ces décalages sur la présence/disparition locale 
d’espèces. 
Lien avec Lycées et Universités pour une action suivie ou dans le cadre d’un projet tutoré. 

�  Définir annuellement les espèces cibles 

�  Animer et communiquer auprès du public les espèces à inventorier et les périodes propices. 

�  Définir les modalités de recueil des données et du rendu de ces données 

�  Envisager une valorisation des données recueillies par le public (cartographie extérieure grand 
format pour exposition sur site ? cartographie mise en ligne sur site Internet…) 

�  Échéancier : 2023 jusqu'en 2026  

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : - 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre de données transmises / nombre d’espèces 
inventoriées/contactées / nombre et type de structures participant (IUT / établissements scolaires… 

 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : 

Participation à la définition, à l’animation et communication et au recueil des données des inventaires 
participatifs 

 

Opérateurs potentiels / partenaires 

CPIE / IUT / collèges et lycées dont lycée agricole / associations naturalistes 
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Éléments financiers 

Total estimatif 
 

2 000 € HT / 2 400 € TTC par an sur 5 ans 
 
Total : 10 000 € HT / 12 000 € TTC 

Plan de financement 
CD15 : 40% des montants TTC 
Soit 960 € par an sur 5 ans 
 
Total : 4800 € 
 

Zonage de l’action 

Ensemble du site 
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Action 2.1. : Poursuivre la mise en place d’aménagements et de 

sécurisation du site 

 

 

Action 2.2. : Gérer le site et ses aménagements 

  

AXE 2  : ASSURER UNE GESTION DURABLE  
DU SITE  
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Action n° 2.1. : Poursuivre la mise en place d’aménagements et de sécurisation du site 

Priorité : ** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectifs 

Cette action se situe dans la continuité des aménagements et des actions pédagogiques déjà réalisés et 
destinés à faire « vivre » le site et en permettre la découverte (sentier de découverte…). 

Elle s’articule autour de 2 secteurs : 

�  la mare : gestion et aménagement de la mare et de ses abords, afin de la sécuriser et la rendre 
plus accueillante pour les visiteurs (comprend la valorisation pédagogique) 

�  le verger : poursuite du projet initié par le chantier participatif (plantation des portes greffe) et 
faire du verger un lieu d’information, de sensibilisation et de formation 
 

Contenu de l’action 

�  Détail des opérations programmées : 

 Ensemble du site : 

• assistance technique : réalisation d’un état des lieux et diagnostic des aménagements 
pédagogiques, de la signalétique et du mobilier présent sur le site ENS 

• Redéfinir la valorisation pédagogique : conception et mise en place de nouveaux outils. 

• Échéancier : 2022 à 2026 
Mare : 

• Mise en place d’un ponton en 2025 permettant d’une part la sécurisation du site et d’autre 
part permettre sa valorisation pédagogique à travers des animations in situ 

 
Verger 

Dans la continuité du chantier de plantation des porte-greffes (réalisé en décembre 2018), 
organisation d’un chantier participatif/formation de greffage (voir avec l’association des Croqueurs 
de Pommes la possibilité de « délocaliser » un de leur stage de greffe au verger du Puy Courny). 

Un programme d’animations grand public pourra également être mis en œuvre sur différentes 
thématiques (biodiversité domestique, méthodes de gestion d’un verger…) et différents 
aménagements (hôtel à insectes…) pourront être mis en place dans le verger et servir de support 
pédagogique pour des animations (action 3.2). 

�  Échéancier : 2023 : verger à 2026  

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : 

• Valorisation pédagogique de la mare dans le cadre de la mise en place du sentier de découverte 

• Préconisations d’entretien dans le cahier technique d’entretien réalisé en 2015 par le CPIE 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation :  

Actions réalisées, réussite des greffes, aménagements réalisés 

Nombre de participants au chantier et aux animations 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : 

�  Accompagnement de l’action 
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Opérateurs potentiels / partenaires 

�  Services techniques de la ville (entretien de la végétation des berges, Bureaux d’étude et prestataires 
(aménagement des abords de la mare, valorisation pédagogique…) 

�  Réseau associatif pour la mise en œuvre des chantiers participatifs (associations naturalistes, CEN 
Auvergne, Croqueurs de pommes…) 

�  Conseils de quartiers 

Éléments financiers 

Total estimatif : 
 
 

Assistance technique : 2500 € HT (500 € en 2022, 
2023 et 2026 et 1000 € en 2023), soit 3 000 € TTC 
 
Réalisation d’un ponton : 10 336 € HT / 12 403 € TTC 
 
 
Total : 12 836 € HT / 15 403 € TTC 
 

Plan de financement 
CD15 :  
 
- 40% des montants TTC pour assistance technique 
soit 1 200 € 
 
- 40 % du montant HT pour la réalisation du 
ponton, soit 4 134 € 
 
Total : 5 334 €  
 

Zonage de l’action 

Verger 

Mare et abords 
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Action n° 2.2. : Gérer le site et les aménagements 

Priorité : *** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac et/ou association des Croqueurs de pommes  

Objectif(s) 

Assurer un entretien régulier et adapté du site de façon à en préserver l’intégrité et maintenir des bonnes 
conditions de visite 

Connaître la fréquentation du site pour s’assurer de la bonne gestion et valorisation du site 

Contenu de l’action 

�  Détail des opérations programmées : 

�  Poursuivre l’entretien du sentier et de ses abords : débroussaillage, enlèvement des 
éventuels déchets, entretien des aménagements (cheminement, modules pédagogiques…) ; 

�  Réaliser chaque année un état des lieux du site et des équipements et, le cas échéant, définir 
un programme d’intervention annuel ; 

�  Continuer de gérer la végétation sur le front de taille (fréquence d’intervention : à 
déterminer tous les 2 /3 ans) ; 

Une recherche sur les techniques d’élimination des pieds de robiniers (plutôt que 
simplement les couper) pourra être mise en œuvre (pour éviter de renouveler l’intervention 
trop fréquemment) ; 

�  Mise en œuvre d’un plan entretien de la végétation des berges de la mare. Un entretien léger 
principalement sur les arbres déracinés, penchés, mort ou présentant un risque de 
basculement dans la mare sera effectué, ceci afin de pas accentuer le processus de 
comblement de la mare. 

�  Clairière : installation de grumes faisant office de bancs. Cela devrait permettre de rendre le 
site plus accueillant et propice à l’observation du front de taille. Le support pédagogique en 
place devra être remplacé (support pédologique expliquant la contexte géologique) 

Avant le fauchage de la prairie : délimiter une partie de la station de Prêle, de façon à ce 
qu’elle soit conservée.  
 

► La mise en œuvre de ces actions devra s’appuyer sur la prise en compte du cahier 

d’entretien 

�  Fréquentation du site : installer un éco-compteur sur une année afin de connaître la. Année 
et modalités à définir avec le chargé de projet Randonnées du Conseil départemental 

�  Règlement : le règlement concernant l’accès au site ENS ainsi que sa fréquentation doit être 
revu et actualisé en 2022 

 

�  Échéancier : 2022 à 2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : actions d’entretien réalisés par les services techniques 
de la ville et de la CABA 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : temps passé par les services techniques, satisfaction des 
visiteurs. 

 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : 

�  « Veille » sur l’état du site et des aménagements, participation à l’état des lieux annuel du site et des 
équipements 
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Opérateurs potentiels / partenaires 

Services techniques de la ville et de la CABA (entretien du site et des aménagements en fonction de leurs 
compétences respectives et suivi de l’éco-compteur) 

Prestataires extérieurs pour la réalisation de certaines actions 

Comité technique (état des lieux annuel) 

Éléments financiers 

Total estimatif 
 
Diagnostic : 500€ HT / 600 € TTC 
 
 
Front de taille : 3 369 € HT 
Intervention arbres déracinés : 746 € HT 
Grumes dans clairière : 488 € HT 
 
Total : 5103 € HT / 6 124 € TTC 

Plan de financement 
CD15 :  
- 40% du montant TTC pour le diagnostic soit 240 € 
 
- 40 % du montant HT  
Front de taille : 1 348 €  
Intervention arbres déracinés : 299 €  
Grumes dans clairière : 195 €  
 
Total : 2 082 € 
 

Zonage de l’action 

Ensemble du site  
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Action 3.1. : Proposer des animations à destination du jeune public 

 

Action 3.2. : Proposer des animations et évènements à destination du 

grand public 

 

Action 3.3. : Promouvoir le site et les évènements organisés 

  

AXE 3  : RENFORCER LA VALORISATION  
DU SITE  
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Action n° 3.1. : Proposer des animations à destination du jeune public 

Priorité : *** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectif(s) 

Continuer à proposer des animations aux écoles primaires de la Ville  

Proposer une animation ludique à destination des centres sociaux 

Contenu de l’action 

1- Animations à destination des scolaires  

�  Détail des opérations programmées : 

�  Poursuivre les actions menées les années précédentes : 

Maintenir les animations « Puy Courny » dans le programme pédagogique du CPIE 
(envoyé dans les écoles en début d’année scolaire) 

Informer les établissements scolaires de la ville et de la CABA : présentation du site, de 
ses potentialités, de la démarche ENS mise en œuvre… 
► Renouveler (fréquence à déterminer) la rencontre avec les professeurs des écoles 

organisée en partenariat avec l’Inspection d’Académie en 2016. 

Diffuser aux enseignants les fiches pédagogiques réalisées par le CPIE, leur permettant de 
mettre en œuvre des sorties en autonomie 
► Mettre à leur disposition l’ensemble des connaissances acquises sur le site  

�  Évaluer quantitativement et qualitativement la fréquentation du site par les scolaires (nombre 
de sorties, de classes et d’élèves, thèmes abordés lors des sorties, satisfaction des 
enseignants…)  

�  Projet école dehors et/ou Aire Terrestre Éducative 
L’objectif du projet est de faire du Puy Courny un lieu de référence pour l’EEDD pour les écoles d’Aurillac, 
par la mise en place d’un projet test « École dehors » auprès d’une école.  
Le rôle du CPIE sera d’animer le projet et d’assurer un accompagnement pour sa mise en œuvre, auprès 
de(s) enseignant(s) et des partenaires techniques (ville d’Aurillac, CD15…), tout au long de la démarche : 
élaboration du projet, animations auprès des classes, recherche d’intervenants, suivi, conseils, 
évaluation… 
Le projet s’articulera autour de 4 grandes étapes :  

�  La préparation du projet avec l’élaboration et le lancement de l’appel à projet « École dehors » 
(2023-2024)  

�  L’engagement d l’action de mars à juin 2023 

�  La mise en œuvre du projet : année scolaire 2023 -2024 

�  L’évaluation du projet en juin 2024 
 

�  Échéancier : 2023 à 2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : 

�  Information auprès des établissements scolaires et rencontre avec les professeurs des écoles 
(2016) 

�  Proposition de sorties Puy Courny dans le programme pédagogique du CPIE 

�  Fiches pédagogiques présentant les possibilités qu’offre le site pour mettre en place des 
sorties en autonomie 
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�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre de classes candidates à l’appel à projets, nombre 
d’animations et d’ateliers réalisés, nombre d’élèves concernés, satisfaction des enseignants 

2- Animations à destination des centres sociaux  

�  Détail des opérations programmées : 

�  Prise de contact et rencontre avec un centre social « test » (prioritairement : centre social du 
Cap Blanc) pour définir avec lui un projet d’animation qui soit adapté au public des centres 
sociaux (tranche(s) d’âge à définir).  

�  Valoriser l’animation « un voyage dans le temps au Puy Courny » réalisée dans le contrat 
précédent en la déclinant sous une forme ludique (course d’orientation ou course au trésor 
ou escape game)  

�  Proposer l’animation aux autres centres sociaux 

�  Échéancier : 2022 et 2023 (modifications de l’animation) et mise en œuvre les années suivantes 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : animation sur le thème des paysages et de la 
géologie conçue par le CPIE 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre d’animations réalisées chaque année, nombre 
d’enfants participants, retours des animateurs et des enfants 

 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : - 

Opérateurs potentiels / partenaires 

Inspection académique : CPIE de Haute Auvergne / Structure animatrice 

Services de la ville (Direction de la vie des écoles ?) / Centres sociaux 

Éléments financiers 

Total estimatif 
 
- Animation centre de loisirs : 346 € HT/an 
de 2023 à 2026 soit 1 384 € HT / 1 661 € 
TTC sur 4 ans 
- École dehors : 7 400 € HT / 8 880 € TTC 
 
Total :  8 784 € HT / 10 541€TTC 

Plan de financement 
CD15 : 40% des montants TTC 
- Animation centre de loisirs : 664 € 
 
 
-École dehors : 3 552 € 
 
Total : 4 216 €  

Zonage de l’action 

Ensemble du site  
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Action n° 3.2. Proposer des animations et évènements à destination du grand public  

Priorité : ** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac, Office du Tourisme, Conseil Départemental, CPIE de Haute 
Auvergne, autres… 

Objectifs 

Faire vivre le site et favoriser une découverte accompagnée 

Diversifier les animations et évènements sur le site  

Contenu de l’action 

�  Détail des opérations programmées : 

�  Recherche (comité technique) /prise de contact avec les prestataires 

�  Choix/programmation des animations 

�  Mise en place d’une communication  

�  Réfléchir à une animation/exposition extérieure temporaire en lien avec les actions de 
sciences participatives (action 1-2)  

Maintenir la fréquence des animations : 2 /an 

1 pendant la période estivale à destination des publics local et touristique  
1 hors saison estivale à destination du public local. 

Les animations devront s’inscrire dans des évènements locaux et nationaux (programme départemental 
d’animations, Européennes du goût, Festival de théâtre de rue, programme d’animations de l’Office de 
Tourisme…) et varier les approches (scientifique, culturelle, ludique…) 

2022 : nuit de la chauve-souris, à reconduire selon la participation de 2023 à2026 

2023 : animation sur la pollution lumineuse 

2024 & 2025 : animation sur les abeilles en lien avec le projet Beeomonitoring et le résultat des inventaires 
sur les pollinisateurs sauvages (papillons) 

�  Échéancier : durée du Contrat 2022 à  2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : 

�  spectacle « La STRING » par la compagnie Ces Dames disent (14 août 2016) 

�  balade contée « Les mystères du Puy Courny » (26 mai 2018 en soirée) 

�  animations estivales (8 Août 2017 et 03 Août 2018) par le CPIE (sur le thème des papillons) 

�  animations dans le cadre des Européennes du Goût (5 juillet 2015 et 8 juillet 2018) sur la 
thématique des relations homme/plante (approche ethnobotanique) 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre de contacts pris pour proposer des animations 
nombre d’animations proposées, diversité des animations, nombre de spectateurs, satisfaction des 
spectateurs 

 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : participation à l’organisation des évènements 

Opérateurs potentiels / partenaires 

Service culture de la ville d’Aurillac, Office du tourisme 

Prestataires : compagnies artistiques, animateurs scientifiques (selon le type d’animations) 
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Éléments financiers 

Total estimatif 
 

- 5 Nuits de la chauve souris (1 par an): 1 800€ HT / 
2 160 € TTC 
-Animations pollution lumineuse, abeilles, papillons 
(2023 à 2025) : 1575 € HT / 1 890 € TTC 
Total : 3 375 € HT / 4050€/TTC 

Plan de financement : 
CD 15 : 40 % des montants TTC 
-5 Nuits de la chauve souris : 864 € 
 
-Animations : 756 € 
 
Total : 1620 € 
 

Zonage de l’action 

Ensemble du site 
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Action n° 3.3. : Promouvoir le site et les évènements organisés 
Priorité : ** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectifs 

Continuer, par des actions de communication, d’améliorer la notoriété et la "visibilité" du site et la 
fréquentation des évènements qui y seront organisés 

Contenu de l’action 

�  Détail des opérations programmées : 

�  Continuer la diffusion de l’affiche "Puy Courny" (format A3 en quadrichromie), personnalisable 
(bandeau blanc en bas de l'affiche) pour communiquer sur les animations qui seront mises en place 

�  Utiliser de façon systématique les moyens de communication existants pour faire la promotion du 
site : journaux d'information de la ville et de la CABA, sites internet (ville, CABA, Office du Tourisme, 
Conseil Général, CPIE…), panneaux d'affichage électroniques, sucettes Decaux… 

�  S'appuyer sur les acteurs (Office du Tourisme…) et les médias locaux (La Montagne, Le Réveil 
Cantalien, L'Union…) 

�  Recourir aux Nouvelles Technologies de l'Information et de la Communication (mise en ligne du 
livret pédagogique, applications Smartphone…). 

�  Actualisation du livret de découverte sur le Puy Courny et réédition. 

�  Échéancier : 2022 à 2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : campagnes de communication menées par la ville 
d’Aurillac et les partenaires (Office du Tourisme, Muséum des Volcans, CPIE…) 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre, type, diversité des supports de communication 
utilisés sur la durée du contrat, fréquence des communications, articles de presse, reportage, nombre 
de livrets distribués, téléchargés… 

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : - 

Opérateurs potentiels / partenaires 

Service communication de la ville / Ensemble des partenaires 

Éléments financiers 

Total estimatif 

Promotion des évènements organisée en Régie 
et ou par les partenaires 

Actualisation du livret : 4 500 € HT : 5400 € TTC 

Plan de financement :  
 
CD 15 : 40% du montant TTC soit 2160 € 
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Action 4.1. : Organiser des temps d’échanges entre les partenaires 

 

Action 4.2. : Accompagner et évaluer la mise en œuvre du programme 

d’actions 

  

AXE 4  : PILOTER LA MISE EN ŒUVRE   
DU PROGRAMME D’ACTIONS 
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Action n° 4.1. : Organiser des temps d’échange entre les partenaires 

Priorité : ** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectif(s) 

Mettre en place les conditions pour permettre des temps d’échange entre les différents partenaires 
(services techniques notamment), en y associant les élus 

Contenu de l’action 

�  Détail des opérations programmées : 

�  Mise en place et animation d’un Comité technique et d’un Comité de suivi. 

Le Comité technique aura pour rôle de suivre la mise en œuvre des actions, ce qui permettra 
que l’ensemble des partenaires impliqués ait un même niveau de connaissance sur le 
déroulement des actions. 

Il sera composé de personnes référentes nommées au sein des différents services techniques 
et d’élus. 

�  Le Comité de suivi sera quant à lui composé du Comité technique et des autres partenaires 
dont les propriétaires du site 

�  Organiser un temps de découverte et d’échange sur le site au début du contrat avec 
l’ensemble des partenaires (COPIL) pour s’approprier l’ensemble des enjeux de l’ENS 

�  Échéancier : 2022 à 2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) :  

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : nombre de réunions-rencontres du Cotech et du Comité 
de suivi (en salle et sur site) / nombre de participants / diversité des participants  

Rôle de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage : 

Opérateurs potentiels / partenaires 

Assistant à la Maîtrise d’Ouvrage 

Ensemble des partenaires 

Éléments financiers 

Total estimatif 

3 000 € HT / 3600 € TTC 

Plan de financement 
CD 15 : 40 % des montants TTC soit 1440 € 
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Action n° 4.2 : Accompagner et évaluer la mise en œuvre du contrat ENS 

Priorité : ** 

Maître(s) d’ouvrage : Ville d’Aurillac 

Objectif(s) 

Poursuivre la mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage mise en œuvre dans le contrat ENS précédent 

Contenu de l’action 

 
�  Détail des opérations programmées : 

- Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

�  Animer le comité technique (cf. action 4.1) 

�  Assurer un suivi des différentes actions et, le cas échéant, « faire le lien » entre elles 

�  Assurer la circulation de l’information entre les partenaires impliqués dans la mise en œuvre 
des actions 

�  Coordonner et accompagner sur les plans technique et administratif les partenaires 
intervenant dans la mise en œuvre des actions. 

Cela passera notamment par l’organisation d’une sortie annuelle (au printemps) sur site avec 
le Comité technique afin de faire le point collectivement sur les actions à réaliser et en 
rappeler les modalités de mise en œuvre 

► Cette sortie permettra en particulier de faire le point sur l’utilisation du cahier technique 

d’entretien par les services techniques et les prestataires 

�  Préparer et participer aux réunions annuelles du Comité de suivi 

 
- Évaluation  
Au terme du contrat, la collectivité confiera à un prestataire l'évaluation finale de la mise en œuvre du 
contrat ENS (bilan de la mise en œuvre du programme d'actions et intégration de l’évaluation de l’état de 
conservation du site) en vue d’une analyse et de propositions d’un nouveau programme d’actions.   
 
 

�  Échéancier : 2022 à 2026 

�  Démarches déjà engagées (ou travaux réalisés) : mission d’AMO mise en œuvre précédemment 

�  Modalités de suivi et critères d’évaluation : réussite des différentes actions (réalisation, calendrier, 
partenaires mobilisés, budget, retours des partenaires lors de la réalisation de l’évaluation finale, … 

 

Opérateurs potentiels / partenaires 

CPIE, autres bureaux d’études 

Éléments financiers 

Total estimatif 
- AMO : 1600 € HT par an (de 2022 à 2026) 
soit 8 000 € HT / 9600 € TTC 
- Évaluation finale du contrat : 7 500 € HT / 
9000 € TTC 
Total : 15 500 € HT / 18 600 € TTC 

Plan de financement 
CD 15 :  40 % du montant TTC 
- AMO : 768 € par an soit 3840 €   
- Évaluation : 3 600 €  
Total : 7 440 €  
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-27

Programme de plantations d’arbres et haies - Convention type

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération 20CP08-33 de la Commission Permanente du 27 novembre 2020 validant la convention

type précisant les modalités de mise en œuvre de plantations sur des parcelles communales en

compensation des programme d’abattage,

- VALIDE la convention type précisant les modalités de mise en œuvre de plantations sur des parcelles

privées en compensation des programmes d’abattage telle que jointe en annexe.

-AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer les conventions qui seront

établies avec les propriétaires concernés par ces plantations.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Convention pour la mise en œuvre de plantations d’arbres et de haies 
sur la commune de … 

 
 
Entre :  
 
Le Conseil départemental du Cantal, sis 28 avenue Gambetta 15 015 AURILLAC cedex, représenté par 
son Président, M. Bruno FAURE, en tant que maître d’ouvrage, autorisé par délibération en date du 30 
septembre 2022, ci-après dénommé le Conseil départemental, 
 
Et : 
 
M. ……………………………………………………………………………….., propriétaire des parcelles 
mentionnées ci-dessous, sis ………………………………….., ci-après dénommé le propriétaire, 
 

Section Parcelle Commune 

 

 
 
 
 

… 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Un diagnostic phytosanitaire du patrimoine arboré situé sur le domaine public a conduit les Services du 
Pôle des Routes Départementales et Infrastructures du Conseil départemental du Cantal à définir un 
programme d’abattage d’arbres. Lors de la réalisation d’aménagements routiers, des abattages sont 
également réalisés. 
Afin de reconstituer des alignements d’arbres et de haies, le Conseil départemental s’est engagé à les 
compenser par des plantations. 
Il a ainsi initié un travail d’identification de sites à proximité des secteurs particulièrement impactés par 
ces coupes ou concernés par des travaux routiers et a défini un programme de plantations en 
conséquence. 
La démarche est conduite avec l’appui technique de la Mission haies Auvergne et en concertation avec 
les communes et les propriétaires privés des parcelles concernées. 
Chaque année, des plantations de haies et d’alignements d’arbres sont réalisées 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements de chacune des parties cosignataires 
pour la mise en œuvre de ces opérations de plantations initiées par le Conseil départemental et à 
l’autoriser à entreprendre l’ensemble des travaux sur les parcelles concernées. 
 
La nature des plantations et les modalités de mise en œuvre et d’entretien ont été définies par les services 
du Conseil départemental avec l’appui technique de la Mission Haies Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Le propriétaire des parcelles concernées autorise en conséquence : 
• la mise en place des plantations telles que prévues dans le descriptif qui lui a été présenté et 

transmis dans le courrier en date du         ,  
• le libre passage sur ses parcelles de l’entreprise chargée de réaliser les travaux de plantation,  
• le libre passage occasionnel des représentants du Conseil départemental et de la Mission Haies 

Auvergne-Rhône-Alpes, chargés de coordonner et de vérifier la bonne exécution des travaux sur 
le terrain et pour des visites ultérieures. 

Il s’engage à respecter les arbres et arbustes qui auront été plantés et qui deviendront dès lors sa pleine 
propriété.  
 
 
Article 2 : Caractéristiques des plantations 
 
Les plantations seront réalisées sur la ou les parcelles mentionnées en page 1 de la présente convention.  
 
Le projet de plantations a fait l’objet d’un descriptif technique, remis au propriétaire par courrier, et défini 
en concertation avec le propriétaire et le Conseil départemental par la Mission Haies Auvergne-Rhône-
Alpes.  
Le choix des essences a été effectué en fonction des caractéristiques du site de plantation. Il s’agit 
d’essences adaptées au contexte local et bénéficiant du label Végétal local.  
Ces plantations ne nécessitent pas de taille, sauf pour les arbres de haut jet qui peuvent nécessiter une 
taille de formation annuelle. Elles peuvent être entretenues si besoin.  
 
Le Conseil départemental s’engage à réaliser les plantations telles que prévues dans le descriptif 
technique. 
 
 
Article 3 : Réalisation des plantations 
 
Les travaux seront réalisés par une entreprise privée compétente dans ce domaine choisie par le Conseil 
départemental. Le propriétaire ne peut remettre en cause le choix du (des) titulaire(s) de la commande 
publique effectuée par le Conseil départemental. 
Le propriétaire sera averti à l'avance du début des travaux qui seront exécutés conformément au descriptif 
technique et réalisés de manière à ne pas nuire à l’exploitation des parcelles. 
Les représentants du Conseil départemental seront chargés de coordonner et de vérifier leur bonne 
exécution avec l’appui technique de la Mission Haies Auvergne. 
 
 
Article 4 : Financement des plantations 
 
Les dépenses seront intégralement prises en charge par le Conseil départemental.  
Sont concernés les travaux de plantation qui intègrent : 
- le nettoyage du terrain et la préparation du sol, 
- la fourniture et la plantation des végétaux, 
- la fourniture et la mise en place d’un paillage du sol et d’une protection type clôture. 

 
Article 6 : Maintien des plantations 
 
L’objectif des travaux étant de reconstituer des linéaires de haies et alignements d’arbres, le propriétaire 
s’engage à maintenir et gérer la plantation :  

- assurer le maintien en bon état des clôtures et le remplacement éventuel, 
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- assurer l’arrosage des plants, pendant les 2 premières années suivant la plantation, comme 
indiqué dans le descriptif technique, l’arrosage étant un élément clé de la réussite de la reprise 
des plants, 

- assurer l’entretien et une gestion conservatoire de ce nouveau patrimoine. Ainsi, tout arrachage 
de la plantation est interdit. 

Deux ans après la réception des travaux, une visite sera effectuée afin de s’assurer de l’état des 
plantations. Il est attendu un taux de réussite de 80%. À défaut, le propriétaire devra à sa charge effectuer 
les regarnis. 
 
 
Article 7 : Servitudes et droit de propriété 
 
Les travaux réalisés par le Conseil départemental n’entraînent aucune servitude ni restriction du droit de 
propriété.  
 
 
Article 8 : Mise en valeur des actions réalisées 
 
Le propriétaire autorise la mention de son engagement dans toute communication ou document rédigé 
par le Conseil départemental. 
 
 
Article 9 : Durée de la convention 
 
Cette convention prend effet à la date de sa signature et pour une durée de deux ans, après la réception 
des travaux.  
 
 
Fait à                                         , en deux exemplaires, le 
 
 

Le Président du Conseil départemental du Cantal 
(ou son représentant), 

 
 
 
 

Le propriétaire, 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-28

Avenant n°1 à la convention attributive de subvention avec autorisation de reversement de la

Région Auvergne-Rhône-Alpes pour le déploiement du Service Public de Performance

Énergétique de l’Habitat sur le territoire du Cantal

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le dossier de candidature à l’Appel à Manifestation d’Intérêt régional déposé par le Département du

Cantal le 28 juillet 2021 ;

Vu la délibération n°22CP04-34 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 29 avril

2022 relative à la convention attributive de subvention avec autorisation de reversement de la Région

Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre du déploiement du Service public de la performance énergétique et

de l’habitat sur le territoire du Cantal pour la période du 1er octobre 2021 au 31 décembre 2022 ;

Vu la délibération n°CP-2022-05/09-124-6736 de la Commission Permanente du Conseil régional

Auvergne-Rhône-Alpes du 25 mai 2021 relative au programme Energie attribuant au Département du

Cantal une subvention complémentaire de 8 709 € dans le cadre du Service public de la performance

énergétique et de l’habitat ;
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- APPROUVE l’avenant n°1 à la convention attributive de subvention avec autorisation de reversement

signée avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour le déploiement du service public de performance

énergétique de l’habitat sur le territoire du Cantal pour la période du 1er octobre 2021 au 31 décembre

2022, dont le projet est joint en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ledit avenant.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-29

Convention de reversement au Département du Cantal d’une part de la contribution

départementale à la mission de SOliHA (dispositif transitoire du SPPEH)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

Vu la délibération n°20CD05-42 duConseil départemental du 17 décembre 2020 relative au développement

durable et à la transition énergétique ;

Vu la délibération n°21CP03-39 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 26 mars 2021

relative à la convention de partenariat avec l’association SOliHA Cantal pour la mise en place d’un service

transitoire pour l’information et le conseil auxménages enmatière de performance énergétique de l’habitat ;

Vu la délibération n°21CP07-50 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 24 septembre

2021 validant l’avenant n°1 à la convention de partenariat avec l’association SOliHA Cantal relative à la

mise en place d’un service transitoire pour l’information et le conseil aux ménages en matière de transition

énergétique de l’habitat ;

Vu la délibération n°21CP07-49 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 24 septembre

2021 validant la convention d’attribution d’une subvention avec autorisation de reversement par la Région

Auvergne-Rhône-Alpes pour le déploiement du service public de performance énergétique de l’habitat ;

Vu la délibération n°22CP06-28 de la Commission Permanente du Conseil départemental du 17 juin

2022 approuvant l’avenant n°1 à la convention d’attribution d’une subvention avec autorisation de

reversement par la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour le déploiement du service public de performance

énergétique de l’habitat ;

Considérant que la Région Auvergne-Rhône-Alpes a attribué une subvention forfaitaire d’un montant

maximal de 36 115 € au Département avec autorisation de reversement afin de participer au financement

du dispositif transitoire au déploiement du SPPEH ;

Considérant que le Département a versé à l’association SOliHACantal une subvention de 48 400 € afin de

financer le dispositif transitoire du SPPEH ;
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Considérant que le montant définitif attribué par la Région au Département s’élève à 19 204 €, il est

nécessaire de mettre en oeuvre le remboursement par SOliHA Cantal d’une part du financement régional

non attribué ;

- VALIDE le reversement au Département de la somme de 13 600 € par l’association SOliHA Cantal au

titre de la subvention versée dans le cadre du dispositif transitoire du SPPEH.

-APPROUVE la convention de reversement auDépartement d’une partie de la contribution départementale

à la mission de l’association SOliHA Cantal, telle que jointe en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE REVERSEMENT AU DÉPARTEMENT D’UNE PART DE LA 
CONTRIBUTION DÉPARTEMENTALE À LA MISSION DE SOLIHA (DISPOSITIF 

TRANSITOIRE DU SPPEH) 
 
 
Entre : 
 
Le Départemental du Cantal 
28, avenue Gambetta - 15015 AURILLAC CEDEX 
N° SIRET : 221 500 010 000 14 
représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente du Conseil départemental du Cantal en date du …………….., 
 
désigné ci après par «le Département » 

d’une part ;  
 

Et : 
 
SOLIHA Cantal – Association loi 1901 
9, rue Aristide Briand - 15000 AURILLAC 
N° SIRET : 316 331 917 000 39 
représenté par son Président, Monsieur René CONDAMINE 
 
désignée ci-après par « SOLIHA Cantal » ou « ’l’Association » 
 

d'autre part. 
 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
Par convention en date du 1er avril 2021, le Département a confié à l’association SOLIHA Cantal une 
mission d’information et de conseil de 1er niveau aux ménages, à l’attention d’un « public domestique » 
dans le cadre de la mise en œuvre (phase transitoire) du futur SPPEH (service public de la performance 
énergétique de l’habitat) par le Département conjointement avec l’ensemble des EPCI du territoire. 
 
Cette mission a été financée par le Département à hauteur de 80% de son coût global et s’est déroulée 
du 1er avril – 30 septembre 2021 prolongée, par avenant jusqu’au 30 novembre 2021. 
La contribution financière départementale s’est élevée à 48 400 €. 
 
            … 
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Pour financer cette intervention, le Département a lui-même passé une convention avec la Région pour 
un montant de 36 115 €. 
 
Toutefois, la Région n’ayant pas versé au Département la totalité de cette subvention, il est nécessaire 
de prévoir le remboursement, par SOLIHA Cantal, d’une partie du financement régional qui n’a pas été 
attribué. 
 
 
ARTICLE 1ER – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet le reversement d’une somme de 13 600 € par Soliha Cantal au 
Département du Cantal. 

Cette somme forfaitaire, restituée par SOLIHA Cantal, est justifiée par le montant définitif versé par la 
Région s’élevant à 19 204 €, inférieur au montant de la subvention initialement prévue de 36 115 €.  

 
ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature par les parties et s’achèvera 
le 31 décembre 2024. 
 
 
ARTICLE 3 – MONTANT DU VERSEMENT  

3.1 Montant  

Le montant du versement s’élève à 13 600 euros. 
 
 
3.2 Modalités de versement 

Ce montant sera versé en une seule fois par l’association SOLIHA Cantal au Département du Cantal dès 
réception du titre de recette correspondant. 
 
 
ARTICLE 4 – AVENANT 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 
commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la 
convention. De même, dans l’hypothèse où SOLIHA Cantal ne toucherait pas toutes les subventions 
escomptées ou serait dans l’obligation d’en reverser une partie, il est convenu que les parties se revoient 
pour la passation d’un avenant ou d’une nouvelle convention si la présente est forclose. 
 
 
ARTICLE 5 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 
demeure. 
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ARTICLE 6 – DIFFÉRENDS ET LITIGES 

En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuel sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation. Elles pourront recourir, le cas échéant, à un expert choisi d’un commun accord. 
Si néanmoins, le désaccord persiste, le litige relèvera alors de la compétence du Tribunal Administratif 
de Clermont-Ferrand. 
 
 

À Aurillac, le ………………………. 
 
 
 
 
     
Le Président de l’association     Le Président du 
SOLIHA Cantal,       Conseil Départemental du Cantal, 

 
 
 
René CONDAMINE.      Bruno FAURE. 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-30

Conventions de partenariat avec la Société EDE en vue de l’obtention

de certificats d’économie d’énergie (CEE)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code de l’Energie ;

- VALIDE les deux conventions de partenariat pour la valorisation des certificats d’économies d’énergie

dont les projets sont joints en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer lesdites

conventions.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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PARTENARIAT POUR LA VALORISATION DES 
CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 
Bénéficiaire 
 
 
Entre les soussignées : 
 
La société ECONOMIE D’ENERGIE, SAS au capital de 1 000 000 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 499 388 544, dont le 
siège social est 51 boulevard Bessières, 75017 Paris, représenté par Cédric Paquet agissant 
en sa qualité de Directeur Général Adjoint, 
 
Ci-après dénommée « EDE » 
D’une part, 
 
ET : 
 
DEPARTEMENT DU CANTAL, immatriculé au répertoire des entreprises et établissements 
de l'INSEE sous le numéro 221 500 010 00014, dont le siège social est situé au 28 avenue 
Gambetta 15015 AURILLAC Cedex, représenté par Bruno FAURE, agissant en sa qualité de 
Président, 
 
Ci-après dénommée « le Bénéficiaire » 
D’autre part, 
 
 
EDE et le Bénéficiaire sont ci-après dénommés collectivement, les « Parties ». 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
EDE dispose d’une expertise et d’un savoir-faire en matière d’économies d’énergie, de 
gestion des dossiers clients permettant la délivrance de certificats d’économies d’énergie 
(ci-après « CEE ») et la recherche de projets de travaux éligibles au dispositif des CEE, 
dans le cadre des dispositions du Titre II du Livre II du Code de l’Energie. EDE en tant que 
délégataire d’obligation CEE peut collecter et valoriser des actions donnant droit à des 
certificats d’économies d’énergie. 
 
Le Bénéficiaire [collectivité territoriale département]. 
 
 
Les Parties se sont donc rapprochées et ont décidé de conclure le présent Contrat afin de 
valoriser des CEE sur les travaux, éligibles au dispositif CEE, et que le Bénéficiaire envisage 
de réaliser.  
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CONVENTION 

Article 1 – OBJET  

Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions selon lesquelles : 
- le Bénéficiaire envisage de réaliser des travaux qui lui permettront d’améliorer 

l’efficacité énergétique de ses installations et/ou de ses bâtiments. 
- EDE s’engage à faire parvenir au Bénéficiaire une prime pour les travaux de 

performance énergétique réalisés afin de les valoriser dans le cadre du dispositif 
des CEE. 

 
La signature, par les deux Parties, du présent Contrat intervient avant tout engagement 
du Bénéficiaire à réaliser les opérations d’économies d’énergie valorisables au titre de ce 
Contrat. 
 
Les Parties conviennent de limiter le Contrat à un volume maximum de CEE à 20 GWh 
cumac. Le volume maximum pourra être modifié par avenant écrit et signé par les Parties. 
 

Article 2 – DEFINITIONS 

2.1 BENEFICIAIRE DES OPERATIONS 

Les personnes morales envisageant de réaliser des travaux d’amélioration de l’efficacité 
énergétique de leurs bâtiments ou procédés, dans le cadre du présent contrat, sont 
dénommées ci-après « les Bénéficiaires ». 
Le Bénéficiaire est le seul propriétaire final des équipements installés. 

2.2 OPERATIONS ELIGIBLES 

Les opérations éligibles listées en ANNEXE 1 : Liste des opérations 1 et réalisées par le 
Bénéficiaire dans le cadre du présent Contrat sont valorisées par EDE au titre du dispositif 
des CEE. Le Bénéficiaire reconnaît avoir pris connaissance des critères d’éligibilités 
techniques des opérations éligibles. 
 
La liste des opérations éligibles dans le cadre de ce Contrat pourra être modifiée en fonction 
des évolutions des modalités réglementaires relatives aux CEE. A ce titre, EDE ne pourra 
pas être tenu responsable de l’impossibilité de valider les dossiers du Bénéficiaire relatifs 
aux opérations impactées. 

Article 3 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.1 OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

Le Bénéficiaire envisage de réaliser sur ses bâtiments ou procédés des Opérations éligibles, 
parmi celles listées en ANNEXE 1 : Liste des opérations.  
 
Le Bénéficiaire reconnaît le rôle actif et incitatif d’EDE dans le cadre de sa démarche 
d’amélioration de la performance énergétique de ses bâtiments ou procédés, et atteste de 
la signature du présent Contrat avant tout engagement à réaliser les opérations. 
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Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à EDE un état trimestriel de l’activité en cours de 
réalisation, selon le modèle transmis par EDE. Cet état doit être transmis à EDE au plus 
tard le 10 du mois suivant la fin de chaque trimestre et comporter l’ensemble des données 
actualisées relatives au trimestre précédent. 
 
 
EDE se réserve le droit de refuser : 

- tout dossier qu’il recevrait après la fin du Contrat ; 
- tout dossier que le Bénéficiaire n’aurait pas complété avant la fin du Contrat ; 
- tout autre dossier une fois le volume maximum prévu à l’article 1 du Contrat atteint. 

Obligations relatives à l’éligibilité du projet et des travaux 

Les opérations qui seront réalisées doivent impérativement correspondre à des opérations 
standardisées listées à l’article 2.2 en vigueur à la date d’engagement selon la 
réglementation relative aux certificats d’économies d’énergie. 
 
Pour chaque opération d’économies d’énergie réalisée, le Bénéficiaire s’engage :  

- A valoriser exclusivement avec EDE au titre du dispositif des CEE les opérations 
pour lesquelles il aura envoyé un dossier de demande à EDE ou pour lesquelles un 
acompte aura déjà été versé par EDE au titre d’une prime CEE. A ce titre, le 
Bénéficiaire s’interdit également d’autoriser un tiers à valoriser les opérations 
réalisées dans le cadre du présent Contrat. 

- A compléter et signer à la fin des travaux l’Attestation sur l’Honneur (ci-après « AH 
») relative à l’opération réalisée, dont le modèle est fourni par EDE. 

- Le cas échéant, à faire réaliser les travaux par un professionnel titulaire de la 
qualification « RGE » correspondant aux travaux envisagés. En cas de sous-
traitance, le sous-traitant devra être titulaire de cette qualification. 

Montage du dossier CEE à transmettre à EDE 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir à EDE, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
facture de chaque opération, les pièces suivantes, nécessaires à la validation de son dossier 
par les services d’EDE ainsi que l’administration compétente (Pôle National des Certificats 
d’Economies d’Energie), ci-après dénommée « le PNCEE » : 
 

- Pour les opérations nécessitant une note ou une étude de dimensionnement : ce 
document est transmis à EDE dès sa finalisation afin de permettre à EDE de 
confirmer l’éligibilité du projet et de formuler le cas échéant des demandes de 
corrections. La validation de ce document avant la réalisation des travaux est 
obligatoire pour assurer l’éligibilité de l’opération ; 
 

- la copie de l’acte d’engagement (devis accepté, commande) daté et signé 
manuscritement par le Bénéficiaire, et indiquant les nom, prénom et fonction du 
signataire ; 
 

- la copie de la preuve de réalisation des travaux (facture définitive, Décompte 
Général Définitif, Décision de réception des travaux accompagnée obligatoirement 
de l’ordre de service); 

 
- l’original de l’AH fournie par EDE dûment complétée et signée ; 

 
- le cas échéant, la copie des certifications ou qualifications portant la mention 

« RGE » pour le domaine des travaux concernés pour le professionnel ayant réalisé 
les travaux ou en cas de sous-traitance, pour le sous-traitant ; 
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- pour les travaux réalisés à une adresse ne disposant pas d’un numéro et d’un nom 

de rue (lieux dits par exemple), le numéro de la parcelle cadastrale identifiée via le 
site www.cadastre.gouv.fr 

 
- tout autre document spécifique à l’opération exigé par EDE ou le PNCEE, pour le 

contrôle des opérations ou la délivrance des CEE. 

Autres obligations 

En outre, le Bénéficiaire s’engage : 
 

- à transmettre à EDE, dans les plus brefs délais, tout document complémentaire 
demandé par le PNCEE pour la délivrance des CEE ou le contrôle des opérations 
réalisées ; 

 
- à ne solliciter aucune aide à l’investissement de l’Agence de l’environnement et de 

la maîtrise de l’énergie pour les opérations réalisées dans le cadre du présent 
Contrat. En outre, il s’engage à ce que les économies d’énergie engendrées ne 
viennent pas réduire les émissions de gaz à effet de serre d’une installation classée 
visée à l’article L. 229-5 du code de l’environnement dont il est l’exploitant ; 
 

Engagements du Bénéficiaire relatifs à la politique de contrôle sur site et par contact : 

Pour chaque opération de travaux réalisée par le Bénéficiaire, EDE peut : 
- Réaliser ou mandater un tiers de son choix pour réaliser une inspection sur site de 

l’opération. 
- Réaliser ou faire réaliser un contrôle par contact. Ce contrôle sera réalisé par 

téléphone, mail ou courrier. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à accepter et se rendre disponible pour la réalisation de ces 
contrôles, et à veiller à ne communiquer que des informations exactes à la personne 
chargée de l’inspection. Dans le cas du refus du contrôle par le Bénéficiaire, ou d’une 
déclaration erronée de la part du Bénéficiaire conduisant à l’impossibilité pour EDE 
d’effectuer une demande de CEE pour les travaux considérés, EDE ne sera plus tenu de 
verser la prime envisagée au Bénéficiaire et tout montant déjà perçu par le Bénéficiaire 
devra être remboursé. 
 
 

3.2 OBLIGATIONS D’EDE 

EDE s’engage à faire parvenir au Bénéficiaire l’ensemble des modèles de documents 
permettant de réaliser ses obligations et de valoriser les opérations au titre du dispositif 
des CEE. 
 
EDE s’engage à accompagner le Bénéficiaire dans la réalisation d’opérations d’économies 
d’énergie en lui versant, selon les modalités détaillées à l’Article 5, une prime 
correspondant aux opérations que celui-ci aura réalisées dans le cadre de ce Contrat. 
  



 

169

 

 
ECONOMIE D’ENERGIE 
51, boulevard Bessières – F-75039 Paris cedex 17 – Tél. +33 (1)81 69 30 00 – Fax +33 (1) 53 31 38 31 – 
www.economiedenergie.fr 
S.A.S. au capital de 1 000 000 € -  499 388 544 R.C.S. Paris – SIRET 499 388 544 00037 – 
N° TVA intracommunautaire FR 62 499388544 – APE 7021Z 

 

5/44 

Article 4 – CONTROLE ET VALIDATION DES OPERATIONS 

EDE procèdera ou fera procéder au contrôle des opérations réalisées selon les termes du 
présent Contrat et la réglementation relative au dispositif des CEE en vigueur, le 
Bénéficiaire acceptant expressément les contraintes liées à ces contrôles. Dans le cadre de 
ces contrôles, EDE se réserve le droit de solliciter le Bénéficiaire si des éléments 
complémentaires sont nécessaires pour la validation du dossier. EDE se réserve également 
le droit de contacter le Bénéficiaire pour vérifier la qualité des travaux et de réaliser ou de 
mandater un tiers de son choix pour réaliser une inspection sur site, conformément à 
l’article 3 du présent Contrat. 
 
 
Le Bénéficiaire garantit à EDE l’exécution conforme de ses engagements au titre du 
Contrat, notamment : 

- Qu’il fait réaliser les travaux dans le respect des règles de l’art, et qu’il n’a 
connaissance d’aucune non-conformité ou malfaçon lorsqu’il transmet les 
documents à EDE pour lui permettre de valoriser les CEE ; 

- Que toutes les informations transmises à EDE, et notamment celles figurant sur 
l’AH, sont conformes à la réalité des travaux effectués et du site des travaux. 

 
En cas de non-respect de ses engagements, le Bénéficiaire assumera seul l’entière 
responsabilité de tout refus de validation des CEE correspondant aux travaux réalisés ou 
de contestation ultérieure de la validité des CEE par l’autorité compétente. Le Bénéficiaire 
garantit EDE de tout préjudice et sera seul à assumer les conséquences qui découleraient 
d’une telle situation. 

Article 5 – PRIME 

5.1 MONTANT DE LA PRIME 

Pour chacune des opérations valorisées au titre du présent Contrat, le montant de la prime 
en fonction des paramètres relatifs à l’opération est défini à l’Annexe 2. 
 
Le montant en kWh cumac est calculé à partir des éléments fournis par le Bénéficiaire, 
selon les arrêtés en vigueur définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie 
dans le cadre du dispositif des CEE disponibles sur le site du Ministère en charge de 
l’énergie (www.ecologie.gouv.fr/politiques/certificats-economies-denergie).  
 
Ce montant pourra être actualisé en fonction des paramètres (disponibles en Montants de 
primes par types d’opérations) relatifs aux travaux effectivement réalisés, validés par le 
PNCEE et enregistrés sur le compte du registre national des CEE du Demandeur. 
 
Il est précisé que le montant de la prime d’EDE au Bénéficiaire est basé sur un forfait 
de 5,0 € par MWh cumac CEE classique net de taxes. 

5.2 MODALITES DE VERSEMENT 

Il est précisé que le versement de la contribution financière au Bénéficiaire est conditionné 
au dépôt du dossier correspondant par EDE auprès du PNCEE. 
 
Le déroulement de la facturation est le suivant : 
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- Un relevé du montant à payer est transmis par EDE au Bénéficiaire, correspondant 
au montant de prime dû pour les opérations déposées par EDE auprès du PNCEE, 
au cours de la période écoulée depuis l’appel à paiement précédent. 

- Le Bénéficiaire émet un appel à paiement sur la base du relevé d’EDE. Cet appel à 
paiement est édité net de TVA. 

- Le versement est réalisé par virement sous 30 jours après réception par EDE de 
l’appel à paiement du Bénéficiaire, sous forme de virement. 

 
Cette rémunération ne se sera pas due pour tout dossier CEE qui aurait déjà été rémunéré 
par ailleurs. EDE se réserve le droit de le vérifier avant versement de la rémunération au 
Bénéficiaire. 

Article 6 – DUREE, RESILIATION, PROLONGATION 

Le contrat est conclu pour une durée déterminée débutant à la date de sa signature. Il est 
valable pour tout devis signé jusqu’au 31/10/2022 inclus, sous réserve que les dossiers 
correspondants soient reçus complets par EDE au plus tard le 31/12/2022 inclus.  
Il pourra être prolongé après cette date par signature d’un avenant entre les Parties. 
 
En cas de cessation du Contrat (arrivée à terme, résiliation, etc.), les dossiers en cours de 
traitement par EDE et non terminés seront poursuivis et traités jusqu’à leur terme et 
donneront lieu à rémunération dans les conditions du présent Contrat. Par exception à 
cette disposition, EDE pourra refuser le traitement des dossiers reçus avant la résiliation 
et leur paiement dans le cas d’une résiliation consécutive à l’identification d’un 
dysfonctionnement du Bénéficiaire compromettant la conformité des dossiers transmis au 
regard de la réglementation CEE. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties de l'une de ses obligations, l’autre 
Partie sera en droit de résilier de plein droit, sans préavis et sans formalité judiciaire, le 
Contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, trente jours après une mise en 
demeure adressée à la Partie défaillante par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée infructueuse, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient lui être 
réclamés. 
 
Sont notamment considérés comme motif de résiliation légitime du Contrat la mise en 
place d’actions correctives jugées insuffisantes faisant suite à l’identification de chantiers 
non conformes dans le cadre d’un contrôle sur site. 

Article 7 – CONFIDENTIALITE 

Tant pendant le cours du présent Contrat qu'après son expiration pour quelque cause que 
ce soit, et pendant une durée de deux (2) ans, les Parties garderont strictement 
confidentiels les termes, les conditions du présent Contrat ainsi que les renseignements 
qu'elles auraient été amenées à connaître sur l’une et l’autre d’entre elles. 
 
Le présent engagement de confidentialité ne s’applique pas aux informations 1) qui 
appartiennent au domaine public ou tombent dans le domaine public sans que cela soit le 
fait de l’une ou l’autre des Parties, 2) décrites dans des publications antérieures à la date 
du présent Contrat et/ou 3) décrites dans tout autre document écrit en possession de l’une 
des Parties et portant une date antérieure au présent Contrat et pour autant que ces 
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informations ne lui aient pas été transmises dans le cadre de la négociation et de la 
finalisation des présentes. 
 
Par ailleurs, le présent engagement ne s’applique pas aux informations devant être 
transmises à toute autorité judiciaire et administrative consécutivement à une injonction 
de communiquer et aux informations devant être transmises à l’Administration compétente 
dans le cadre des dossiers de demandes d’obtention et de valorisation de CEE. 

Article 8 – RESPONSABILITE 

Les Parties seront responsables de leurs actions respectives au titre ou en raison de 
l’exécution du présent Contrat. 
 
Les Parties s’engageant à faire leurs meilleurs efforts ainsi qu’à mettre l’ensemble des 
moyens et outils dont elles disposent dans le cadre de l’exécution des présentes ne seront 
tenues qu’à une obligation de moyens. Elles ne pourront pas voir leur responsabilité 
engagée dans le cas où les CEE ne seraient pas délivrés, l’attribution des CEE relevant 
uniquement de l’appréciation souveraine de l’Administration compétente, à l’exception des 
cas prévus à l’article 4 du Contrat. 
 
Par ailleurs, la responsabilité d’EDE ne pourra en aucun cas être recherchée et/ou engagée 
du fait qu'une ou plusieurs informations qui auraient été communiquées par le Bénéficiaire 
à EDE se révéleraient ou seraient jugées par l’Administration compétente, constitutives de 
« doublon », inexactes ou frauduleuses. Dans ce cas, EDE se réservera le droit de réclamer 
au Bénéficiaire la totalité des pénalités financières qui lui seraient infligées au titre des 
manquements qui auraient été constatés et pour lesquels EDE ne serait aucunement 
responsable. 
 
La responsabilité d’EDE est strictement limitée, en cas d’exécution défectueuse du présent 
Contrat, à la correction des prestations correspondantes et, en tout état de cause, au 
montant de la contribution financière versée au Bénéficiaire au titre de l’opération ayant 
donné lieu à une exécution défectueuse. 
 
EDE ne saurait être tenue responsable de tout préjudice indirect, commercial, immatériel, 
subi par le Bénéficiaire, ses collaborateurs ou des tiers, causé directement ou indirectement 
par les prestations fournies et mise en œuvre des conseils et des préconisations au titre 
du présent Contrat. 

Article 9 – CLAUSE DE DIFFEREND ET D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Tous les litiges auxquels le présent Contrat pourrait donner lieu, notamment en ce qui 
concerne sa validité, son interprétation, son exécution, son évolution, seront soumis à 
l’appréciation et l’interprétation des responsables signataires, avant toute saisine du 
Tribunal compétent de Paris. 
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Article 10 – UTILISATION DES MARQUES ET LOGOS 

Les marques et logos régulièrement déposés auprès de l’Institut National de la Propriété 
Industrielle (INPI), sont la propriété exclusive de chacune des Parties, qui sont donc les 
seules détentrices du droit de les céder ou de les exploiter. Le présent Contrat ne concède 
aucun droit de propriété intellectuelle au profit des Parties. 
 
 
Fait à Paris, le  
 
 
Pour ECONOMIE D’ENERGIE Pour le Bénéficiaire  

Nom du signataire : 
Prénom du signataire : 
Fonction du signataire : 
 
 
Signature : 
 
 
 
Cachet : 
 
 

Nom du signataire : 
Prénom du signataire : 
Fonction du signataire : 
 
 
Signature : 
 
 
 
Cachet :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des annexes : 
Annexe 1 : Liste des opérations 
Annexe 2 : Montants de primes par types d’opérations 
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ANNEXE 1 : LISTE DES OPERATIONS 

 
Référence Intitulé de la fiche 
SECTEUR TERTIAIRE 

BAT-EN-101 Isolation de combles ou de toitures 

BAT-EN-102 Isolation des murs 

BAT-EN-103 Isolation d’un plancher 

BAT-EN-104 Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant 

BAT-EN-107 Isolation des toitures-terrasses 

BAT-EQ-127 Luminaire d’éclairage général à modules LED 

BAT-TH-102 Chaudière collective à haute performance énergétique 

BAT-TH-104 Robinet thermostatique 

BAT-TH-105 Radiateur basse température pour un chauffage central 

BAT-TH-111 Chauffe-eau solaire collectif (France métropolitaine) 

BAT-TH-113 Pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau 

BAT-TH-116 Système de gestion technique du bâtiment pour le chauffage et l’eau chaude 
sanitaire 

BAT-TH-125 Ventilation mécanique simple flux à débit d’air constant ou modulé 

BAT-TH-126 Système de ventilation double flux avec échangeur à débit d’air constant ou modulé 

BAT-TH-127 Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur 

BAT-TH-146 Isolation d’un réseau hydraulique de chauffage ou d'eau chaude sanitaire 

BAT-TH-155 Isolation de points singuliers d’un réseau 
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ANNEXE 2 : MONTANTS DE PRIMES PAR TYPES D’OPERATIONS 

                 
                 

   

Zone 
climatiqu

e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

  
   

  

 BAT-EN-
101 : 

Isolation 
de 

combles 
ou de 

toitures 

H1 7,80 € /m² Bureaux, 
Enseignemen

t,  
Commerces 

     
  H2 6,30 € /m²      

  H3 4,20 € /m²      
  H1 9,10 € /m² 

Hotellerie/Re
stauration 

     
  H2 7,35 € /m²      
  H3 4,90 € /m²      
  H1 15,60 € /m² 

Santé 
     

  H2 12,60 € /m²      
  H3 8,40 € /m²      
  H1 7,80 € /m² 

Autres 
secteurs 

     
  H2 6,30 € /m²      
  H3 4,20 € /m²      
                 
                 
                 

  
    énergie de chauffage après 

travaux 
    

   

  
  

Zone 
climatiqu

e 
électricité 

combustibl
e 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

   
  

 BAT-EN-
102 : 

Isolation 
des 

murs 

H1 9,00 14,40 € /m² Bureaux, 
Enseignement
, Commerces 

   
  H2 7,50 11,70 € /m²    
  H3 4,80 7,80 € /m²    
  H1 10,50 16,80 € /m² 

Hotellerie/Res
tauration 

   
  H2 8,75 13,65 € /m²    
  H3 5,60 9,10 € /m²    
  H1 19,50 31,20 € /m² 

Santé 
   

  H2 16,25 25,35 € /m²    
  H3 10,40 16,90 € /m²    
  H1 9,00 14,40 € /m² 

Autres 
secteurs 

   
  H2 7,50 11,70 € /m²    
  H3 4,80 7,80 € /m²    
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Zone 
climatiqu

e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

  
   

  

 BAT-EN-
103 : 

Isolation 
d’un 

plancher 

H1 15,60 € /m² Bureaux, 
Enseignemen

t,  
Commerces 

     
  H2 12,60 € /m²      

  H3 8,40 € /m²      
  H1 18,20 € /m² 

Hotellerie/Re
stauration 

     
  H2 14,70 € /m²      
  H3 9,80 € /m²      
  H1 31,20 € /m² 

Santé 
     

  H2 25,20 € /m²      
  H3 16,80 € /m²      
  H1 15,60 € /m² 

Autres 
secteurs 

     
  H2 12,60 € /m²      
  H3 8,40 € /m²      
                 
                 
                 

  
    énergie de chauffage après 

travaux 
    

   

  
  

Zone 
climatiqu

e 
électricité 

combustibl
e 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

   
  

 BAT-EN-
104 : 

Fenêtre 
ou 

porte-
fenêtre 
complèt
e avec 
vitrage 
isolant 

H1 10,50 16,50 € /m² Bureaux, 
Enseignement
, Commerces 

   
  H2 8,40 13,50 € /m²    
  H3 5,70 9,00 € /m²    
  H1 12,25 19,25 € /m² 

Hotellerie/Res
tauration 

   
  H2 9,80 15,75 € /m²    
  H3 6,65 10,50 € /m²    
  H1 22,75 35,75 € /m² 

Santé 
   

  H2 18,20 29,25 € /m²    
  H3 12,35 19,50 € /m²    
  H1 10,50 16,50 € /m² 

Autres 
secteurs 

   
  H2 8,40 13,50 € /m²    
  H3 5,70 9,00 € /m²    
                 
                 
                 
                 

  
    

énergie de chauffage après 
travaux 

    
   

  
  

Zone 
climatiqu

e 
électricité 

combustibl
e 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité    

  BAT-EN-
107 : 

Isolation 

H1 5,40 8,40 € /m² Bureaux, 
Enseignement
, Commerces 

   

 H2 4,50 6,90 € /m²    

 H3 3,00 4,50 € /m²    
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des 

toitures 
terrasse

s 

H1 6,30 9,80 € /m² 
Hotellerie/Res

tauration 

   

 H2 5,25 8,05 € /m²    
 H3 3,50 5,25 € /m²    

 H1 11,70 18,20 € /m² 

Santé 
   

 H2 9,75 14,95 € /m²    

 H3 6,50 9,75 € /m²    

 H1 5,40 8,40 € /m² 
Autres 

secteurs 

   

 H2 4,50 6,90 € /m²    
 H3 3,00 4,50 € /m²    

                

                
                

   

Puissanc
e 

chaudièr
e 

Zone 
climatique 

Mode de 
fonctionne

ment 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Application 
Paramèt

res 

 

BAT-TH-
102 : 

Chaudiè
re 

collectiv
e à 

haute 
perform

ance 
énergéti

que 
(calcul 
valable 

pour 
une 

chaudièr
e 

éligible 
nouvelle

ment 
installée 
et dont 

la 
puissanc

e est 
supérieu

re au 
tiers de 

la 
puissanc
e de la 

nouvelle 

P≤400 
KW 

H1 

Chauffage 

1,85 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

Coefficie
nt R lié à 

la 
puissanc
e de la 

chaufferi
e :  

- si la 
puissanc

e 
nouvelle

ment 
installée 

des 
équipem

ents 
éligibles 
à la fiche 
BAT-TH-
102 est 
strictem

ent 
inférieur

e 
au tiers 

de la 
puissanc
e de la 

nouvelle 
chaufferi

e, le 
facteur 

R est 

 
H2 1,50 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,00 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,30 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 
 

H2 1,05 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,70 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 2,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 
 

H2 1,65 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,67 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Commerces 

 
H2 1,35 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
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chauffer
ie) H3 0,90 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

égal au 
rapport 

de la 
puissanc
e de la 

chaudièr
e 

nouvelle
ment 

installée 
sur la 

puissanc
e totale 

de la 
chaufferi
e après 

travaux ; 
- dans le 

cas 
contrair
e, il est 
égal : 

- à 
l’unité 
dans le 

cas 
d’une 
seule 

chaudièr
e éligible 
nouvelle

ment 
installée 

; 
- dans le 
cas de 

plusieurs 
chaudièr

es 
éligibles 
nouvelle

ment 
installée

s, et 
pour 

chacune 
de ces 

chaudièr
es, 

à la part 
de la 

puissanc

 
H1 2,59 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie et 
restauration 

 
H2 2,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,40 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,30 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 
 

H2 1,05 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,70 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 

Chauffage 
et ECS 

2,15 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 
 

H2 1,80 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,20 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,51 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 
 

H2 1,26 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,84 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 2,37 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 
 

H2 1,98 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,32 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,94 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Commerces 



 

178

 

 
ECONOMIE D’ENERGIE 
51, boulevard Bessières – F-75039 Paris cedex 17 – Tél. +33 (1)81 69 30 00 – Fax +33 (1) 53 31 38 31 – 
www.economiedenergie.fr 
S.A.S. au capital de 1 000 000 € -  499 388 544 R.C.S. Paris – SIRET 499 388 544 00037 – 
N° TVA intracommunautaire FR 62 499388544 – APE 7021Z 

 

14/44 

 
H2 1,62 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

e de la 
chaudièr
e éligible 
nouvelle

ment 
installée, 
objet de 
l’opérati
on, sur 

la 
puissanc
e totale 

des 
chaudièr

es 
éligibles 
nouvelle

ment 
installée

s. 
Pendant 
la durée 

de vie 
conventi
onnelle 

de 
l’opérati

on, 
aucune 

opératio
n 

ultérieur
e 

d’installa
tion d’un 
équipem

ent 
de 

producti
on 

thermiq
ue dans 

la 
chaufferi

e ne 
pourra 
donner 
lieu à 

l’obtenti
on de 

certificat
s 

 
H3 1,08 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 3,01 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie et 
restauration 

 
H2 2,52 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,68 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,51 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 
 

H2 1,26 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,84 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 

P>400 
KW 

H1 

Chauffage 

2,00 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 
 

H2 1,60 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,40 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 
 

H2 1,12 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,77 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 2,20 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 
 

H2 1,76 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,21 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
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H1 1,80 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

d’écono
mies 

d’énergi
e. 

Lorsque 
la 

chaufferi
e après 

rénovati
on 

comport
e des 

équipem
ents de 

type 
pompe à 
chaleur 

à 
moteur 
gaz de 
type 

air/eau 
ou 

pompe à 
chaleur 

gaz à 
absorpti

on de 
type 

air/eau 
ou 

eau/eau 
: 

- si la 
puissanc
e de la 
ou des 

PAC 
installée

(s) est 
strictem

ent 
inférieur
e à 40% 

de la 
puissanc
e de la 

nouvelle 
chaufferi

e, le 
facteur 

R est 

 
H2 1,44 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,99 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 2,80 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie et 
restauration 

 
H2 2,24 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,54 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,40 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 
 

H2 1,12 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,77 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 

Chauffage 
et ECS 

2,35 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 
 

H2 1,90 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,30 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,65 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 
 

H2 1,33 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 0,91 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 2,59 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Santé 

 
H2 2,09 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
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H3 1,43 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

égal au 
rapport 

de la 
puissanc
e de la 

chaudièr
e éligible 
nouvelle

ment 
installée 

sur la 
puissanc
e totale 

de la 
chaufferi
e après 

travaux ; 
- dans 
toutes 

les 
autres 

situation
s, aucun 
certificat 

n’est 
délivré 
pour la 

fiche 
BAT-TH-

102. 
Dans 

tous les 
cas, la 

puissanc
e de la 

nouvelle 
chaufferi

e ne 
comptab
ilise pas 

les 
chaudièr

es de 
secours. 

 
H1 2,12 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 
 

H2 1,71 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,17 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 3,29 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie et 
restauration 

 
H2 2,66 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H3 1,82 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 
H1 1,65 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 
H2 1,33 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

 

H3 0,91 
€ /m² de 
surface 

chauffée 
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Zone 

climatiqu
e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

  
   

 

BAT-TH-
104 : 

Robinet 
thermos
tatique 

H1 0,60 
€ /m² 

chauffée 

Bureaux 

  
   

 
H2 0,49 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,32 € /m² 

chauffée 
  

   

 
H1 0,40 

€ /m² 
chauffée 

Enseignemen
t 

  
   

 
H2 0,32 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,22 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H1 0,50 

€ /m² 
chauffée 

Santé 

     

 
H2 0,41 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,27 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H1 0,45 

€ /m² 
chauffée 

Commerces 

  
   

 
H2 0,36 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,24 € /m² 

chauffée 
  

   

 
H1 0,65 

€ /m² 
chauffée 

Hôtellerie, 
Restauration 

  
   

 
H2 0,53 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,35 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H1 0,40 

€ /m² 
chauffée 

Autres 
secteurs 

     

 
H2 0,32 € /m² 

chauffée 
  

   

 
H3 0,22 

€ /m² 
chauffée 
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Zone 

climatiqu
e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 
d'activité 

  
   

 

 BAT-TH-
105 : 

Radiate
ur basse 
tempéra

ture 
pour un 
chauffag
e central 

H1 0,34 
€ /m² 

chauffée 

Bureaux 

  
   

 
H2 0,28 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,19 € /m² 

chauffée 
  

   

 
H1 0,22 

€ /m² 
chauffée 

Enseignemen
t 

  
   

 
H2 0,18 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,12 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H1 0,25 

€ /m² 
chauffée 

Commerces 

     

 
H2 0,21 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H3 0,14 

€ /m² 
chauffée 

  
   

 
H1 0,36 

€ /m² 
chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

  
   

  
H2 0,30 

€ /m² 
chauffée 

  
   

  
H3 0,20 € /m² 

chauffée 
  

   

  
H1 0,28 

€ /m² 
chauffée 

Santé 

  
   

  
H2 0,23 

€ /m² 
chauffée 

  
   

  
H3 0,16 

€ /m² 
chauffée 

  
   

  H1 0,22 
€ /m² 

chauffée 
Autres 

secteurs 

     

  
H2 0,18 € /m² 

chauffée 
  

   

  
H3 0,12 

€ /m² 
chauffée 
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Zone 
climatiqu

e 

Montant 
unitaire 

Paramètre 
1 

Paramètre 2 
   

  BAT-TH-
111 : 

Chauffe-
eau 

solaire 
collectif 
(France 

métropo
litaine) 

H1, H2 
ou H3 

0,00098 

le besoin 
annuel en 

eau chaude 
sanitaire  à 

produire 
par 

l’énergie 
solaire 

exprimé en 
kWh par an 

le taux de 
couverture 

du  
chauffe-eau 

solaire 
collectif 

(exprimé en 
%) 

   
     

     
              
                
                

    

Zone 
climatiqu

e 

Puissance 
thermique 
nominale 

PAC 

Efficacité 
énergétiqu

e 
saisonnière
/Coeff de 

performanc
e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

Secteur 

 

  

BAT-TH-
113 : 

Pompe à 
chaleur 
de type 
air/eau 

ou 
eau/eau 

H1 

≤ 400 kW 111% ≤ Etas 
< 126% 

1,37 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

 

  
H2 1,12 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,74 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,15 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 

 

  
H2 1,76 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,16 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,56 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 

 

  
H2 1,28 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,84 

€ /m² de 
surface 

chauffée  



 

184

 

 
ECONOMIE D’ENERGIE 
51, boulevard Bessières – F-75039 Paris cedex 17 – Tél. +33 (1)81 69 30 00 – Fax +33 (1) 53 31 38 31 – 
www.economiedenergie.fr 
S.A.S. au capital de 1 000 000 € -  499 388 544 R.C.S. Paris – SIRET 499 388 544 00037 – 
N° TVA intracommunautaire FR 62 499388544 – APE 7021Z 

 

20/44 

  
H1 2,34 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

  
H2 1,92 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,26 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,76 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

 

  
H2 1,44 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,95 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,37 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

  
H2 1,12 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,74 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 

126% ≤ Etas 

1,65 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

 

  
H2 1,37 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,91 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,59 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 

 

  
H2 2,15 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,43 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,88 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Enseignement  

  
H2 1,56 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H3 1,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,82 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

  
H2 2,34 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,56 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,12 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

 

  
H2 1,76 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,17 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,65 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

  
H2 1,37 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,91 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 

> 400 kW 3,4 ≤ COP < 
4 

1,33 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

 

  
H2 1,09 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,74 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,09 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 

 

  
H2 1,71 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,16 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,52 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Enseignement 
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H2 1,24 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,84 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,28 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

  
H2 1,86 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,26 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,71 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

 

  

H2 1,40 
€ /m² de 
surface 

chauffée 
 

  
H3 0,95 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,33 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

  
H2 1,09 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,74 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 

4 ≤ COP 

1,75 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

 

  
H2 1,44 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,95 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,75 

€ /m² de 
surface 

chauffée 
Santé  

  
H2 2,26 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H3 1,49 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,00 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 

 

  
H2 1,64 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,08 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 3,00 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

  
H2 2,46 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,62 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 2,25 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

 

  
H2 1,85 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,22 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,75 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

  
H2 1,44 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,95 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
                
                
                 
                

    
Classe Usage Application 

Zone 
climatique 

électricité 
Unité de la 
prime CEE  

  

BAT-TH-
116 : 

Système 
de 

gestion 
techniqu

Classe A Chauffage Bureaux 

H1 2,20 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 1,80 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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e du 
bâtimen
t pour le 
chauffag

e et 
l'eau 

chaude 
sanitaire 

H3 1,20 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 1,10 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,90 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,60 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 3,08 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 2,52 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,68 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 2,31 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 1,89 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 1,26 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 1,10 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,90 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,60 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 1,10 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,90 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,60 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Refroidissem
ent 

Climatisation 
Bureaux H1 1,43 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H2 1,17 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,78 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,39 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,32 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,21 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,88 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,72 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,48 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,39 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,32 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,21 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,39 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,32 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,21 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 0,39 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,32 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,21 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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ECS 

Bureaux 

H1 0,09 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,07 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,49 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,40 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,27 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,18 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,14 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,19 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,15 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,52 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,43 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,29 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  Autres 
secteurs 

H1 0,09 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,07 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H3 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Eclairage 

Bureaux 

H1 1,05 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,86 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,57 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,27 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,22 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,15 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,13 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,07 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,41 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,33 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,22 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,07 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 0,07 
€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H2 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Auxiliaire 

Bureaux 

H1 0,10 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,09 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,06 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,15 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,13 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,08 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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Autres 
secteurs 

H1 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Classe B Chauffage 

Bureaux 

H1 1,65 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 1,35 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,90 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,66 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,54 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,36 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Commerces 

H1 1,65 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 1,35 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,90 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 1,27 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 1,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,69 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 Santé 

H1 0,77 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,63 
€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H3 0,42 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Autres 
secteurs 

H1 0,66 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,54 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,36 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Refroidissem
ent 

Climatisation 

Bureaux 

H1 0,72 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,59 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,39 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Enseigneme
nt 

H1 0,19 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,16 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,11 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Commerces 

H1 0,36 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,30 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,20 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,19 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,16 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,11 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Santé H1 0,19 
€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H2 0,16 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,11 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Autres 
secteurs 

H1 0,19 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,16 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,11 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

ECS 

Bureaux 

H1 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,02 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Enseigneme
nt 

H1 0,25 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,20 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,14 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

Commerces 

H1 0,02 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H2 0,01 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,01 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,09 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,08 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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Santé 

H1 0,26 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,22 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,14 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 0,02 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,01 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,01 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Eclairage 

Bureaux 

H1 0,55 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,45 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,30 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,13 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,11 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,07 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,13 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,10 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,07 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  Hôtellerie - 
Restauratio

n 

H1 0,22 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,18 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H3 0,12 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,07 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 0,07 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,04 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Auxiliaire 

Bureaux 

H1 0,06 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,03 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Enseigneme
nt 

H1 0,03 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Commerces 

H1 0,03 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Hôtellerie - 
Restauratio

n 
H1 0,03 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H2 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Santé 

H1 0,10 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,08 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,05 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  

Autres 
secteurs 

H1 0,03 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H2 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,02 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
                 
                  
                  

    

Zone 
climatiqu

e 

Montant 
unitaire 

Unité de la 
prime CEE 

        

  
BAT-TH-

146 : 
Isolation 

d'un 
réseau 

hydrauli
que de 

chauffag
e d'eau 
chaude 

sanitaire 

H1 21,50 
€ /m 

linéraire         

  
H2 20,00 

€ /m 
linéraire         

  

H3 18,00 
€ /m 

linéraire 
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Zone 
climatiqu

e 

Mode de 
fonctionnem

ent 
Secteur 

Montant 
unitaire 

Unité de  
la prime CEE 

   

  

BAT-TH-
125 : 

Ventilati
on 

mécaniq
ue 

simple 
flux à 
débit 
d’air 

constant 
ou 

modulé 

H1 

ventilation 
mécanique 

simple  
flux modulée 
proportionne

lle 

Bureaux 

1,85 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,51 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,01 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Enseigneme
nt 

3,85 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 3,15 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 2,10 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Restauratio
n 

2,27 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,86 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,24 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Autres 
locaux 

2,08 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,70 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,13 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

ventilation 
mécanique 

simple  
flux modulée 
à détection 
de présence 

Bureaux 

1,38 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,12 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,76 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 Enseigneme

nt 
3,45 

€ /m² de 
surface 
ventilée    
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H2 2,80 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,90 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Restauratio
n 

1,55 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,26 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,86 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Autres 
locaux 

1,76 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,43 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,97 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

ventilation 
mécanique 

simple flux à 
débit d’air 
constant 

Bureaux 

0,80 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 0,66 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,44 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Enseigneme
nt 

2,00 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 1,65 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,10 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Restauratio
n 

1,06 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 0,87 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,58 

€ /m² de 
surface 
ventilée    
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H1 

Autres 
locaux 

1,16 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 0,96 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,64 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

                  

                  
            

    

Zone 
climatiqu

e 

Mode de 
fonctionnem

ent 
Secteur 

Montant 
unitaire 

Unité de  
la prime CEE 

   

  

BAT-TH-
126 : 

Ventilati
on 

mécaniq
ue 

double 
flux avec 
échange

ur à 
débit 
d’air 

constant 
ou 

modulé 

H1 

ventilation 
mécanique 

double  
flux modulée 
proportionne

lle 

Bureaux 

2,65 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 2,20 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,48 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Enseigneme
nt 

5,00 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 4,15 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 2,80 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Restauratio
n 

3,40 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 2,82 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,90 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Autres 
locaux 

3,55 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 2,95 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 1,99 

€ /m² de 
surface 
ventilée    
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H1 

Etablisseme
nt sportif 

1,10 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 0,91 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H3 0,62 

€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H1 

Salle d'un 
volume 

supérieur à 
250 m³ 

9,40 
€ /m² de 
surface 
ventilée    

  
H2 7,80 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 5,26 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

ventilation 
mécanique 

double  
flux modulée 
à détection 
de présence 

Bureaux 

2,47 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 2,04 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,35 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Enseigneme
nt 

4,85 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 4,00 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 2,65 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Restauratio
n 

3,06 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 2,52 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,67 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Etablisseme
nt sportif 

0,82 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 0,68 

€ /m² de 
surface 
ventilée   
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H3 0,45 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Autres 
locaux 

3,44 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 2,84 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,88 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

ventilation 
mécanique 

double flux à 
débit d’air 
constant 

Bureaux 

2,04 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 1,68 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,10 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

 

H1 

Enseigneme
nt 

4,25 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

 

H2 3,50 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

 

H3 2,30 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Restauratio
n 

2,59 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 2,14 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,40 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Autres 
locaux 

3,02 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 2,49 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,63 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 Etablisseme

nt sportif 
2,21 

€ /m² de 
surface 
ventilée   
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H2 1,82 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 1,20 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H1 

Salle d'un 
volume 

supérieur à 
250 m³ 

6,12 
€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H2 5,04 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

  
H3 3,31 

€ /m² de 
surface 
ventilée   

                 
                

       Type de raccordement      

   

Zone 
climatiqu

e 

Puissance 
souscrite Chauffage 

Chauffage et 
eau chaude 

sanitaire 

Unité de la 
prime CEE Application 

 

 

BAT-TH-
127 : 

Raccord
ement 
d'un 

bâtimen
t 

tertiaire 
à un 

réseau 
de 

chaleur 

H1 

≤ 400 kW 

2,64 2,81 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

 

H2 2,16 2,30 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,44 1,53 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 1,71 1,98 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 

 

 

H2 1,40 1,62 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,93 1,08 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 2,20 2,97 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 

 

 

H2 1,80 2,43 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,20 1,62 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 2,04 2,31 
€ /m² de 
surface 

chauffée 
Commerces 
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H2 1,67 1,89 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,11 1,26 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 2,97 3,74 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie - 
Restauration 

 

 

H2 2,43 3,06 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,62 2,04 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 1,71 1,82 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

 

H2 1,40 1,49 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,93 0,99 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 

> 400 kW 

2,04 2,15 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Bureaux 

 

 

H2 1,67 1,76 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,11 1,17 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 1,32 1,49 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Enseignement 

 

 

H2 1,08 1,22 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,72 0,81 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 1,71 2,26 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Santé 

 

 

H2 1,40 1,85 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,93 1,23 
€ /m² de 
surface 

chauffée  
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H1 1,54 1,76 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Commerces 

 

 

H2 1,26 1,44 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 0,84 0,96 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H1 2,26 2,86 
€ /m² de 
surface 

chauffée 

Hôtellerie - 
Restauration 

 

 

H2 1,85 2,34 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

 

H3 1,23 1,56 
€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H1 1,32 1,43 

€ /m² de 
surface 

chauffée 

Autres 

 

  
H2 1,08 1,17 

€ /m² de 
surface 

chauffée  

  
H3 0,72 8,28 

€ /m² de 
surface 

chauffée  
                 
          

   

Diamètre 
de la 

canalisati
on (mm) 

Zone 
climatique 

Montant 
unitaire  
50°C ≤ 
Tfluide ≤ 
120°C 

Montant 
unitaire  
Tfluide > 
120°C 

Secteur 
d'activité 

Unité de la 
prime CEE 

 

 
BAT-TH-

155: 
Isolation 

de 
points 

singulier
s d'un 
réseau  

(Pour un 
point 

singulier 
hors 

échange
ur à 

plaque) 

20 ≤ DN 
≤ 65 

H1 20,48 22,58 

Bureaux 

Euros/Nb de 
housses 

 installées 

 

 H2 18,38 20,30  
 H3 15,40 16,98  
 H1 58,50 64,50 

Santé 
 

 H2 52,50 58,00  
 H3 44,00 48,50  
 H1 58,50 64,50 

Hôtellerie 
Restauration 

 
 H2 52,50 58,00  
 H3 44,00 48,50  
 H1 11,70 12,90 

Enseignement 
 

 H2 10,50 11,60  
 H3 8,80 9,70  
 H1 11,70 12,90 

Autres 
 

 H2 10,50 11,60  
 H3 8,80 9,70  
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65 < DN 
≤ 100 

H1 43,93 48,65 
Bureaux 

 
 H2 39,73 43,93  
 H3 33,08 36,58  
 H1 125,50 139,00 

Santé 
 

 H2 113,50 125,50  
 H3 94,50 104,50  
 H1 125,50 139,00 

Hôtellerie 
Restauration 

 
 H2 113,50 125,50  
 H3 94,50 104,50  
 H1 25,10 27,80 

Enseignement 
 

 H2 22,70 25,10  
 H3 18,90 20,90  
 H1 25,10 27,80 

Autres 
 

 H2 22,70 25,10  
 H3 18,90 20,90  
 

 100 < 
DN 

H1 71,58 79,45 
Bureaux 

 
 H2 64,75 71,75  
 H3 53,90 59,68  
 H1 204,50 227,00 

Santé 
 

 H2 185,00 205,00  
 H3 154,00 170,50  
 H1 204,50 227,00 

Hôtellerie 
Restauration 

 
 H2 185,00 205,00  
 H3 154,00 170,50  
 H1 40,90 45,40 

Enseignement 
 

 H2 37,00 41,00  
 H3 30,80 34,10  
 H1 40,90 45,40 

Autres 
 

 H2 37,00 41,00  
 H3 30,80 34,10  
 

BAT-TH-
155: 

Isolation 
de 

points  
singulier

s d'un 
réseau  

(Pour un 
échange

ur à 
plaques) 

  

H1 135,10 154,00 
Bureaux 

Euros/Nb 
d'échangeurs 

 à plaque 
isolés 

  

 H2 128,63 146,83   

 H3 117,08 133,53   

 H1 386,00 440,00 
Santé 

  

 H2 367,50 419,50   

 H3 334,50 381,50   

 H1 386,00 440,00 
Hôtellerie 

Restauration 

  

 H2 367,50 419,50   

 H3 334,50 381,50   

 H1 77,20 88,00 
Enseignement 

  

 H2 73,50 83,90   

 H3 66,90 76,30   

 H1 77,20 88,00 
Autres 

  

 H2 73,50 83,90   

 H3 66,90 76,30   
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  Montant 

unitaire 
Secteurs 

Unité de la 
prime  
CEE 

Paramètre 
    

  

 
BAT-EQ-

127 : 
Luminair

e 
d’éclaira

ge 
général 

à 
modules 

LED 

0,155 
Hôtellerie - 

restauration 
€ / W 

Puissance 
totale des 

luminaires à 
modules LED 
installés en 

W  

    
  

 0,180 Commerce € / W       

 0,175 Bureaux € / W       

 0,190 Santé € / W       

 
0,120 

Enseignemen
t 

€ / W 
    

  

 
0,120 Autres € / W 

    
  

                
 



 

209

 

 
ECONOMIE D’ENERGIE 
51, boulevard Bessières – F-75039 Paris cedex 17 – Tél. +33 (1)81 69 30 00 – Fax +33 (1) 53 31 38 31 – 
www.economiedenergie.fr 
S.A.S. au capital de 1 000 000 € -  499 388 544 R.C.S. Paris – SIRET 499 388 544 00037 – 
N° TVA intracommunautaire FR 62 499388544 – APE 7021Z 

 

1/33 

 
PARTENARIAT POUR LA VALORISATION DES 
CERTIFICATS D’ECONOMIES D’ENERGIE 
Bénéficiaire – Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires 
 
 
Entre les soussignées : 
 
La société ECONOMIE D’ENERGIE, SAS au capital de 1 000 000 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le numéro 499 388 544, dont le 
siège social est 51 boulevard Bessières, 75017 Paris, représentée par sa présidente 
EDENEXT, elle-même dûment représentée par Cédric Paquet, Directeur Général Adjoint, 
 
Ci-après dénommée « EDE » 
D’une part, 
 
ET : 
 
DEPARTEMENT DU CANTAL, immatriculé au répertoire des entreprises et établissements 
de l'INSEE sous le numéro 221 500 010 00014, dont le siège social est situé au 28 avenue 
Gambetta 15015 AURILLAC Cedex, représenté par Bruno FAURE, agissant en sa qualité de 
Président, 
 
Ci-après dénommée « le Bénéficiaire » 
D’autre part, 
 
 
EDE et le Bénéficiaire sont ci-après dénommés collectivement, les « Parties ». 
 
 
 

EXPOSE PREALABLE 
 
EDE dispose d’une expertise et d’un savoir-faire en matière d’économies d’énergie, de 
gestion des dossiers clients permettant la délivrance de certificats d’économies d’énergie 
(ci-après « CEE ») et la recherche de projets de travaux éligibles au dispositif des CEE, 
dans le cadre des dispositions du Titre II du Livre II du Code de l’Energie. EDE en tant que 
délégataire d’obligation CEE peut collecter et valoriser des actions donnant droit à des 
certificats d’économies d’énergie. 
 
Le Bénéficiaire [qui est une société civile immobilière]. 
 
 
Les Parties se sont donc rapprochées et ont décidé de conclure le présent Contrat afin de 
valoriser des CEE sur les travaux, éligibles au dispositif CEE, et que le Bénéficiaire envisage 
de réaliser.  
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CONVENTION 

Article 1 – OBJET  

Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions selon lesquelles EDE et le 
Bénéficiaire collaborent dans le cadre de l’opération « Coup de pouce Chauffage des 
bâtiments tertiaires » mise en place par le Ministère en charge de l’Energie au titre du 
dispositif des CEE, pour laquelle EDE est signataire de la Charte d’engagement « Coup de 
pouce Chauffage des bâtiments tertiaires ». Le Bénéficiaire s’engage à prendre 
connaissance de la Charte d’engagement « Coup de pouce Chauffage des bâtiments 
tertiaires » présentée en Annexe 1. 
La signature, par les deux Parties, du présent Contrat intervient avant tout engagement 
du Bénéficiaire à réaliser les opérations d’économies d’énergie valorisables au titre de ce 
Contrat. 
 
Les Parties conviennent de limiter le Contrat à un volume maximum de CEE à 20 GWh 
cumac. Le volume maximum pourra être modifié par avenant écrit et signé par les Parties. 
 

Article 2 – DEFINITIONS 

2.1 BENEFICIAIRE DES OPERATIONS 

Les personnes morales envisageant de réaliser des travaux d’amélioration de l’efficacité 
énergétique de leurs bâtiments du secteur tertiaire, dans le cadre du présent contrat, sont 
dénommées ci-après « les Bénéficiaires ». 
Le Bénéficiaire est le seul propriétaire final des équipements installés. 

2.2 OPERATIONS ELIGIBLES AU COUP DE POUCE CHAUFFAGE DES BATIMENTS TERTIAIRES 

Le Bénéficiaire doit privilégier le remplacement des équipements de chauffage et de 
production d’eau chaude sanitaire au charbon, au fioul, au gaz non performants par un 
raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou de récupération (dans son état actuel ou dans le cadre d’un projet 
décidé) ; à défaut et sous réserve d’avoir obtenu de la part du gestionnaire du réseau de 
chaleur la justification écrite de l’impossibilité technique ou économique du raccordement, 
le Bénéficiaire peut mettre en place des équipements de chauffage ou de production d’eau 
chaude sanitaire ne consommant ni charbon ni fioul parmi ceux listés ci-après. 
 
Sont éligibles à l’offre « Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires » au titre du 
présent Contrat les opérations suivantes réalisées conformément aux fiches standardisées 
BAT-TH-102, BAT-TH-113, BAT-TH-140, BAT-TH-141, BAT-TH-157 et BAT-TH-127 en 
vigueur dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie, et respectant les 
dispositions supplémentaires suivantes :  

- BAT-TH-102 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation ou au fioul autre qu’à condensation, par une chaudière utilisant un 
combustible gazeux, et dont l’efficacité énergétique saisonnière est supérieure ou 
égale à 92% pour les chaudières dont la puissance thermique nominale est 
inférieure ou égale à 70 kW ;  

- BAT-TH-113 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation, au fioul autre qu’à condensation ou au gaz autre qu’à condensation, 
par une pompe à chaleur de type air/eau ou eau/eau, dont le coefficient de 
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performance (COP) est supérieur ou égal à 3,5 pour les pompes à chaleur dont la 
puissance thermique nominale est supérieure à 400 kW; 

- BAT-TH-140 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation, au fioul autre qu’à condensation ou au gaz autre qu’à condensation, 
par une pompe à chaleur à absorption de type air/eau ou eau/eau, dont le 
coefficient de performance (COP) est supérieur ou égal à 1,6 pour les pompes à 
chaleur dont la puissance thermique nominale est supérieure à 400 kW; 

- BAT-TH-141 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation, au fioul autre qu’à condensation ou au gaz autre qu’à condensation, 
par une pompe à chaleur à moteur gaz de type air/eau, dont le coefficient de 
performance (COP) est supérieur ou égal à 1,6 pour les pompes à chaleur dont la 
puissance thermique nominale est supérieure à 400 kW; 

- BAT-TH-157 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation, au fioul autre qu’à condensation ou au gaz autre qu’à condensation, 
par une chaudière collective biomasse ; 

- BAR-TH-127 : remplacement d’une chaudière collective au charbon autre qu’à 
condensation, au fioul autre qu’à condensation ou au gaz autre qu’à condensation, 
par le raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des 
énergies renouvelables ou de récupération. 

 
 
 
Le Bénéficiaire reconnaît avoir pris connaissance des critères d’éligibilités techniques des 
opérations éligibles. 
 
La liste des opérations éligibles dans le cadre de ce Contrat pourra être modifiée en fonction 
des évolutions des modalités réglementaires relatives aux CEE. A ce titre, EDE ne pourra 
pas être tenu responsable de l’impossibilité de valider les dossiers du Bénéficiaire relatifs 
aux opérations impactées. 

Article 3 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

3.1 OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

Le Bénéficiaire s’engage à prendre connaissance et à respecter la charte d’engagement 
« Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires », présentée en Erreur ! Source du 
renvoi introuvable.1. 
 
Le Bénéficiaire envisage de réaliser sur ses bâtiments des Opérations éligibles, listées à 
l’article Erreur ! Source du renvoi introuvable. du présent Contrat. 
 
Le Bénéficiaire reconnaît le rôle actif et incitatif d’EDE dans le cadre de sa démarche 
d’amélioration de la performance énergétique de ses bâtiments et atteste de la signature 
du présent Contrat avant tout engagement à réaliser les opérations. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à transmettre à EDE un état mensuel de l’activité en cours de 
réalisation, selon le modèle transmis par EDE. Cet état doit être transmis à EDE au plus 
tard le 3e jour ouvré du mois suivant et comporter l’ensemble des données actualisées 
relatives aux mois précédents. 
 
EDE se réserve le droit de refuser : 

- tout dossier qu’il recevrait après la fin du Contrat ; 
- tout dossier que le Bénéficiaire n’aurait pas complété avant la fin du Contrat ; 
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- tout autre dossier une fois le volume maximum prévu à l’article 1 du Contrat atteint. 

Obligations relatives à l’éligibilité du projet et des travaux 

Les opérations qui seront réalisées doivent impérativement correspondre à des opérations 
standardisées listées à l’article 2.2 en vigueur à la date d’engagement selon la 
réglementation relative aux certificats d’économies d’énergie. 
 
Pour chaque opération d’économies d’énergie réalisée dans le cadre de l’offre « Coup de 
pouce Chauffage des bâtiments tertiaires » valorisée au titre du présent Contrat, le 
Bénéficiaire s’engage :  

- A valoriser exclusivement avec EDE au titre du dispositif des CEE les opérations 
pour lesquelles il aura envoyé un dossier de demande à EDE ou pour lesquelles un 
acompte aura déjà été versé par EDE au titre d’une prime CEE. A ce titre, le 
Bénéficiaire s’interdit également d’autoriser un tiers à valoriser les opérations 
réalisées dans le cadre du présent Contrat. 

- A compléter et signer à la fin des travaux l’Attestation sur l’Honneur (ci-après « AH 
») relative à l’opération réalisée, dont le modèle est fourni par EDE. 

Montage du dossier CEE à transmettre à EDE 

Le Bénéficiaire s’engage à fournir à EDE, dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
facture de chaque opération, les pièces suivantes, nécessaires à la validation de son dossier 
par les services d’EDE ainsi que l’administration compétente (Pôle National des Certificats 
d’Economies d’Energie), ci-après dénommée « le PNCEE » : 
 

- Pour les opérations nécessitant une note ou une étude de dimensionnement : ce 
document est transmis à EDE dès sa finalisation afin de permettre à EDE de 
confirmer l’éligibilité du projet et de formuler le cas échéant des demandes de 
corrections. La validation de ce document avant la réalisation des travaux est 
obligatoire pour assurer l’éligibilité de l’opération ; 

 
- la copie de l’acte d’engagement (devis accepté, commande) daté et signé 

manuscritement par le Bénéficiaire, et indiquant les nom, prénom et fonction du 
signataire ; 

 
- la copie de la preuve de réalisation des travaux (facture définitive, Décompte 

Général Définitif, Décision de réception des travaux accompagnée obligatoirement 
de l’ordre de service) ; 

 
- l’original de l’AH fournie par EDE dûment complétée et signée ; 

 
- pour les travaux réalisés à une adresse ne disposant pas d’un numéro et d’un nom 

de rue (lieux dits par exemple), le numéro de la parcelle cadastrale identifiée via le 
site www.cadastre.gouv.fr ; 

 
- pour les travaux ne mettant pas en œuvre un raccordement à un réseau de chaleur, 

l’attestation sur l’honneur justifiant de l’un des cas suivants : 
o impossibilité technique ou économique du raccordement à un réseau de 

chaleur : attestation fournie par le gestionnaire de réseau 
o réseau de chaleur non alimenté majoritairement pas des énergies 

renouvelables ou de récupération et non prévu de le devenir dans le cadre 
d’un projet : attestation fournie par le gestionnaire de réseau 

o absence de réseau de chaleur dans la commune où se situe le bâtiment ou 
dans l’une des communes limitrophes : attestation fournie par EDE ; 



 

213

 

 
ECONOMIE D’ENERGIE 
51, boulevard Bessières – F-75039 Paris cedex 17 – Tél. +33 (1)81 69 30 00 – Fax +33 (1) 53 31 38 31 – 
www.economiedenergie.fr 
S.A.S. au capital de 1 000 000 € -  499 388 544 R.C.S. Paris – SIRET 499 388 544 00037 – 
N° TVA intracommunautaire FR 62 499388544 – APE 7021Z 

 

5/33 

 
- tout autre document spécifique à l’opération exigé par EDE ou le PNCEE, pour le 

contrôle des opérations ou la délivrance des CEE. 

Autres obligations 

En outre, le Bénéficiaire s’engage : 
 

- à transmettre à EDE, dans les plus brefs délais, tout document complémentaire 
demandé par le PNCEE pour la délivrance des CEE ou le contrôle des opérations 
réalisées ; 

 
- à ne solliciter aucune aide à l’investissement de l’Agence de l’environnement et de 

la maîtrise de l’énergie pour les opérations réalisées dans le cadre du présent 
Contrat. En outre, il s’engage à ce que les économies d’énergie engendrées ne 
viennent pas réduire les émissions de gaz à effet de serre d’une installation classée 
visée à l’article L. 229-5 du code de l’environnement dont il est l’exploitant ; 
 

Engagements du Bénéficiaire relatifs à la politique de contrôle sur site et par contact : 

Pour chaque opération de travaux réalisée par le Bénéficiaire, EDE peut : 
- Réaliser ou mandater un tiers de son choix pour réaliser une inspection sur site de 

l’opération. 
- Réaliser ou mandater un tiers de son choix pour réaliser un contrôle par téléphone, 

mail ou courrier. 
 
Le Bénéficiaire s’engage à accepter et se rendre disponible pour la réalisation de ces 
contrôles, et à veiller à ne communiquer que des informations exactes à la personne 
chargée de l’inspection. Dans le cas du refus du contrôle par le Bénéficiaire, ou d’une 
déclaration erronée de la part du Bénéficiaire conduisant à l’impossibilité pour EDE 
d’effectuer une demande de CEE pour les travaux considérés, EDE ne sera plus tenu de 
verser la prime envisagée au Bénéficiaire et tout montant déjà perçu par le Bénéficiaire 
devra être remboursé. 
 
 

3.2 OBLIGATIONS D’EDE 

EDE s’engage à faire parvenir au Bénéficiaire l’ensemble des modèles de documents 
permettant de réaliser ses obligations et de valoriser les opérations au titre du dispositif 
des CEE. 
 
EDE s’engage à accompagner le Bénéficiaire dans la réalisation d’opérations d’économies 
d’énergie en lui versant, selon les modalités détaillées à l’Article 5, une prime 
correspondant aux opérations que celui-ci aura réalisées dans le cadre de ce Contrat. 
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Article 4 – CONTROLE ET VALIDATION DES OPERATIONS 

EDE procèdera ou fera procéder au contrôle des opérations réalisées selon les termes du 
présent Contrat et la réglementation relative au dispositif des CEE en vigueur, le 
Bénéficiaire acceptant expressément les contraintes liées à ces contrôles. Dans le cadre de 
ces contrôles, EDE se réserve le droit de solliciter le Bénéficiaire si des éléments 
complémentaires sont nécessaires pour la validation du dossier. EDE se réserve également 
le droit de contacter le Bénéficiaire pour vérifier la qualité des travaux et de réaliser ou de 
mandater un tiers de son choix pour réaliser une inspection sur site, conformément à 
l’article 3 du présent Contrat. 
 
 
Le Bénéficiaire garantit à EDE l’exécution conforme de ses engagements au titre du 
Contrat, notamment : 

- Qu’il fait réaliser les travaux dans le respect des règles de l’art, et qu’il n’a 
connaissance d’aucune non-conformité ou malfaçon lorsqu’il transmet les 
documents à EDE pour lui permettre de valoriser les CEE ; 

- Que toutes les informations transmises à EDE, et notamment celles figurant sur 
l’AH, sont conformes à la réalité des travaux effectués et du site des travaux. 

 
En cas de non-respect de ses engagements, le Bénéficiaire assumera seul l’entière 
responsabilité de tout refus de validation des CEE correspondant aux travaux réalisés ou 
de contestation ultérieure de la validité des CEE par l’autorité compétente. Le Bénéficiaire 
garantit EDE de tout préjudice et sera seul à assumer les conséquences qui découleraient 
d’une telle situation. 

Article 5 – PRIME 

5.1 MONTANT DE LA PRIME 

Pour chacune des opérations du dispositif « Coup de pouce Chauffage des bâtiments 
tertiaires » valorisées au titre du présent Contrat, le montant de la prime en fonction des 
paramètres relatifs à l’opération est défini à l’Annexe 2. 
 
Le montant en kWh cumac est calculé à partir des éléments fournis par le Bénéficiaire, 
selon les arrêtés en vigueur définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie 
dans le cadre du dispositif des CEE disponibles sur le site du Ministère en charge de 
l’énergie (www.ecologie.gouv.fr/politiques/certificats-economies-denergie).  
 
Ce montant pourra être actualisé en fonction des paramètres (disponibles en Montants de 
primes par types d’opérations) relatifs aux travaux effectivement réalisés, validés par le 
PNCEE et enregistrés sur le compte du registre national des CEE du Demandeur. 
 
Il est précisé que le montant de la prime d’EDE au Bénéficiaire est basé sur un forfait 
de 5,00 € par MWh cumac CEE classique net de taxes. 
 
Le volume total de certificats d’économies d’énergie en MWh cumac délivrés pour les 
travaux relevant des opérations visées au 2.2 est multiplié par le coefficient suivant : 

- 2 pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAT-TH-102 
“Chaudière collective à haute performance énergétique” validées par EDE lorsque 
la chaudière installée vient en remplacement d’une chaudière au charbon ou au fioul 
autre qu’à condensation. L’efficacité énergétique saisonnière des chaudières, dont 
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la puissance thermique nominale est inférieure ou égale à 70 kW, est supérieure ou 
égale à 92% ; 

- 3 pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAT-TH-113 “Pompe 
à chaleur de type air/eau ou eau/eau” validées par EDE lorsque la pompe à chaleur 
installée vient en remplacement d’une chaudière au gaz autre qu’à condensation. 
Ce coefficient est porté à 4 lorsque la pompe à chaleur installée vient en 
remplacement d’une chaudière au charbon ou au fioul autre qu’à condensation. Le 
coefficient de performance (COP) des pompes à chaleur, dont la puissance 
thermique nominale est supérieure à 400 kW, est supérieur ou égal à 3,5 ; 

- 1,3 pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAT-TH-140 
“Pompe à chaleur à absorption de type air/eau ou eau/eau” validées par EDE ou de 
la fiche d’opération standardisée BAT-TH-141 “Pompe à chaleur à moteur gaz de 
type air/eau” validées par EDE lorsque la pompe à chaleur installée vient en 
remplacement d’une chaudière au gaz autre qu’à condensation. Ce coefficient est 
porté à 2 lorsque la pompe à chaleur installée vient en remplacement d’une 
chaudière au charbon ou au fioul autre qu’à condensation. Le coefficient de 
performance (COP) des pompes à chaleur relevant de ces fiches dont la puissance 
thermique nominale est supérieure à 400 kW, est supérieur ou égal à 1,6 ; 

- 3 pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAT-TH-157 
"Chaudière collective biomasse" validées par EDE lorsque la chaudière biomasse 
installée vient en remplacement d’une chaudière au gaz autre qu’à condensation. 
Ce coefficient est porté à 4 lorsque la chaudière biomasse installée vient en 
remplacement d’une chaudière au charbon ou au fioul autre qu’à condensation ; 

- 3 pour les actions relevant de la fiche d’opération standardisée BAT-TH-127 
“Raccordement d’un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur” validées par EDE, 
dès lors que le réseau de chaleur est alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou de récupération et lorsque ce raccordement vient en 
remplacement d’une chaudière au gaz autre qu’à condensation. Ce coefficient est 
porté à 4 lorsque ce raccordement vient en remplacement d’une chaudière au 
charbon ou au fioul autre qu’à condensation, et que le réseau de chaleur est 
alimenté majoritairement par des énergies renouvelables ou de récupération. 

 
Ces coefficients de bonification ne sont pas pris en compte dans les montants présentés 
en Annexe 2. 
Cette offre financière n’est pas cumulable avec les autres incitations mises en place dans 
le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie et du dispositif « Coup de pouce 
Chauffage des bâtiments tertiaires ». 
 

5.2 MODALITES DE VERSEMENT 

Il est précisé que le versement de la contribution financière au Bénéficiaire est conditionné 
au dépôt du dossier correspondant par EDE auprès du PNCEE. 
 
Le déroulement de la facturation est le suivant : 

- Un relevé du montant à payer est transmis par EDE au Bénéficiaire, correspondant 
au montant de prime dû pour les opérations déposées par EDE auprès du PNCEE, 
au cours de la période écoulée depuis l’appel à paiement précédent. 

- Le Bénéficiaire émet un appel à paiement sur la base du relevé d’EDE. Cet appel à 
paiement est édité net de TVA. 

- Le versement est réalisé par virement sous 30 jours après réception par EDE de 
l’appel à paiement du Bénéficiaire, sous forme de virement. 
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Cette rémunération ne sera pas due pour tout dossier CEE qui aurait déjà été rémunéré 
par ailleurs. EDE se réserve le droit de le vérifier avant versement de la rémunération au 
Bénéficiaire. 

Article 6 – DUREE, RESILIATION, PROLONGATION 

Le Contrat est conclu pour une durée déterminée débutant à compter de la date de 
signature du présent Contrat. Il est valable pour tout devis signé jusqu’au 31/10/2022 
inclus, sous réserve que les dossiers correspondants soient reçus complets par EDE au plus 
tard le 31/12/2022 inclus.  
Il pourra être prolongé après cette date par signature d’un avenant entre les Parties. 
 
En cas de cessation du Contrat (arrivée à terme, résiliation, etc.), les dossiers en cours de 
traitement par EDE et non terminés seront poursuivis et traités jusqu’à leur terme et 
donneront lieu à rémunération dans les conditions du présent Contrat. Par exception à 
cette disposition, EDE pourra refuser le traitement des dossiers reçus avant la résiliation 
et leur paiement dans le cas d’une résiliation consécutive à l’identification d’un 
dysfonctionnement du Bénéficiaire compromettant la conformité des dossiers transmis au 
regard de la réglementation CEE. 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des Parties de l'une de ses obligations, l’autre 
Partie sera en droit de résilier de plein droit, sans préavis et sans formalité judiciaire, le 
Contrat par lettre recommandée avec accusé de réception, trente jours après une mise en 
demeure adressée à la Partie défaillante par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée infructueuse, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui pourraient lui être 
réclamés. 
 
Sont notamment considérés comme motif de résiliation légitime du Contrat la mise en 
place d’actions correctives jugées insuffisantes faisant suite à l’identification de chantiers 
non conformes dans le cadre d’un contrôle sur site. 

Article 7 – CONFIDENTIALITE 

Tant pendant le cours du présent Contrat qu'après son expiration pour quelque cause que 
ce soit, et pendant une durée de deux (2) ans, les Parties garderont strictement 
confidentiels les termes, les conditions du présent Contrat ainsi que les renseignements 
qu'elles auraient été amenées à connaître sur l’une et l’autre d’entre elles. 
 
Le présent engagement de confidentialité ne s’applique pas aux informations 1) qui 
appartiennent au domaine public ou tombent dans le domaine public sans que cela soit le 
fait de l’une ou l’autre des Parties, 2) décrites dans des publications antérieures à la date 
du présent Contrat et/ou 3) décrites dans tout autre document écrit en possession de l’une 
des Parties et portant une date antérieure au présent Contrat et pour autant que ces 
informations ne lui aient pas été transmises dans le cadre de la négociation et de la 
finalisation des présentes. 
 
Par ailleurs, le présent engagement ne s’applique pas aux informations devant être 
transmises à toute autorité judiciaire et administrative consécutivement à une injonction 
de communiquer et aux informations devant être transmises à l’Administration compétente 
dans le cadre des dossiers de demandes d’obtention et de valorisation de CEE. 
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Article 8 – RESPONSABILITE 

Les Parties seront responsables de leurs actions respectives au titre ou en raison de 
l’exécution du présent Contrat. 
 
Les Parties s’engageant à faire leurs meilleurs efforts ainsi qu’à mettre l’ensemble des 
moyens et outils dont elles disposent dans le cadre de l’exécution des présentes ne seront 
tenues qu’à une obligation de moyens. Elles ne pourront pas voir leur responsabilité 
engagée dans le cas où les CEE ne seraient pas délivrés, l’attribution des CEE relevant 
uniquement de l’appréciation souveraine de l’Administration compétente, à l’exception des 
cas prévus à l’article 4 du Contrat. 
 
Par ailleurs, la responsabilité d’EDE ne pourra en aucun cas être recherchée et/ou engagée 
du fait qu'une ou plusieurs informations qui auraient été communiquées par le Bénéficiaire 
à EDE se révéleraient ou seraient jugées par l’Administration compétente, constitutives de 
« doublon », inexactes ou frauduleuses. Dans ce cas, EDE se réservera le droit de réclamer 
au Bénéficiaire la totalité des pénalités financières qui lui seraient infligées au titre des 
manquements qui auraient été constatés et pour lesquels EDE ne serait aucunement 
responsable. 
 
La responsabilité d’EDE est strictement limitée, en cas d’exécution défectueuse du présent 
Contrat, à la correction des prestations correspondantes et, en tout état de cause, au 
montant de la contribution financière versée au Bénéficiaire au titre de l’opération ayant 
donné lieu à une exécution défectueuse. 
 
EDE ne saurait être tenue responsable de tout préjudice indirect, commercial, immatériel, 
subi par le Bénéficiaire, ses collaborateurs ou des tiers, causé directement ou indirectement 
par les prestations fournies et mise en œuvre des conseils et des préconisations au titre 
du présent Contrat. 

Article 9 – CLAUSE DE DIFFEREND ET D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE 

Tous les litiges auxquels le présent Contrat pourrait donner lieu, notamment en ce qui 
concerne sa validité, son interprétation, son exécution, son évolution, seront soumis à 
l’appréciation et l’interprétation des responsables signataires, avant toute saisine du 
Tribunal compétent de Paris. 
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Article 10 – UTILISATION DES MARQUES ET LOGOS 

Les marques et logos régulièrement déposés auprès de l’Institut National de la Propriété 
Industrielle (INPI), sont la propriété exclusive de chacune des Parties, qui sont donc les 
seules détentrices du droit de les céder ou de les exploiter. Le présent Contrat ne concède 
aucun droit de propriété intellectuelle au profit des Parties. 
 
 
Fait à Paris, le  
 
 
Pour ECONOMIE D’ENERGIE Pour le Bénéficiaire  

Nom du signataire : 
Prénom du signataire : 
Fonction du signataire : 
 
 
Signature : 
 
 
 
Cachet : 
 
 

Nom du signataire : 
Prénom du signataire : 
Fonction du signataire : 
 
 
Signature : 
 
 
 
Cachet :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Liste des annexes : 
Annexe 1 : Charte d’engagement « Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires » 
Annexe 2 : Montants de primes par types d’opérations 
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ANNEXE 1 : CHARTE D’ENGAGEMENT « COUP DE POUCE CHAUFFAGE DES BATIMENTS 
TERTIAIRES » 

 

 

 
 
 

 

CHARTE D'ENGAGEMENT  
"Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires" 

 
Engagement pris par : ………………………….1            N° SIREN :……………………… 
Pour les délégataires d’obligations CEE : 
Date de la notification du statut de délégataire par le PNCEE : ………/………/……… 
Adresse du siège social : ……………………………………………………………. 
Date de prise d’effet de la charte (postérieure à la date de signature) : ……………………… 

S’agit-il d’un avenant à la charte "Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires" :  

□  Oui      □  Non  

Si oui, objet de l’avenant : …………………………………………………………………………… 
 

Je participe à l'opération "Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires", dans le 

cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE). Cette opération a pour objectif 
d’inciter financièrement les propriétaires ou gestionnaires de bâtiments du secteur tertiaire à 
remplacer leurs équipements de chauffage au charbon, au fioul ou au gaz autres qu’à 
condensation au profit lorsqu’il est possible, d’un raccordement à un réseau de chaleur 
alimenté majoritairement par des énergies renouvelables ou de récupération (dans son état 
actuel ou dans le cadre d’un projet décidé), ou à défaut et sous réserve d’avoir obtenu de la 
part du gestionnaire du réseau de chaleur la justification de l’impossibilité technique ou 
économique du raccordement, par d’autres moyens de chauffage performants. 
 
Je m’engage à promouvoir, auprès de chaque bénéficiaire, la réalisation d’autres actions de 
rénovation, afin de les inscrire dans un parcours de rénovation complet. Je m’engage 
notamment à diffuser des informations sur les travaux complémentaires envisageables, les 
dispositifs d’aide existants ainsi que sur le réseau FAIRE. 

RECONNAISSANCE ET SUIVI DE MON ENGAGEMENT 

                                           
1 Nom de l’obligé ou de l’éligible au dispositif CEE 
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Afin de faire reconnaître mon engagement dans cette opération, je transmets à la Direction 
générale de l’énergie et du climat (DGEC) la présente charte dûment complétée, datée et 
porteuse de ma signature et de mon cachet commercial. 
 
Dès publication des références de mon offre sur le site internet du Ministère chargé de 
l’Energie, je serai autorisé à : 

- Utiliser la dénomination "Coup de pouce Chauffage des bâtiments tertiaires" ; 
- Bénéficier de la bonification prévue par l’article 3-4 de l’arrêté du 29 décembre 2014 

modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie, pour les opérations engagées postérieurement à la date de prise d’effet de 
ma charte et le 31 décembre 2021 inclus, et achevées avant le 31 décembre 2022. 

 
Je m’engage à transmettre chaque mois à la DGEC un point d’avancement sur les opérations 
effectuées dans le cadre de mes offres, selon une trame fournie et comportant notamment les 
éléments suivants en distinguant ces opérations selon les secteurs d’activités suivants du 
domaine tertiaire (bureaux, enseignement, santé, hôtellerie/restauration, commerce et autre) 
: 

- le nombre de bâtiments faisant l’objet d’une offre proposée et le montant d’offres 
proposées ; 

- le nombre et la surface totale chauffée des bâtiments faisant l’objet de travaux engagés 
en précisant la puissance thermique totale des équipements remplacés et l’énergie de 
chauffage remplacée (charbon, fioul ou gaz) ; 

- le nombre et la surface totale chauffée des bâtiments faisant l’objet de travaux achevés 
en précisant la puissance thermique totale des équipements remplacés et l’énergie de 
chauffage remplacée (charbon, fioul ou gaz) ainsi que la puissance thermique totale 
des équipements mis en place ; 

- le nombre et la surface totale chauffée des bâtiments faisant l’objet d’une incitation 
financière versée et le montant des incitations financières versées. 

 
Ces éléments sont transmis avant le 5 du mois suivant. 
 
Je prends acte que je peux mettre fin à mon engagement dans les conditions fixées à 
l’article 3-8 de l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d'application du dispositif 
des certificats d'économies d'énergie et que le ministre chargé de l’énergie peut me retirer le 
bénéfice des droits attachés à la présente charte, en cas de manquement à cette charte ou 
aux dispositions relatives aux certificats d’économies d’énergie, après mise en demeure non 
suivie d’effet. Mes offres sont alors retirées du site internet du ministère chargé de l’énergie et 
je m’engage à supprimer toute référence à mon engagement dès que ma charte est résiliée 
ou m’est retirée. 

 

Fait à  

Le ……/……………/……                             (Nom et qualité du signataire, signature et cachet) 
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ANNEXE 2 : MONTANTS DE PRIMES PAR TYPES D’OPERATIONS 

Les montants de primes indiqués ci-après ne tiennent pas compte des bonifications « Coup 
de pouce chauffage des bâtiments tertiaires » indiquées à l’article 5.1. La bonification 
adaptée à la situation est donc à appliquer aux montants annoncés. 
 
 

  

Puissan
ce 

chaudi
ère 

Zone 
climatique 

Mode de 
fonctionne

ment 

Montant 
unitaire 

Unité de la prime 
CEE 

Applicatio
n 

Paramètres 

BAT-TH-
102 : 

Chaudière 
collective 
à haute 

performa
nce 

énergétiq
ue 

(calcul 
valable 

pour une 
chaudière 

éligible 
nouvelle

ment 
installée 

et dont la 
puissance 

est 
supérieur
e au tiers 

de la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie
) 
 

P≤400 
KW 

H1 

Chauffage 

1,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux 

Coefficient 
R lié à la 

puissance 
de la 

chaufferie :  
- si la 

puissance 
nouvelleme
nt installée 

des 
équipemen
ts éligibles 
à la fiche 

BAT-TH-102 
est 

strictement 
inférieure 
au tiers de 

la puissance 
de la 

nouvelle 
chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la 

chaudière 
nouvelleme
nt installée 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans le cas 
contraire, il 

est égal : 
- à l’unité 

dans le cas 

H2 1,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 1,05 € /m² de surface 

chauffée 

H3 0,70 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,04 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,10 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,67 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 1,35 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,90 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée Hôtellerie 
et 

restaurati
on 

H2 2,10 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,05 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,70 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 
Chauffage 

et ECS 

2,15 € /m² de surface 
chauffée 

Bureaux 
H2 1,80 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 1,20 
€ /m² de surface 

chauffée 
d’une seule 
chaudière 

éligible 
nouvelleme
nt installée 

; 
- dans le cas 
de plusieurs 
chaudières 

éligibles 
nouvelleme

nt 
installées, 

et pour 
chacune de 

ces 
chaudières, 
à la part de 
la puissance 

de la 
chaudière 

éligible 
nouvelleme
nt installée, 

objet de 
l’opération, 

sur la 
puissance 
totale des 
chaudières 

éligibles 
nouvelleme

nt 
installées. 
Pendant la 
durée de 

vie 
convention

nelle de 
l’opération, 

aucune 
opération 
ultérieure 

d’installatio
n d’un 

équipemen
t 

de 
production 
thermique 

dans la 

H1 1,51 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 1,26 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,84 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,37 € /m² de surface 
chauffée 

Santé H2 1,98 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,32 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,94 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es H2 1,62 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,08 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,01 
€ /m² de surface 

chauffée Hôtellerie 
et 

restaurati
on 

H2 2,52 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,68 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,51 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,84 
€ /m² de surface 

chauffée 

P>400 
KW 

H1 

Chauffage 

2,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 1,60 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,10 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 1,12 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,77 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,20 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 1,76 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,21 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H1 1,80 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 

chaufferie 
ne pourra 

donner lieu 
à 

l’obtention 
de 

certificats 
d’économie

s 
d’énergie. 
Lorsque la 
chaufferie 

après 
rénovation 
comporte 

des 
équipemen
ts de type 
pompe à 
chaleur à 

moteur gaz 
de type 

air/eau ou 
pompe à 

chaleur gaz 
à 

absorption 
de type 

air/eau ou 
eau/eau : 

- si la 
puissance 

de la ou des 
PAC 

installée(s) 
est 

strictement 
inférieure à 
40% de la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la 

chaudière 
éligible 

nouvelleme

H2 1,44 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,99 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,80 
€ /m² de surface 

chauffée Hôtellerie 
et 

restaurati
on 

H2 2,24 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,54 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,12 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,77 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

2,35 € /m² de surface 
chauffée 

Bureaux H2 1,90 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment H2 1,33 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,43 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,12 € /m² de surface 
chauffée 

Commerc
es 

H2 1,71 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,17 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,29 
€ /m² de surface 

chauffée Hôtellerie 
et 

restaurati
on 

H2 2,66 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,82 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 
Autres 
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H2 1,33 
€ /m² de surface 

chauffée 
nt installée 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans 
toutes les 

autres 
situations, 

aucun 
certificat 

n’est 
délivré pour 

la fiche 
BAT-TH-

102. 
Dans tous 
les cas, la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie 
ne 

comptabilis
e pas les 

chaudières 
de secours. 

H3 0,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

 
 
 
 

  

Zone 
climatique 

Puissance 
thermiqu

e 
nominale 

PAC 

Efficacité 
énergétique 

saisonnière/Coef
f de performance 

Montant 
unitaire 

Unité de la prime CEE Secteur 

BAT-
TH-113 

: 
Pompe 

à 
chaleu

r de 
type 

air/eau 
ou 

eau/ea
u 
 

H1 

≤ 400 
kW 

111% ≤ Etas < 
126% 

1,37 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie, 

restauration 
H2 1,12 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,74 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,15 € /m² de surface 
chauffée 

Santé H2 1,76 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,16 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,56 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigneme

nt 
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H2 1,28 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,84 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,34 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 1,92 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,26 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,76 
€ /m² de surface 

chauffée 

Commerces H2 1,44 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,95 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,37 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,12 € /m² de surface 
chauffée 

H3 0,74 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

126% ≤ Etas 

1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie, 

restauration 
H2 1,37 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,43 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,88 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigneme

nt 
H2 1,56 € /m² de surface 

chauffée 

H3 1,04 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,82 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,34 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,56 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,12 € /m² de surface 
chauffée 

Commerces 
H2 1,76 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 1,17 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,37 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

> 400 
kW 

3,4 ≤ COP < 4 

1,33 € /m² de surface 
chauffée 

Hôtellerie, 
restauration 

H2 1,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,74 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 1,71 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,16 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,52 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigneme

nt 
H2 1,24 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,84 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,28 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 1,86 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,71 
€ /m² de surface 

chauffée 

Commerces H2 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,95 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,33 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,74 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 
4 ≤ COP 

1,75 
€ /m² de surface 

chauffée Hôtellerie, 
restauration 

H2 1,44 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H3 0,95 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,00 € /m² de surface 
chauffée 

Enseigneme
nt 

H2 1,64 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,08 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,46 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,62 € /m² de surface 
chauffée 

H1 2,25 
€ /m² de surface 

chauffée 

Commerces H2 1,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,22 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,44 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,95 
€ /m² de surface 

chauffée 
 
 
 
 

  

Type de 
PAC 

Zone 
climatique 

Mode de 
fonctionne

ment 

Montant 
unitaire 

Unité de la prime 
CEE 

Applicatio
n 

Paramètres 

 BAT-
TH-140 

: 
Pompe 

à 
chaleur 

à 
absorpt
ion de 
type 

air/eau 
ou 

P≤400 
avec  

111%≤ 
ηs<126% 

H1 

Mode 
chauffage 

3,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux 

Coefficient 
R lié à la 

puissance 
de la 

chaufferie :  
Lorsque la 
rénovation 

de la 
chaufferie 
ne met en 

oeuvre que 
des 

H2 2,45 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,65 € /m² de surface 
chauffée 

H1 2,10 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 1,72 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,16 
€ /m² de surface 

chauffée 
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eau/ea
u 
 

H1 2,70 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 

équipement
s relevant 
de la fiche 

BAT-TH-140, 
alors : 
- si la 

puissance 
nouvelleme
nt installée 

est 
strictement 
inférieure à 
40% de la 
nouvelle 

chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la (des) 

PAC(s) 
installée(s) 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans le cas 
contraire, il 
est égal à 

l’unité. 
Pendant la 

durée de vie 
conventionn
elle aucune 
opération 
ultérieure 

d'installatio
n d'un 

équipement 
de 

production 
thermique 

dans la 
chaufferie 
ne pourra 

donner lieu 
à 

l'obtention 
de 

H2 2,21 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,20 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 3,43 € /m² de surface 

chauffée 

H3 2,31 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,70 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,82 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,10 € /m² de surface 
chauffée 

Autres H2 1,72 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,16 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

3,55 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,90 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,95 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,49 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 2,03 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,37 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,20 € /m² de surface 
chauffée 

Commerc
es 

H2 2,61 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,76 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,97 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,06 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,73 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,91 
€ /m² de surface 

chauffée 
Santé 
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H2 3,19 
€ /m² de surface 

chauffée 
certificats 

d'économie
s d'énergie. 
Lorsque la 
chaufferie 

après 
rénovation 
comporte 

des 
équipement

s relevant 
de la fiche 

BAT-TH-102 
et de la 

fiche 
BAT-TH-140, 

alors : 
- si la 

puissance 
de la ou des 

PAC 
installée(s) 

est 
strictement 
inférieure à 
40% de la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la (des) 
pompe(s) à 

chaleur 
installée(s) 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans le cas 
contraire, 
seule la 

fiche BAT-
TH-140 

donne lieu à 
la 

H3 2,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,03 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,37 € /m² de surface 
chauffée 

P≤400 
avec  

120% ≤ 
ηs 

H1 

Mode 
chauffage 

3,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,90 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,45 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 2,00 € /m² de surface 

chauffée 

H3 1,33 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,15 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 2,57 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,71 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,90 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 3,99 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,66 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,14 € /m² de surface 
chauffée 

H3 2,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,45 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,33 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 
Chauffage 

et ECS 

4,15 € /m² de surface 
chauffée 

Bureaux 
H2 3,40 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 2,25 
€ /m² de surface 

chauffée 
délivrance 

de 
certificats, 

avec un 
facteur R 

égal à 
l'unité. 

Pendant la 
durée de vie 
conventionn
elle, aucune 
opération 
ultérieure 

sur les 
équipement

s de 
production 
thermique 

de la 
chaufferie 
ne pourra 

donner lieu 
à 

l'obtention 
de 

certificats 
d'économie
s d'énergie. 

H1 2,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

Enseigne
ment 

H2 2,38 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,58 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,74 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 3,06 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,03 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 5,81 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,76 € /m² de surface 

chauffée 

H3 3,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,57 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,74 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,48 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,91 € /m² de surface 
chauffée 

Autres H2 2,38 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,58 
€ /m² de surface 

chauffée 

P>400 
avec  
1,3 ≤ 

COP < 
1,6 

H1 

Mode 
chauffage 

3,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 3,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,00 € /m² de surface 
chauffée 

H1 2,56 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 2,10 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,29 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 2,70 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,80 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H1 5,11 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,20 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,80 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,02 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,30 € /m² de surface 
chauffée 

H3 2,20 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,56 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,10 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,40 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

4,35 € /m² de surface 
chauffée 

Bureaux H2 3,55 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,05 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment H2 2,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,92 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 3,20 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,12 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 6,09 € /m² de surface 
chauffée 

Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,97 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 3,29 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,79 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,59 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,05 
€ /m² de surface 

chauffée 
Autres 
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H2 2,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

P>400 
avec  
1,6 ≤ 
COP 

H1 

Mode 
chauffage 

4,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 3,80 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,50 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,26 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigne

ment 
H2 2,66 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,19 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 3,42 € /m² de surface 

chauffée 

H3 2,25 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 6,51 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 5,32 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 3,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 5,12 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 4,18 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,66 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

5,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 4,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 3,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,85 € /m² de surface 
chauffée Enseigne

ment 
H2 3,15 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 2,10 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,95 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerc

es 
H2 4,05 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,70 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 7,70 € /m² de surface 
chauffée 

Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 6,30 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 4,20 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 6,05 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 4,95 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 3,30 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 3,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,10 
€ /m² de surface 

chauffée 
 
 
 

  

Type de 
PAC 

Zone 
climatique 

Mode de 
fonctionne

ment 

Montant 
unitaire 

Unité de la prime 
CEE 

Applicatio
n Paramètres 

BAT-
TH-

141 : 
Pomp

e à 
chaleu
r gaz 

de 
type 

air/ea
u 
 

P≤400 
avec  

111%≤ 
Etas<12

6% 

H1 

Mode 
chauffage 

2,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux 

Coefficient 
R lié à la 

puissance 
de la 

chaufferie :  
 

Lorsque la 
rénovation 

de la 
chaufferie 
ne met en 

oeuvre que 
des 

équipement
s relevant 
de la fiche 
BAT-TH-

141, 

H2 2,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,55 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,00 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 1,61 € /m² de surface 

chauffée 

H3 1,09 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,57 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 2,07 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,40 € /m² de surface 
chauffée 
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H1 3,99 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 

alors : 
- si la 

puissance 
nouvelleme
nt installée 

est 
strictement 
inférieure à 
40% de la 
nouvelle 

chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la (des) 

PAC(s) 
installée(s) 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans le cas 
contraire, il 
est égal à 

l’unité. 
Pendant la 

durée de vie 
convention

nelle 
aucune 

opération 
ultérieure 

d'installatio
n d'un 

équipement 
de 

production 
thermique 

dans la 
chaufferie 
ne pourra 

donner lieu 
à 

l'obtention 
de 

certificats 
d'économie
s d'énergie. 

H2 3,22 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,17 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,14 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,53 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,71 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,61 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,09 € /m² de surface 
chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

3,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,75 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 1,93 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,02 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 2,48 € /m² de surface 

chauffée 

H3 1,67 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,69 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 3,85 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,69 € /m² de surface 
chauffée 

Santé H2 3,03 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,04 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 
Autres 
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H2 1,93 
€ /m² de surface 

chauffée 
 

Lorsque la 
chaufferie 

après 
rénovation 
comporte 

des 
équipement

s relevant 
de la fiche 

BAT-TH-102 
et de la 

fiche 
BAT-TH-

141, alors : 
- si la 

puissance 
de la ou des 

PAC 
installée(s) 

est 
strictement 
inférieure à 
40% de la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie, 
le facteur R 
est égal au 
rapport de 

la puissance 
de la (des) 
pompe(s) à 

chaleur 
installée(s) 

sur la 
puissance 

totale de la 
chaufferie 

après 
travaux ; 

- dans le cas 
contraire, 
seule la 

fiche BAT-
TH-141 

donne lieu à 
la 

délivrance 
de 

H3 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

P≤400 
avec  

126% ≤ 
Etas 

H1 

Mode 
chauffage 

3,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,70 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,80 € /m² de surface 
chauffée 

H1 2,31 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 1,89 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,97 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 2,43 € /m² de surface 

chauffée 

H3 1,62 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,62 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 3,78 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,52 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,63 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 2,97 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,98 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,31 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,89 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

3,90 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 3,20 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,73 € /m² de surface 
chauffée Enseignem

ent 
H2 2,24 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 1,51 
€ /m² de surface 

chauffée 
certificats, 

avec un 
facteur R 

égal à 
l'unité. 

Pendant la 
durée de vie 
convention

nelle 
aucune 

opération 
ultérieure 

sur les 
équipement

s de 
production 
thermique 

de la 
chaufferie 
ne pourra 

donner lieu 
à 

l'obtention 
de 

certificats 
d'économie
s d'énergie. 

 
Dans tous 
les cas, la 
puissance 

de la 
nouvelle 

chaufferie 
ne 

comptabilis
e pas les 

équipement
s de 

secours. 

H1 3,51 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 2,88 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,94 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 5,46 € /m² de surface 
chauffée 

Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,48 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 3,01 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,29 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,52 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,37 € /m² de surface 
chauffée 

H1 2,73 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,24 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,51 
€ /m² de surface 

chauffée 

P>400 
avec  
1,3 ≤ 

COP < 
1,6 

H1 

Mode 
chauffage 

3,45 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,80 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,42 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 1,96 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,30 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,11 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 2,52 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,67 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,83 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 3,92 € /m² de surface 

chauffée 

H3 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H1 3,80 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,08 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,04 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,42 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,96 € /m² de surface 
chauffée 

H3 1,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

4,10 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 3,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,20 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,87 € /m² de surface 
chauffée 

Enseignem
ent 

H2 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,54 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,69 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s H2 3,02 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,98 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 5,74 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,69 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 3,08 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,51 € /m² de surface 
chauffée 

Santé H2 3,69 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,42 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,87 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,54 € /m² de surface 
chauffée 

P>400 
avec  

H1 
Mode 

chauffage 
4,35 

€ /m² de surface 
chauffée 

Bureaux 
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1,6 ≤ 
COP 

H2 3,55 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,35 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,05 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 2,49 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,65 € /m² de surface 
chauffée 

H1 3,92 
€ /m² de surface 

chauffée 
Commerce

s 
H2 3,20 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 2,12 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 6,09 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 4,97 € /m² de surface 

chauffée 

H3 3,29 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,79 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 3,91 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 2,59 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,05 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,65 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

Chauffage 
et ECS 

5,00 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 4,25 € /m² de surface 
chauffée 

H3 2,80 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,50 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseignem

ent 
H2 2,98 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,96 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 4,50 € /m² de surface 
chauffée Commerce

s 
H2 3,83 

€ /m² de surface 
chauffée 
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H3 2,52 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 7,00 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie  
restaurati

on 
H2 5,95 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 3,92 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 5,50 € /m² de surface 
chauffée 

Santé H2 4,68 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 3,08 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 3,50 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 2,98 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,96 € /m² de surface 
chauffée 

 
 
 
 

 

Puissance de 
la  

chaudière 
Montant unitaire Unité de la prime CEE Paramètre 

BAT-TH-157 : Chaudière 
biomasse collective 

≤ 500 0,02 € /(kWh/an) Chaleur nette 
utile produite par 

la  chaudière 
biomasse 

installée en 
kWh/an 

> 500 0,02 € /(kWh/an) 

 
 
 

      Type de raccordement     

  

Zone 
climatique 

Puissanc
e 

souscrite 

Chauffag
e 

Chauffage et 
eau chaude 

sanitaire 
Unité de la prime CEE Application 

BAT-TH-127 : 
Raccordeme

nt d'un 
bâtiment 

tertiaire à un 
réseau de 

chaleur 
 

H1 

≤ 400 
kW 

2,64 2,81 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 2,16 2,30 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,44 1,53 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,71 1,98 
€ /m² de surface 

chauffée Enseigneme
nt 

H2 1,40 1,62 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H3 0,93 1,08 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,20 2,97 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 1,80 2,43 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,20 1,62 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,04 2,31 € /m² de surface 
chauffée 

Commerces H2 1,67 1,89 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,11 1,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 2,97 3,74 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie - 

Restauration H2 2,43 3,06 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,62 2,04 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,71 1,82 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,40 1,49 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,93 0,99 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 

> 400 
kW 

2,04 2,15 
€ /m² de surface 

chauffée 

Bureaux H2 1,67 1,76 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 1,11 1,17 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,32 1,49 
€ /m² de surface 

chauffée 
Enseigneme

nt 
H2 1,08 1,22 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 0,72 0,81 € /m² de surface 
chauffée 

H1 1,71 2,26 
€ /m² de surface 

chauffée 

Santé H2 1,40 1,85 
€ /m² de surface 

chauffée 

H3 0,93 1,23 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,54 1,76 
€ /m² de surface 

chauffée 

Commerces H2 1,26 1,44 € /m² de surface 
chauffée 

H3 0,84 0,96 
€ /m² de surface 

chauffée 
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H1 2,26 2,86 
€ /m² de surface 

chauffée 
Hôtellerie - 

Restauration 
H2 1,85 2,34 

€ /m² de surface 
chauffée 

H3 1,23 1,56 
€ /m² de surface 

chauffée 

H1 1,32 1,43 
€ /m² de surface 

chauffée 

Autres H2 1,08 1,17 € /m² de surface 
chauffée 

H3 0,72 8,28 
€ /m² de surface 

chauffée 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-31

Convention d’occupation de bureaux sis 35 rue Sorel à Saint-Flour

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Monsieur Jean-Yves BONY se retire et ne participe pas au vote

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

- APPROUVE la convention d’occupation de locaux sis 35 rue Sorel à Saint-Flour entre le Département

et Monsieur Député du Cantal, pour l’installation de sa permanence parlementaire, telle

que jointe en annexe de la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION D’OCCUPATION

LOCAUX SIS 35 RUE SOREL
15100 SAINT-FLOUR

Entre les soussignés,

Le Département du Cantal, SIS 28 avenue Gambetta 15015 AURILLAC représenté par son Président, 
Monsieur Bruno FAURE, agissant en qualité et dûment habilité par décision de la Commission 
Permanente du.......... 

Dénommé le « Bailleur »

Et

Monsieur , Député du Cantal,

Dénommé le « Preneur »

Article 1 - Désignation du local

Le bailleur met à la disposition des bureaux situés au 35 rue Sorel 15100 SAINT-FLOUR, ainsi définis :
− Entrée privative dans cour intérieure, rez-de-chaussée,
− Bureau au 1er étage donnant sur rue,
− Coin sanitaire, 1er étage donnant sur cour,

pour lui permettre d’assurer une permanence locale liée à son mandat Parlementaire.

Il est précisé que ce contrat de location ne rentre pas dans les dispositions arrêtées par les articles 
L145-1 à L145-60 du code du commerce réglant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui 
concernent les baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal.

Article 2 - Durée et reconduction du bail

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 6 ans commençant à courir au 1er août 2022.

Article 3 - Résiliation du bail

Le présent bail pourra être résilié à tout moment à l’initiative du « Bailleur » à charge pour lui de 
prévenir le « Preneur » par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice en respectant un délai de préavis de trois mois.

Le présent bail pourra être résilié à tout moment à l’initiative du « Preneur » à charge pour lui de 
prévenir le « Bailleur » par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice en respectant un délai de préavis de trois mois.
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Article 4 - Destination des locaux

Les biens loués sont destinés à l’usage de bureaux recevant du public.

Le locataire ne pourra ni prêter, ni sous-louer, tout ou partie des lieux loués, sous aucun prétexte même 
provisoirement à titre gracieux.

Article 5 - Loyer

La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 285,72 €, payable 
d’avance au « Bailleur ».

Le prix du loyer ainsi fixé sera réévalué chaque année à la date d’anniversaire du contrat en fonction de 
la variation de l’indice des loyers des activités tertiaires par abréviation « I.L.A.T. ». L’indice de base est 
l’indice du 1er trimestre 2022 s’élevant à 120,73.

L’indice de révision sera l’indice du 3ème trimestre de chaque année précédant la date d’anniversaire du 
bail.

Article 6 - Charges et conditions

Les parties conviennent que le montant du loyer s’entend charges comprises, incluant les dépenses 
d’eau et d’électricité. Toutes les autres charges incombent au « Preneur ».

Le « Preneur » prendra les locaux qui lui sont loués en l’état et en conséquence, il s’oblige à l’expiration 
du bail, à les remettre dans le même état au « Bailleur ».

Le « Preneur » occupera les locaux loués à usage de bureaux et de permanence pour les besoins de 
son activité. L’exercice de tout commerce ou industrie y étant formellement interdit.

Le « Preneur » pourra faire apposer sur la porte d’entrée de l’immeuble ainsi que sur la porte des 
locaux loués une plaque indiquant ses différentes données.

Il se conformera aux règles d’utilisation des parties communes, notamment la cour et des appareils 
collectifs dont les biens loués font partis.

Il devra mensuellement transmettre les relevés de compteur des fluides (eaux, électricité) au service 
des bâtiments du Conseil départemental.

Il devra signaler au « Bailleur » toutes dégradations ou accidents de toutes sortes, ainsi que toutes 
fuites ou infiltrations d’eau pouvant se produire sur les lieux loués.

Article 7 - Entretien réparation

Le « Preneur » aura la charge des réparations locatives, notamment les dépenses d’entretien et les 
petites réparations et devra rendre les lieux en bon état desdites réparations à l’expiration du bail.
Il sera responsable des accidents causés par et à ses objets. Le « Preneur » fera son affaire 
personnelle de façon que le « Bailleur » ne soit jamais inquiété ni recherché à ce sujet, de toute 
réclamations ou contestations qui pourraient survenir du fait de son activité professionnelle dans les 
lieux mis à disposition.
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Le « Preneur » ne pourra opérer aucune démolition, construction, ni aucun changement de distribution, 
cloisonnement, percement d’ouverture, si ce n’est avec le consentement préalable et écrit du 
« Bailleur ».

Tous embellissements, améliorations et installations faits par le « Preneur » dans les lieux loués 
resteront, à la fin du présent bail, la propriété du « Bailleur » sans indemnité de sa part.

Article 8 - Impôts

Le « Preneur » devra payer tous les impôts, contributions, ou taxes lui incombant et dont le « Bailleur » 
pourrait être responsable à un titre quelconque et il devra justifier à toute réquisition du « Bailleur » 
notamment à l’expiration du bail.

Article 9 - Assurances

Le « Preneur » s’engage à souscrire pendant toute la durée du bail l’assurance responsabilité locative 
garantissant les dommages d’incendie, d’explosion et de dégâts des eaux ainsi que l’assurance dite 
« recours des voisins et des tiers ».
En cas de sinistre, le « Preneur » informera le Conseil départemental en précisant la nature du sinistre 
et ses « conséquences ».

Par défaut d’assurance du « Preneur », le « Bailleur » est en droit de résilier de plein droit le bail.

Le « Bailleur » en tant que propriétaire s’engage à souscrire une assurance dommages aux biens 
garantissant le bien loué, pendant la durée du bail.

Article 10 - Etat des lieux

Le « Preneur » prend les lieux en l’état où ils se trouveront au jour de l’entrée en jouissance.

Un état des lieux sera établi, contradictoirement par les parties, lors de l’entrée en jouissance, comme 
aussi lors de la restitution de ceux-ci.

Article 11 - Clauses particulières

Toute modification du présent bail pourra faire l’objet d’un avenant.

Fait à Aurillac, le

Fait en 2 exemplaires originaux

Le Bailleur
Le Président du Conseil départemental

Le Preneur
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-32

Convention financière avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du

Cantal (CAUE)

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Monsieur Gilles COMBELLE se retire et ne participe pas au vote

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu la délibération n°11CG02-28 du Conseil Général du 15 avril 2011 instaurant sur le territoire

départemental la taxe d’aménagement et arrêtant son taux ;

Vu la délibération n°17CD01-18 du Conseil départemental du 24 mars 2017 fixant la répartion de la

taxe d’aménagement entre la politique de protection des Espaces Naturels Sensibles (ENS) et le Conseil

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) ;

Considérant qu’il a été décidé un taux de 20 % de reversement de la taxe d’aménagement au profit du

CAUE ;

Considérant que la convention financière entre le Département et le CAUE du 3 juillet 2017 est arrivée à

échéance ;

- DECIDE que le reversement de 20 % du produit de la taxe d’aménagement au bénéfice du Conseil

d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) du Cantal s’opère par douzième sur la base

de l’estimation du montant à percevoir par le Département dans l’exercice tel qu’il figure à son budget

primitif, avec une régularisation l’année suivante sur la base du montant définitif perçu par le Département.
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-APPROUVE la convention financière entre le Département et CAUE dont le projet est annexé à la présente

délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention.

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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ACCORD SUR LES MODALITES RELATIVES A LA RESSOURCE 

ISSUE DE LA FISCALITE DE L’AMENAGEMENT, DÉDIÉE AU CAUE 

 
Entre 
Le Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta – 150150 Aurillac Cedex, représenté par son Président,  
M. Bruno FAURE, autorisé par délibération de la Commission Permanente en date du 30 septembre 2022 
D’une part, 
 
et 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Cantal (CAUE), sis 19 avenue de la 
République – 15000 Aurillac, représenté par son Président M. Gilles COMBELLE 
D’autre part, 
 
 
VU la délibération du Département en date du 24 mars 2017 fixant la répartition de la taxe d'aménagement, 
prévoyant un reversement de 20 % celle-ci au bénéfice du CAUE du Cantal ; 
 
CONSIDÉRANT  
 
 - La loi n°77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture et plus particulièrement son article 1 : 
« Article 1 
L’architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, le 
respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public. Les autorités habilitées à 
délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir s’assurent, au cours de l’instruction des 
demandes, du respect de cet intérêt. (…).  
En conséquence, (…) des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement sont institués. Ils sont 
chargés d’aider et d’informer le public conformément au titre II. (…) » 
Les articles 6 et 7 de cette même loi qui fixent les missions assignées au CAUE auprès d’un public varié : 
« Le CAUE a pour mission de développer l’information, la sensibilité et l’esprit de participation du public (…) » 
« Il contribue, (…) à la formation et au perfectionnement des élus, des maîtres d'ouvrage, des professionnels et 
des agents des administrations et des collectivités. » 
« Le CAUE poursuit, sur le plan local, les objectifs définis au plan national, en vue de promouvoir la qualité de 
l'architecture et de son environnement. » 
« Il fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, les 
informations, les orientations et les conseils propres à saisir les enjeux paysagers des sites urbains et ruraux 
concernés et à assurer la qualité architecturale des constructions, sans toutefois se charger de la maîtrise d'œuvre. 
» 
« Il (le CAUE) est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout 
projet d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement. (…) » 
 
 - Les codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’énergie qui complètent les missions du CAUE : 
article L 121-7 alinéa 3 (Code de l’Urbanisme), article L 232-2 (Code de l’Energie), article L222-2 (Code de 
l’Environnement) 
 
 - Les enjeux et les besoins du territoire départemental dans les domaines d’action du CAUE. 
 

- le projet du CAUE pour le territoire départemental qui s’adresse à une diversité de bénéficiaires. 
 

 - La réforme de la fiscalité de l’aménagement adoptée dans le cadre de la loi n°2010-1658 du 29 
décembre 2010 de finances rectificative pour 2010, et plus particulièrement les articles L. 331-3 et L. 331-17 qui 
confie au département la responsabilité de fixer le niveau de la ressource issue de la fiscalité du CAUE. 
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L’article 28 de cette loi a créé la taxe d’aménagement qui a remplacé, à compter du 1er mars 2012, l’ensemble des 
taxes et certaines participations d’urbanisme existantes. Il a modifié ainsi le code de l’urbanisme. 
L’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 – art 5 l’a également modifié. 
La loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 par son article 101 a également fait évoluer 
l’article L. 331-17 du code de l’urbanisme en précisant le délai pour fixer le taux de répartition entre ENS et CAUE. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
Article 1 – Rappel sur la ressource issue de la fiscalité dédiée au CAUE 
 
Le Département a institué sur l’ensemble du territoire départemental, la part départementale de la taxe 
d’aménagement au taux global de 1,8%. 
Le Conseil départemental a établi la répartition entre le financement des espaces naturels sensibles et le 
financement du fonctionnement du CAUE et affecte 20 % à ce dernier. 
Cette ressource a le caractère d’un produit issu de la fiscalité et non d’une subvention. 
Considérant la répartition désignée ci-dessus, son rendement pour le CAUE est estimé à environ 180 000 € au 
moment de la signature de cet accord. De par sa nature, il est appelé à varier au regard de la dynamique de la 
construction. 
 
Article 2 – Durée de validité 
 
Les dispositions mentionnées dans cet accord restent en vigueur sauf accord des parties et délibération contraire 
intervenant avant le vote du budget annuel du Département.  
 
Article 3- Modalités d’information  
 
Le Département notifie avant fin mars au CAUE le montant prévisionnel des encaissements pour la taxe 
d'aménagement voté dans le cadre de son budget primitif. 
Pour améliorer l’information des collectivités territoriales en vue de leurs prévisions budgétaires, l’administration 
de l’Etat en charge de l’urbanisme doit fournir avant le 1er mars de chaque année, aux collectivités territoriales 
bénéficiaires dont le Département, les éléments concernant l’année civile précédente, nécessaires aux simulations 
de recette (cf. article L 331-34). 
Cette information au niveau départemental sera transmise chaque année au CAUE par le Département dès qu'il 
en dispose. Au regard de son statut associatif, le CAUE a l’obligation de présenter un budget prévisionnel à son 
Conseil d’administration.  
 
Article 4 – Modalités de reversement du Département vers le CAUE 
 
Les sommes recouvrées au titre de la taxe d'aménagement sont reversées mensuellement aux collectivités 
territoriales bénéficiaires. (Article R.331-15 du code de l’urbanisme). Pour la bonne gestion de la structure CAUE 
par ses administrateurs, le Département, une fois perçues les sommes attendues de l’Etat, procède chaque année 
au reversement de la part affectée au CAUE. Pour garantir au CAUE une trésorerie régulière, le Département verse 
au CAUE selon un rythme trimestriel les acomptes calculés sur la base du budget prévisionnel notifié. Une 
régularisation s'opère en début d'année suivante au vu des montants réellement encaissés par le Département au 
titre de l'exercice concerné. 
 
Fait à Aurillac    Le  
 
Pour le Conseil départemental     Pour le CAUE 

Le Président     Le Président 
 
 
 
Bruno FAURE     Gilles COMBELLE 
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-33

Convention de mise à disposition de bureaux en faveur de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes

Entreprises

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Madame Valérie SEMETEYS se retire et ne participe pas au vote

Par 29 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Considérant la nécessité de formaliser la mise à disposition de locaux pour héberger l’antenne cantalienne

de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises ;

- AUTORISE la mise à disposition gracieuse de locaux sis 11 rue Paul Doumer à Aurillac, dont le

Département est propriétaire, au profit de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises ;

- VALIDE le projet de convention fixant les modalités pratiques, techniques et financières de la mise à

disposition desdits locaux, tel qu’il est joint en annexe ;

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer ladite

convention et tout acte s’y rapportant.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE BUREAUX EN FAVEUR 
DE L’AGENCE AUVERGNE-RHÔNES ALPES ENTREPRISES

Entre les soussignés

Le Département du Cantal, sis 28 avenue Gambetta, 15015 AURILLAC, représenté par son 
Président
Monsieur Bruno FAURE. Agissant en qualité et dûment habilité par délibération de la 
Commission permanente en date du ; 
D'une part,

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises dont le siège est Immeuble Empreinte, 30 
quai Perrache 69002 LYON représentée par son Directeur Général, Emmanuel MILLAN ;
D’autre part,

PREAMBULE

Association sans but lucratif, l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, dont le principal 
financeur est la Région Auvergne-Rhône-Alpes, se consacre à la croissance des entreprises 
industrielles et de services à l’industrie. Elle oriente ainsi les entreprises à toutes les étapes 
de leur développement, investissement, formation et emploi, innovation, export, accès aux 
financements et projets européens. Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises a également pour 
mission de promouvoir la Région Auvergne-Rhône-Alpes à l’international et de valorises ses 
multiples atouts pour attirer de nouvelles entreprises.

Adhérent à l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, le Département du Cantal met à 
disposition de celle-ci les locaux nécessaires à l’exercice de son activité et de son antenne.

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention fixe les modalités pratiques, administratives et financière de la mise à 
disposition des locaux détaillés en article 2, sis 11 Rue Paul Doumer 15000 AURILLAC, au 
sein de la résidence « Le Moulin » et propriété du Département du Cantal.

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION

Le Département du Cantal met à la disposition de la Région des locaux sis 11 Rue Paul 
Doumer 15000 AURILLAC, au sein de la résidence « Le Moulin »  , selon les conditions 
suivantes :

- 5 bureaux ;

- une salle de réunion ;
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- l’annexe 2 ;

- des sanitaires ;

L’ensemble est matérialisé sur le plan joint en annexe de la présente convention

Le mobilier, l'accès internet et les lignes téléphoniques le nettoyage des locaux sont pris en 
charge par l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises.

ARTICLE 3 DESTINATION

Les locaux mis à disposition de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises sont à l’usage 
exclusif de cette dernière dans le cadre de l’exercice des missions présentées en préambule 
aux présentes.

Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l’accord du Département du Cantal.

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises ne pourra céder, sous-louer, affermer ou 
apporter, soit à un tiers, soit à une société quelconque tout ou partie des droits résultant de la 
présente convention.

Pour permettre un éventuel accès aux locaux situés en partie arrière de l’immeuble, le 
Département conserve la possibilité de traverser la salle de réunion mise à disposition. 

ARTICLE 4 - ETAT DES LIEUX

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises prend les locaux en l’état, déclarant les bien 
connaître pour les avoir visités et occupés préalablement.

ARTICLE 5 - ENTRETIEN DES LOCAUX

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises devra veiller à la présentation esthétique de ses 
installations et nettoyer les locaux mis à disposition.

Elle ne pourra y apposer des inscriptions, panneaux ou affiches autres que ceux inhérents à 
son activité.

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises s'engage à faire maintenir les lieux conformes 
à leur composition initiale et à les occuper en bon père de famille.

Elle répondra de toutes les dégradations qui surviendraient pendant la durée de la mise à 
disposition et résultant de son activité à l'exclusion de celles résultant de la vétusté. Elle 
assurera tous les travaux de menues réparations.

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises devra signaler immédiatement au Département 
tous les désordres qui interviendraient, et tous les sinistres qui se produiraient dans le local.

Toute modification ou transformation du local fera l'objet d'accords conclus entre les parties. 
Les travaux d’aménagement souhaités par l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises 
s’effectueront à ses frais et après accord du Département. Ils resteront acquis à ce dernier à 
l’issue de la convention.

Le Département assurera toutes les grosses réparations relevant de l’article 606 du Code civil.
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ARTICLE 6 - MODALITES FINANCIERES DE LA MISE A DISPOSITION

Considérant l’objet social de l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises, la présente mise 
à disposition est consentie gracieusement par le Département du Cantal.
Toutefois, toutes les charges de copropriété imputables au locataire ainsi que les charges de 
viabilité (eau, électricité, chauffage) seront facturées trimestriellement à l’Agence Auvergne-
Rhône-Alpes Entreprises. 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE –ASSURANCES

Le Département du Cantal assure le local mis à disposition, à hauteur des responsabilités qu'il 
assume en tant que propriétaire.

L’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises assure en dommages aux biens et en 
responsabilité civile pour tous les risques locatifs pouvant survenir pendant la période de mise 
à disposition des biens.

Le Département du Cantal ne saurait voir sa responsabilité engagée en cas de dommages ou 
de dégradations qui pourraient survenir du fait de l'occupation des locaux par le personnel de 
l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises et par les personnes accueillies par lui.

ARTICLE 8 – DUREE

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 ans. 
Elle est renouvelable tacitement deux fois pour la même durée. Les parties prévoient de se 
revoir 3 mois avant son échéance afin de discuter des modalités de son renouvellement.

ARTICLE 9 - MODIFICATION – RESILIATION

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant.

Sur demande d'un des partenaires, la convention peut être dénoncée par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception avec un préavis de 3 mois minimum.

ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES

En cas de litige dans l'application de la présente convention, les parties s'engagent 
expressément à rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, la partie la plus diligente 
saisira le Tribunal Administratif territorialement compétent.

Fait en deux exemplaires originaux à AURILLAC, le

Pour le Département du Cantal,
Le Président,

Pour l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes 
Entreprises,
Le Directeur

Bruno FAURE Emmanuel MILLAN
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ANNEXE

ANNEXE

 

LOCAUX MIS A DISPOSITION

Locaux mis à disposition.
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-34

Mise à la réforme du matériel

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Par 30 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

- APPROUVE la liste du matériel à mettre à la réforme conformément à la propostion jointe en annexe de

la présente délibération.

- AUTORISE Monsieur le Président du Conseil départemental à organiser la vente selon les procédures

en vigueur dans la collectivité.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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MISE A LA REFORME DE MATERIEL

TYPE DE MATERIEL MARQUE ET TYPE IMMAT,
MISE EN 

SERVICE

Km           non 

garantie
Lieu de dépôt Valeur estimée vente via

PL
Renault Premium 270 16T 

Benne
AK-800-SD 05/06/2003 12000h 4 CHEMINS 3 000 € Agorastore

VLU Renault Kangoo 1,5 DCI 85 AJ-478-YL 15/01/2010 250 000 4 CHEMINS 150 € Agorastore

VL Peugeot 807 2,2HDI fap 175 AA-383-CK 22/04/2009 165 000 4 CHEMINS 300 € Agorastore

FG Iveco  fg 7pl 5T5 136 AL-265-DH 09/09/2005 240 000 4 CHEMINS 300 € Agorastore

VL Peugeot 307 8031-HX-15 20/08/2007 195 000 4 CHEMINS 500 € Agorastore

PL RVI MIDLIUM 16T BIBENNE CZ-952-KH 23/05/2005 13000h 4 CHEMINS 3 000 € Agorastore

VENTE A LA REFORME 2022-3 automne
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Extrait des délibérations de la Commision Permanente

REUNION DU 30 SEPTEMBRE 2022

DELIBERATION N°22CP08-35

Demande de garantie d’emprunt présentée par l’Office Public de l’Habitat du Cantal à Aurillac -

Cantal Habitat - Acquisition d’un logement à Arpajon-sur-Cère - 48 185 euros

L’an deux mille vingt-deux, le trente septembre à neuf heures et trente minutes, la Commission Permanente

du Conseil départemental, régulièrement convoquée le 9 septembre 2022, s’est réunie à l’Hôtel du

Département, sous la présidence de Monsieur Bruno FAURE, Président du Conseil départemental,

Présents : M. Didier ACHALME, Mme Dominique BEAUDREY, M. Jamal BELAIDI, Mme Marina BESSE, M. Jean-Yves BONY,

Mme Aurélie BRESSON, Mme Valérie CABECAS, M. Gilles CHABRIER, Mme Céline CHARRIAUD, Mme Marie-Hélène CHASTRE,

M. Gilles COMBELLE, M. Alain DELAGE, Mme Annie DELRIEU, M. Vincent DESCOEUR, M. Philippe FABRE, M. Bruno FAURE,

M. Stéphane FRECHOU, Mme Sylvie LACHAIZE, Mme Isabelle LANTUEJOUL, Mme Mireille LEYMONIE, M. Jean MAGE, M. Pierre

MATHONIER, Mme Magali MAUREL, M. Florian MORELLE, Mme Marie-Hélène ROQUETTE, Mme Valérie RUEDA, Mme Valérie

SEMETEYS, M. Christophe VIDAL

Absent(s) excusé(s)

ayant donné pouvoir

Mme Sophie BÉNÉZIT donne procuration à M. Christophe VIDAL, M. Jean-Jacques MONLOUBOU

donne procuration à Mme Céline CHARRIAUD

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Après avoir pris connaissance du rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré,

Les représentants du Département membres du C.A. de Cantal Habitat se retirent et ne participent pas au vote

(Isabelle LANTUEJOUL, Jamal BELAIDI, Marina BESSE, Marie-Hélène CHASTRE, Mireille LEYMONIE, Valérie

SEMETEYS).

Par 24 voix pour

En application des délégations consenties à la Commission Permanente par délibération n° 21CD02-11 du

Conseil départemental en date du 1er juillet 2021,

Vu l’article 2298 du Code Civil ;

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n°21CD02-13 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 donnant délégation à la

Commission Permanente pour l’examen des dossiers de demande de garantie d’emprunt ;

Considérant la demande formulée par l’Office Public de l’Habitat du Cantal ayant son siège social 10 rue

Pierre Marty 15000 Aurillac par courrier en date du 7 juillet 2022, tendant à obtenir la garantie partielle

du Département, à hauteur de 24 092,50 € pour un emprunt d’un montant total de 48 185 €, à contracter

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer l’acquisition d’un logement situé 2 bis rue

des Pradels à Arpajon-sur-Cère ;

Considérant le contrat de prêt n°137270 en annexe signé entre l’Office Public de l’Habitat du Cantal,

ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ;

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.
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- DECIDE d’accorder sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total

de 48 185 € souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les

caractéristiques financières et aux charges et conditions de prêt n°137270, constitué d’une ligne de prêt.

La garantie de la Collectivité à hauteur de 50 % est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par

l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Collectivité

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement en renonçant au

bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

- DECIDE de s’engager pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources

suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

- APPROUVE la convention à intervenir entre l’Office Public de l’Habitat du Cantal et le Département pour

le contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’Office Public de l’Habitat

du Cantal, jointe en annexe de la présente délibération. Cette mention est inopposable à la Caisse des

Dépôts et Consignations.

- AUTORISE le Président du Conseil départemental ou son représentant à signer la convention et le cas

échéant, à signer les avenants correspondants et tout acte s’y rapportant.

Publication : 05-10-2022

Transmission Préfecture : 05-10-2022

Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations

du Conseil départemental

Le Président du Conseil départemental

Bruno FAURE

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un

délai de deux mois à compter de la présente publication.
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CANTAL
_____

GARANTIE PARTIELLE D’UN EMPRUNT PAR LE DEPARTEMENT

OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU CANTAL

48 185 euros, soit un montant garanti de 24 092,50 euros

CONVENTION

Entre le Conseil départemental du Cantal, dont le siège est l’Hôtel du Département, 28 avenue Gambetta, 
15000 AURILLAC, représenté par son Président, Monsieur Bruno FAURE, dûment habilité par 
délibération de la Commission Permanente du 30 septembre 2022,

et l’Office Public de l’Habitat du Cantal, dont le siège est 10 rue Pierre Marty, 15004 AURILLAC Cedex, 
représenté par Monsieur le Directeur Général,

il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 -
Le Département du Cantal, suivant délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
du 30 septembre 2022, a décidé d’accorder sa garantie partielle pour l’emprunt de 48 185€ soit 
24 092,50€, devant être contracté par l’Office Public de l’Habitat du Cantal auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et destiné à financer l’acquisition d’un logement situé 2 bis rue des Pradels à 
Arpajon-sur-Cère (contrat de prêt Caisse des Dépôts et Consignations n°137270).

ARTICLE 2 -
En conséquence, si l’Office Public de l’Habitat du Cantal ne se trouve pas en mesure de tenir ses 
engagements, le Département du Cantal réglera à titre d’avance remboursable dans la limite de la 
garantie définie et à concurrence de la défaillance de cet organisme, le montant des annuités impayées 
à leurs échéances.

Ces avances seront remboursées par l’Office Public de l’Habitat du Cantal aussitôt que sa situation 
financière le lui permettra et au plus tard en 10 années.

Toutefois, ce remboursement ne pourra être effectué qu’autant qu’il ne mettra pas d’obstacle au service 
régulier des annuités qui resteraient encore dues à l’établissement précité.

Les avances ainsi consenties par le Département porteront intérêt au taux de 3,50 % l’an.
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ARTICLE 3 -
Le Département se réserve le droit de faire procéder annuellement à la vérification des opérations et des 
écritures de l’Office Public de l’Habitat du Cantal.

L’Office Public de l’Habitat du Cantal s’engage à mettre à la disposition des agents qui seront chargés de 
cette vérification, tous documents comptables qui seront nécessaires à l’accomplissement de leur 
mission.

En tout état de cause, l’Office Public de l’Habitat du Cantal adressera à M. le Président du Conseil 
départemental du Cantal, un exemplaire certifié de ses comptes financiers dans les six mois qui suivront 
la fin de chaque exercice comptable.

Fait en double exemplaires, à Aurillac, le

LE DIRECTEUR GENERAL DE,
L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU

CANTAL

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL,

Bruno FAURE
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